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Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 27 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme CLERO, Mme LEANDRI, Mme PARIN, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK.

N° ACTE : DE-130/20

OBJET : Demande d'avis sur les dérogations municipales au principe du repos dominical 
des salariés des commerces de détail pour l'année 2021

VU :
- Le Code Général des Collectivités Territoriales,
- Le Code du Travail et notamment ses articles L3132-26 et L3132-27 et R31,
- La demande des Établissements LIDL en date du 29 octobre sollicitant l'ouverture de leur
commerce 4 dimanches en décembre 2021,

CONSIDERANT QUE:
- Le Code du Travail donne la faculté au Maire de déroger au principe du repos dominical des
salariés pour chaque commerce de détail dans la limite de douze dimanches par année civile,
- La liste des dimanches doit être arrêtée avant le 31 décembre de l'année suivante et doit être
soumise à l'avis du Conseil Municipal,
- L'avis de la Métropole n'est pas nécessaire, le nombre de dimanche étant inférieur à cinq,
- La ville de Canteleu souhaite accorder en 2021 le principe de quatre dérogations annuelles
aux règles du repos dominical et autoriser l'ensemble des commerces de détail implantés sur
le  territoire  de  la  commune  à  ouvrir  leurs  établissements  les  dimanches  5,  12,  19  et  26
décembre 2021,

Le Conseil Municipal décide par 22 voix pour et 9 voix contre :

- d'émettre un avis favorable à la liste des quatre dimanches dérogeant au principe du repos
dominical.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/
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Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 27 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme CLERO, Mme LEANDRI, Mme PARIN, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK.

N° ACTE : DE-131/20

OBJET : Modification du tableau des effectifs

VU :

- La loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriales,
- Le décret n°2017-902 du 9 mai 2017 portant statut particulier du cadre d’emplois des
éducateurs territoriaux de jeunes enfants,
- Le décret n°2017–905 du 9 mai 2017 portant échelonnement indiciaire applicable aux
éducateurs territoriaux de jeunes enfants,
- Le décret  n° 2017-1736 du 21 décembre 2017 portant  report  de la date d'entrée en
vigueur  de  certaines  dispositions  statutaires  relatives  à  la  modernisation  des  parcours
professionnels,  des carrières et des rémunérations et applicables aux fonctionnaires de
l'Etat, aux fonctionnaires territoriaux et aux fonctionnaires hospitaliers,
- Le décret n° 2017-1737 du 21 décembre 2017 modifiant l'échelonnement indiciaire de
divers corps, cadres d'emplois et emplois de la fonction publique de l'Etat, de la fonction
publique territoriale, et de la fonction publique hospitalière
- L’avis du Comité Technique en date du 7 décembre 2020,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 03 décembre 2020,

CONSIDERANT QUE:

- Des erreurs matérielles se sont glissées dans le tableau des effectifs. Au 16 décembre, il
convient de corriger ces erreurs en procédant aux désinscriptions ou réinscriptions des
grades suivants tels que validés par de précédentes délibérations :

Grade ou Emploi
Quotité

Désinscription / Réinscription

Rédacteur principal de 2ème classe
A temps complet

Réinscription

Attaché principal
A temps complet

Réinscription

Adjoint administratif principal de 2ème classe
A temps complet

Réinscription



Grade ou Emploi
Quotité

Désinscription / Réinscription

Adjoint administratif
A temps complet

Désinscription

Adjoint administratif
A temps complet

Désinscription

Adjoint technique principal 1ère classe
A temps complet

Désinscription

Adjoint technique principal 1ère classe
A temps complet

Désinscription

Adjoint technique principal de 2ème classe
A temps complet

Désinscription

Adjoint technique
A temps non complet 26h

Réinscription

Adjoint technique
A temps non complet 26h

Réinscription

Adjoint technique
A temps complet

Réinscription

Adjoint technique
A temps complet

Réinscription

Adjoint technique principal 2ème classe
A temps complet

Désinscription

Adjoint d’animation
A temps complet

Désinscription

Adjoint  du  patrimoine  principal  de  2ème

classe
A temps complet

Désinscription

Educateur principal de 1ère classe
A temps complet

Désinscription

- Par ailleurs, il est nécessaire de procéder à l’actualisation du tableau des effectifs pour
assurer la continuité du service public, pour tenir compte des recrutements et des départs
et pour ternir compte de la réforme d’un cadre d’emploi, celui des éducateurs de jeunes
enfants, réforme prévue dans le cadre du protocole relatif à la modernisation des Parcours
Professionnels,  des  Carrières  et  des  Rémunérations  (PPCR).  Au 1er janvier  2021,  les
grades d’Éducateur de Jeunes Enfants de 2ème classe et  d’Éducateur de Jeunes Enfants
de 1ère classe fusionneront dans un grade unique d’Educateur de Jeunes Enfants.
Les changement suivants sont proposés au 1er janvier 2021 :

Créations     :

Grade ou Emploi
Quotité

Motif

1 Rédacteur
A temps complet

Evolution d’organisation

1  Technicien,  1  Technicien  principal  de
2ème classe, 1 Technicien principal de 1ère
classe
A temps complet

Création pour recrutement

1 Adjoint d’Animation
A temps complet

Création de poste

1 Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles, 1
Agent  Spécialisé  des  Ecoles  Maternelles
principal de 2ème classe, 1 Agent Spécialisé
des  Ecoles  Maternelles  principal  de  1ère

Recrutement suite à futur départ à la retraite



Grade ou Emploi
Quotité

Motif

classe
A temps complet

1 Agent de maitrise
A temps complet

Evolution d’organisation

Transformation

1 Educateur de Jeunes Enfants
A temps complet

Fusion  des  grades  Educateur  de  Jeunes
Enfants  de  1ère  classe  et  Educateur  de
Jeunes Enfants de 2ème classe

Suppressions     :

Grade ou Emploi
Quotité

Motif

1 Technicien
A temps complet

Mutation avant nomination

1 Agent de maitrise principal
A temps complet

Mutation

1 Technicien, 1 Technicien principal de 1ère
classe
A temps complet

Recrutement sur un autre grade

1 Adjoint technique principal de 1ère classe
A temps complet

Nomination suite à promotion interne sur un
autre cadre d’emplois

1  Adjoint  administratif  principal  de  1ère
classe
A temps complet

Départ à la retraite

1  Adjoint  administratif,  1  Adjoint
administratif principal de 2ème classe
1  Adjoint  administratif  principal  de  1ère
classe
A temps complet

Recrutement sur un autre grade

1  Adjoint  administratif,  1  Adjoint
administratif principal de 2ème classe
1  Adjoint  administratif  principal  de  1ère
classe
A temps complet

Recrutement sur un autre grade

Transformation

1 Educateur de Jeunes Enfants de 1ère classe
A temps complet

Fusion  des  grades  Educateur  de  Jeunes
Enfants  de  1ère  classe  et  Educateur  de
Jeunes Enfants de 2ème classe

Afin  de  tenir  compte  des  besoins  temporaires  et  de  l’accroissement  d’activité  de  la
collectivité, il convient de créer les besoins suivants :

4 Agents administratifs sur des missions administratives de secrétariat ou d’accueil
1 A temps non complet 28h
3 A temps complet
Grille adjoint administratif

5  Agents  techniques  sur  des  missions polyvalentes  dans le  cadre  de la  crise  sanitaire
COVID
4 A temps non complet 17h30
1 A temps complet 35h
Grille adjoint technique



Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

-  de  valider  les  modifications  apportées  au tableau des  effectifs  telles  que présentées
ci-avant et d’adopter le tableau des effectifs tel qu’annexé à la présente délibération à
compter du 1er janvier 2021 sauf mention contraire,
-  d’autoriser,  au  titre  des  postes  créés,  le  recrutement  d’un  agent  contractuel,  dans
l’hypothèse où la vacance d’emploi ne serait pas pourvue par un fonctionnaire titulaire ou
stagiaire conformément aux conditions fixées à l’article 3-2 ou à l’article 3-3 de la loi
n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale.
- Les dépenses correspondantes sont inscrites au chapitre 012.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 21/12/2020

Affichage le :  21/12/2020

Notification le : 21/12/2020

Préfecture le : 21/12/2020

ID  DEMAT :  076-217601574-20201216-
lmc1H10170H1-DE

http://www.telerecours.fr/


Budgétaire Pourvus Vacants Budgétaire Pourvus Vacants

EMPLOIS NON CLASSABLES

EMPLOIS DE CABINET

TOTAL Collaborateur de cabinet A 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL EMPLOIS DE CABINET 1 1 1 0 0 0 0

CONTRATS AIDES

TOTAL ADULTE RELAIS 4 4 1 3 0 0 0

TOTAL CAE 3 0 0 0 3 2 1

TOTAL CONTRATS AIDES 7 4 1 3 3 2 1

TOTAL EMPLOIS NON CLASSABLES 8 5 2 3 3 2 1

EMPLOIS FONCTIONNELS

Directeur Général des Services

TOTAL DGS des communes de 20 à 40 000 hab. A 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL Directeur Général des Services 1 1 1 0 0 0 0

Directeur Général Adjoint des Services

TOTAL DGAS des communes de 20 à 40 000 hab. A 1 1 0 1 0 0 0

TOTAL Directeur Général Adjoint des Services 1 1 0 1 0 0 0

Directeur des Services Techniques

TOTAL DST des communes de 20 à 40 000 hab. A 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL Directeur des Services Techniques 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL EMPLOIS FONCTIONNELS 3 3 2 1 0 0 0

TABLEAU DES EFFECTIFS de la Ville de CANTELEU
Emploi permanent

Filière
Cadres 

d'emplois
Grade Cat.

Effectifs 
Budgétaires 
TC et TNC

EFFECTIFS

Emplois
Niveau de 

recrutement 
(NT)

Rémunération 
(NT)

Temps complet Temps non complet



Budgétaire Pourvus Vacants Budgétaire Pourvus Vacants

Filière
Cadres 

d'emplois
Grade Cat.

Effectifs 
Budgétaires 
TC et TNC

EFFECTIFS

Emplois
Niveau de 

recrutement 
(NT)

Rémunération 
(NT)

Temps complet Temps non complet

ADMINISTRATIVE

Attachés

TOTAL Attaché principal A 4 4 3 1 0 0 0

TOTAL Attaché A 6 6 5 1 0 0 0

TOTAL Attachés 10 10 8 2 0 0 0

Rédacteurs Au 1er juillet puis au 1er septembre

TOTAL Rédacteur principal de 1ère classe B 7 7 6 1 0 0 0

TOTAL Rédacteur principal de 2ème classe B 6 6 5 1 0 0 0

TOTAL Rédacteur B 10 10 6 4 0 0 0

TOTAL Rédacteurs 23 23 17 6 0 0 0

Adjoints administratifs

Adjoint administratif principal de 1ère classe C 22 22 21 1 0 0 0

Adjoint administratif principal de 2ème classe C 9 9 9 0 0 0 0

Adjoint administratif C 9 7 5 2 2 2 0

dont poste à 20h00 hebdo 1 1 0

dont poste à 17h30 hebdo 1 1 0

TOTAL Adjoints administratifs 40 38 35 3 2 2 0

TOTAL ADMINISTRATIF 73 71 60 11 2 2 0

TECHNIQUE

Ingénieurs

TOTAL Ingénieur principal A 2 2 2 0 0 0 0

TOTAL Ingénieurs 2 2 2 0 0 0 0

Techniciens

TOTAL Technicien principal de 1ère classe B 2 2 1 1 0 0 0

TOTAL Technicien principal de 2ème classe B 2 2 1 1 0 0 0

TOTAL Technicien B 4 4 3 1 0 0 0

TOTAL Techniciens 8 8 5 3 0 0 0



Budgétaire Pourvus Vacants Budgétaire Pourvus Vacants

Filière
Cadres 

d'emplois
Grade Cat.

Effectifs 
Budgétaires 
TC et TNC

EFFECTIFS

Emplois
Niveau de 

recrutement 
(NT)

Rémunération 
(NT)

Temps complet Temps non complet

Agents de maîtrise

TOTAL Agent de maîtrise principal C 5 5 5 0 0 0 0

TOTAL Agent de maîtrise C 8 8 7 1 0 0 0

TOTAL Agents de maîtrise 13 13 12 1 0 0 0

Adjoints techniques

TOTAL Adjoint technique principal de 1ère classe C 50 49 47 2 1 1 0

dont poste à 26h00 hebdo 1 1 0

A compter du 1er juillet, puis du 6 juillet, puis du 1er décembre 2020

TOTAL Adjoint technique principal de 2ème classe C 31 24 21 3 7 7 0

dont poste à 33h00 hebdo 1 1 0

dont poste à 32h00 hebdo 2 2 0

dont poste à 30h00 hebdo 1 1 0

dont poste à 24h00 hebdo 2 2 0

dont poste à 22h30 hebdo 1 1 0

A compter du 1er juillet, puis du 6 juillet, puis du 1er décembre 2020

TOTAL Adjoint technique C 30 23 19 4 7 7 0

dont poste à 32h00 hebdo 1 1 0

dont poste à 30h00 hebdo 1 1 0

dont poste à 29h00 hebdo 1 1 0

dont poste à 26h00 hebdo 1 1 0

dont poste à 22h30 hebdo 2 2 0

A compter du 1er juillet puis du 1er décembre 2020

TOTAL Adjoints techniques 111 96 87 9 15 15 0

TOTAL TECHNIQUE 134 119 106 13 15 15 0

CULTURELLE

Bibliothécaires

TOTAL Bibliothécaire A 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL Bibliothécaires 0 0 0 0 0 0 0

Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques

TOTAL Assistants de conservation principal de 1ère classe B 1 1 0 1 0 0 0

Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques 1 1 0 1 0 0 0

Adjoint du patrimoine

TOTAL Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe C 2 2 2 0 0 0 0

TOTAL Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe C 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL Adjoint du patrimoine C 2 2 1 1 0 0 0

TOTAL Adjoint du patrimoine 5 5 4 1 0 0 0



Budgétaire Pourvus Vacants Budgétaire Pourvus Vacants

Filière
Cadres 

d'emplois
Grade Cat.

Effectifs 
Budgétaires 
TC et TNC

EFFECTIFS

Emplois
Niveau de 

recrutement 
(NT)

Rémunération 
(NT)

Temps complet Temps non complet

Professeurs d'enseignement artistique

TOTAL Professeur d'enseignement artistique HC A 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL Professeurs d'enseignement artistique 1 1 1 0 0 0 0

Assistant d'enseignement artistique

TOTAL Ass. d'enseignement art. principal de 1ère classe B 4 0 0 0 4 4 0

dont poste à 18h30 hebdo 1 1 0

dont poste à 05h30 hebdo 1 1 0

dont poste à 04h00 hebdo 2 2 0

TOTAL Ass. d'enseignement art. principal de 2ème classe B 7 1 1 0 6 6 0

dont poste à 11h00 hebdo 1 1 0

dont poste à 09h00 hebdo 1 1 0

dont poste à 08h30 hebdo 1 1 0

dont poste à 07h00 hebdo 1 1 0

dont poste à 05h00 hebdo 1 1 0

dont poste à 04h00 hebdo 1 1 0

TOTAL Assistant d'enseignement artistique B 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL Assistant d'enseignement artistique 11 1 1 0 10 10 0

TOTAL CULTURELLE 18 8 6 2 10 10 0

SPORTIVE

Conseiller des Activités Physiques et Sportives

TOTAL Conseiller des Activités Physiques et Sportives A 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL Conseillers des activités physiques et sportives 1 1 1 0 0 0 0

Educateurs des activités physiques et sportives

TOTAL Educateur principal de 1ère classe B 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL Educateur principal de 2ème classe B 2 2 2 0 0 0 0

TOTAL Educateur B 2 2 2 0 0 0 0

TOTAL Educateurs des activités physiques et sportives 5 5 5 0 0 0 0

Opérateurs des activités physiques et sportives

TOTAL Opérateur principal C 1 0 0 0 1 1 0

dont poste à 24h30 hebdo 1 1 0

TOTAL Opérateurs des activités physiques et sportives 1 0 0 0 1 1 0

TOTAL SPORTIVE 7 6 6 0 1 1 0



Budgétaire Pourvus Vacants Budgétaire Pourvus Vacants

Filière
Cadres 

d'emplois
Grade Cat.

Effectifs 
Budgétaires 
TC et TNC

EFFECTIFS

Emplois
Niveau de 

recrutement 
(NT)

Rémunération 
(NT)

Temps complet Temps non complet

MEDICO-SOCIALE

Educateurs de jeunes enfants

TOTAL Educateur de jeunes enfants A 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL Educateurs de jeunes enfants 1 1 1 0 0 0 0

Auxiliaires de puériculture

TOTAL Auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe C 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL Auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe C 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL Auxiliaires de puériculture 2 2 2 0 0 0 0

Agents spécialisés des écoles maternelles

TOTAL Agent spécialisé principal de 1ère classe C 22 22 21 1 0 0 0

TOTAL Agent spécialisé principal de 2ème classe C 1 1 0 1 0 0 0

TOTAL Agent spécialisé C 1 1 0 1 0 0 0

TOTAL Agents spécialisés des écoles maternelles 24 24 21 3 0 0 0

TOTAL MEDICO SOCIALE 27 27 24 3 0 0 0

POLICE MUNICIPALE

Agents de police municipale

TOTAL Brigadier-chef principal C 5 5 4 1 0 0 0

TOTAL Gardien Brigadier ou Brigadier C 2 2 1 1 0 0 0

TOTAL Agents de police municipale 7 7 5 2 0 0 0

TOTAL POLICE MUNICIPALE 7 7 5 2 0 0 0



Budgétaire Pourvus Vacants Budgétaire Pourvus Vacants

Filière
Cadres 

d'emplois
Grade Cat.

Effectifs 
Budgétaires 
TC et TNC

EFFECTIFS

Emplois
Niveau de 

recrutement 
(NT)

Rémunération 
(NT)

Temps complet Temps non complet

ANIMATION

Animateurs

TOTAL Animateur principal de 1ère classe B 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL Animateur principal de 2ème classe B 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL Animateur B 1 1 1 0 0 0 0

TOTAL Animateurs 2 2 2 0 0 0 0

Adjoints d'animation

TOTAL Adjoint d'animation principal de 1ère classe C 2 2 2 0 0 0 0

TOTAL Adjoint d'animation principal de 2ème classe C 3 3 3 0 0 0 0

TOTAL Adjoint d'animation C 2 2 1 1 0 0 0

TOTAL Adjoints d'animation 7 7 6 1 0 0 0

TOTAL ANIMATION 9 9 8 1 0 0 0

TOTAL GENERAL toutes filières confondues 279 251 218 33 28 28 0



Administrative ou accueil (renfort, mission,…)

Entretien

Entretien de la voirie ou des espaces verts
2*35h
1*35h

Echelle C1Adjoints techniques NT

Accueil,  secrétariat, gestion administrative, 
courrier

Entretien des locaux sportifs Adjoints techniques NT 3 mois - 3*35h Echelle C1

Echelle NES 1Rédacteur NT

TABLEAU DES EFFECTIFS de la Ville de CANTELEU
Emploi non permanent : Besoins saisonniers ou occasionnels, accroissement temporaire d'activités

Niveau de rémunération: grille de 
référence

Mission Mission Grade
Durée cumulée ou quotité 

d'intervention selon nature du 
besoin

Niveau de recrutement

Chargé de mission
1*35h

3 mois 1*35h

Adjoint administratif NT
Adjoint du patrimoine NT

Rédacteur NT
Technicien NT

2*35h
1*25h45
3*17h30

1*28h
1*35h
5*35h

DIP NIV 5 ou 6
DIP NIV 4

Echelle C1
Echelle NES 1

DIP NIV 4



Niveau de rémunération: grille de 
référence

Mission Mission Grade
Durée cumulée ou quotité 

d'intervention selon nature du 
besoin

Niveau de recrutement

Surveillance

Artistique

Entretien des locaux ou manutention Adjoints techniques NT
2*35h

1*17h30
Echelle C1

Echelle C1

Echelle NES 1

Jury de concours et accompagnateur
Assistants d'enseignement artistique principal de 2ème 

classe NT
15 jours Indice 741 – selon délibération

Surveillance des bassins

3 mois 
3 mois
1*35h
1*35h

BEESAN / BPJEPS ANN
BNSSA

Echelle NES-1 – Echelon 3
Echelle C2 – Echelon 3

Educateurs des APS NT   et / ou
Opérateurs qualifiés des APS NT

Mission technique polyvalent Adjoints techniques NT

8*35h
4*17h30

1*25h
1*28h

4*17h30
1*35h

Assistants d'enseignement artistique principal de 2ème 
classe NT

1 moisProfesseur de danse



Niveau de rémunération: grille de 
référence

Mission Mission Grade
Durée cumulée ou quotité 

d'intervention selon nature du 
besoin

Niveau de recrutement

Animation, encadrement

Echelle C1

Echelle C1

Echelle C1

Taux applicable à l'Education nationaleAide aux devoirs

Animateurs sécurité routière Adjoints d'animation NT 2 mois Echelle C1

6 mois Echelle C1

Animateurs durant les transports Adjoints d'animation NT 2 mois Echelle C1

Animateurs temps Education et/ou temps 
Jeunesse

Adjoints d'animation NT

Au 1er octobre 2020
2*3h, 1*4h, 16*6h , 2*8h, 

3*10h, 2*12h, 3*13h, 11*14h, 
1*16h 1*18h, 2*19h, 2*21h, 

4*23h, 6*35h
AU 1er novembre 2020
2*3h, 2*4h, 12*8h, 1*9h, 

3*10h, 2*12h, 3*13h, 11*14h, 
1*16h 1*18h, 2*19h, 1*21h, 

5*23h, 6*35h
Au 1er octobre pour les 

besoins COVID
2*3h, 18*6h,2*8h, 2*10h, 

1*12h, 1*13h, 4*14h, 1*16h, 
2*23h

Echelle C1

Garderie Adjoints d'animation NT

Animateurs les mercredis Adjoints d'animation NT 16*36 semaines*10h

Animateurs durant des vacances scolaires Adjoints d'animation NT
22*16 semaines
16*16 semaines

3 mois

Animateurs toute l'année :
   * Animations diverses

   * Préparation
Adjoints d'animation NT

6 mois
9 mois

Animateurs Interclasses Adjoints d'animation NT 12 mois Echelle C1



Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 27 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme CLERO, Mme LEANDRI, Mme PARIN, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK.

N° ACTE : DE-132/20

OBJET : Actualisation des dispositions relatives aux frais de représentation

VU :

- La loi n°90-1067 du 12 juillet 1990 relative à la fonction publique territoriale et portant
modification de certains articles du code des communes notamment son article 21,
-  La  circulaire  interministérielle  du  10  décembre  1998  NOR/INT/A/981/00256/C  du
10/12/1998 relative aux règles d’utilisation des crédit et moyens affectés à la fonction de
représentation,
- La circulaire interministérielle du 20 décembre 1999 NOR/INT/B/99/00261/C relative
aux  avantages  en  nature  attribués  aux  titulaires  de  certains  emplois  fonctionnels  des
collectivités territoriales,
- La délibération du 21 mars 2000 portant indemnités de frais de représentation,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 03 décembre 2020,

CONSIDERANT QUE :

- Les « frais de représentation » ont vocation à couvrir les charges liées à la mission de
représentation  exercée  par  les  agents  concernés  pour  le  compte  de  la  collectivité
territoriale qui les emploie,
-  Par  délibération  en  date  du  21  mars  2000,  l’assemblée  délibérante  a  émis  un  avis
favorable  aux  remboursements  des  frais  de  représentation  des  emplois  fonctionnels
éligibles, délibération en francs qu’il convient d’actualiser,
- Il est nécessaire de fixer une enveloppe annuelle pour les frais de représentation aux
emplois fonctionnels concernés, soit l’emploi de Directeur Général des Services,
-  Les  emplois  fonctionnels  éligibles  bénéficient  du  remboursement  des  frais  de
représentation, dans la mesure où ceux-ci sont engagés dans le cadre de la mission qu’ils
exercent pour le compte de la collectivité,
- Le remboursement de ces frais intervient sur présentation des pièces justificatives et, au
regard de la circulaire interministérielle du 20 décembre 1999, dans le cadre des règles
d’utilisation des crédits et moyens liés à l’exercice de la fonction de représentation de
sous-préfets.
- Pour information, au titre de l’exercice 2021, l’ouverture des crédits correspondant en
budget primitif s’établissent à 500 euros.



Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

-  De fixer  l’enveloppe annuelle  « des  frais  de  représentation » à  l’emploi  fonctionnel
éligible  à  un  montant  maximal  de  3  000  euros,  les  remboursements  intervenant  sur
présentation des pièces justificatives. Les crédits correspondant sont imputés au chapitre
011.
- D’autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à signer tout document nécessaire à
la mise en œuvre de cette décision.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 21/12/2020

Affichage le : 21/12/2020

Notification le : 21/12/2020

Préfecture le : 21/12/2020

ID  DEMAT :  076-217601574-20201216-
lmc1H10121H1-DE

http://www.telerecours.fr/


TARIFS
10,00 €

ADHERENT A2J 2,00 €
NON ADHERENT 5,00 €
ADHERENT A2J 6,00 €
NON ADHERENT 15,00 €

IDENTIFICATION
QUOTIENT
FAMILIAL

TARIF SEJOURS 
PRIX JOURNEE

A 3,20 €
B 4,80 €
C 5,70 €
D 6,40 €
E 7,30 €
F 9,50 €
G 12,70 €
M 31,80 €
Z0 47,60 €
Z1 31,80 €
A 4,80 €
B 7,10 €
C 8,60 €
D 9,50 €
E 10,90 €
F 14,30 €
G 19,10 €
M 47,60 €
Z0 63,50 €
Z1 47,60 €

5°) SEJOURS DE VACANCES

Applicables au 1er juillet 2020

Il sera appliqué le tarif « accueil à la journée » des Accueils de Loisirs par jour et par nuit de présences 
(soit par exemple pour un séjour de 5 jours et 4 nuits = 9 séances du tarif journée).

Les familles auront la possibilité de payer leur participation en 3 fois, sous réserve d'un minimum mensuel de 15€, 
si l'inscription est effectuée avant le 31 mai.

Un acompte de 30% sera exigé à l'inscription. 
Les familles auront la possibilité de payer leur participation en 2 fois, sous réserve d'un minimum mensuel de 15€, 

si l'inscription est effectuée avant le 30 juin.
Un acompte de 50% sera exigé à l'inscription. 

Le séjour devra être intégralement payé avant le départ de l'enfant.
Pour les inscriptions faites au cours des mois de juillet et août, le montant devra être réglé en une seule fois

et avant le départ de l'enfant.
Pour les enfants des agents municipaux domiciliés hors commune, il sera appliqué le tarif G pour les séjours de vacances.

Le tarif M s'applique aux résidents de Canteleu sans carte QF.
Le tarif Z0 correspond aux résidents hors commune

Le tarif Z1 correspond aux résidents hors canteleu, mais dont la commune de résidence est signataire de la convention 
intercommunale

6°) ACCUEIL DE JEUNES : A2J (Accueil de Jeunes 14/17ans)

Applicables au 1er juillet 2020

IDENTIFICATION
ADHESION A2J ANNUELLE

PRESTATIONS

SORTIE
A LA JOURNEE

TARIFS JOURNALIERS SEJOURS DE VACANCES A2J / DAC

Le tarif Z1 correspond aux résidents hors canteleu, mais dont la commune de résidence est signataire de la convention intercommunale

A titre exceptionnel dans le cadre de la crise Covid-19, les bénéficiaires des abonnements annuels souscrits valables au moment de 
la décision de confinement, de l'interdiction d'accès  ou de la fermeture de l'équipement en raison de recommandations sanitaires  
voient une prolongation de la durée de validité de leur abonnement d'une durée égale à l'interdiction d'accès ou la fermeture de 
l'équipement à compter de la réouverture de la structure. Des remboursements des prestations non consommées seront possibles en 
cas de dispositions médicales ou de mobilité professionnelle ne permettant plus de bénéficier du service.

ADHERENT A2J

NON ADHERENT

Le séjour devra être intégralement payé avant le départ du jeune
Pour les enfants des agents municipaux domiciliés hors commune, il sera appliqué le tarif G pour les séjours de vacances.
Le tarif M s'applique aux résidents de Canteleu sans carte QF.
Le tarif Z0 correspond aux résidents hors commune



7°) CENTRE AQUATIQUE :

Cantiliens Non Cantiliens

gratuit gratuit
0,50 € 1,10 €
2,25 € 3,20 €
3,30 € 4,70 €

18,80 € 26,20 €
27,55 € 39,40 €

16,15 € 24,30 €
23,05 € 34,80 €

70,00 € 112,05 €
105,35 € 168,65 €

1,40 € 1,40 €

gratuit 67,50 €

7,00 € 9,50 €
30,15 € 41,05 €

5,20 € 7,70 €
22,55 € 32,90 €
0,50 € 1,00 €

10,00 € 10,00 €
gratuit gratuit

5,25 € 7,75 €

6,30 € 7,90 €
4,10 € 5,15 €

Applicables au 1er juillet 2020

IDENTIFICATION
TARIF

Entrées journalières
- de 4 ans

+ de 4 ans et - de 7 ans 
+ de 7 ans et - de 16 ans et tarif réduit

+ de 16 ans
Cartes de 10 entrées 

+ de 7 ans et - de 16 ans et tarif réduit
+ de 16 ans

Cartes de 30 jours 
+ de 7 ans et - de 16 ans et tarif réduit

+ de 16 ans
Abonnement annuel 

+ de 7 ans - de 16 ans et tarif réduit
+ de 16 ans

Tarif groupe organisé et encadré (Accueil de loisirs,...) 
Le tarif « entrées journalières » est appliqué, l'encadrement réglementaire bénéficie de la gratuité.

Tarif associations
Association – par adhérent

Écoles  
Par séance et par classe

Leçons de natation
30 minutes 

Forfait de 5 leçons de 30 minutes
ANIMATIONS

Bébés-nageurs « les louveteaux »
La séance

Forfait de 5 séances 
Enfant supplémentaire

Anniversaire Aqualoup
1 animation

1 enfant
Adulte

Stage animations et natation enfants
La séance

Animations adultes
Aquagym – la séance

Loisirs Adultes – la séance

TARIF RÉDUIT applicable, sur présentation d'un justificatif, aux demandeurs d'emploi, aux étudiants et aux personnes en 
situation de handicap.

ENTRÉE GRATUITE dans la limite de la capacité maximale d'accueil :

- L'entrée à l'établissement pourra être gratuite ponctuellement à l'occasion de manifestations organisées par la ville (Estivales 
cantiliennes/Tropicales...) ou par une association pour une animation à but social ou caritatif (ex : téléthon....)

- En cas de problème technique ou autres, entraînant la fermeture anticipée de l'établissement, une entrée gratuite valable un an et non 
remboursable sera attribuée à chaque personne présente dans l'établissement et ayant acquitté un droit d'entrée.

- Les animateurs des accueils de loisirs assurant réglementairement l'encadrement des enfants accueillis à la piscine bénéficient de la 
gratuité pendant la séance.

- Les bénéficiaires de l'opération "Siège Auto" bénéficient d'une séance gratuite à l'animation Louveteaux.

A titre exceptionnel dans le cadre de la crise Covid-19, les bénéficiaires des abonnements annuels ou stages souscrits et cartes de 30 
jours et carte de 10 leçons valables au moment de la décision d'interdiction d'accès ou de fermeture de l'établissement voient une 
prolongation de la durée de validité de leur abonnement/carte/usage de prestation de la durée d'interdiction d'accès ou de fermeture à 
compter de la réouverture de la structure. Des remboursements des prestations non consommées seront possibles en cas de dispositions 
médicales ou de mobilité professionnelle ne permettant plus de bénéficier du service.

Page 6



8°) MAISON DE LA MUSIQUE ET DE LA DANSE

Cantilien Non Cantilien

62,05 € 186,15 €

82,70 € 124,10 €
103,45 € 155,15 €
118,90 € 181,00 €
103,45 € 155,15 €

103,45 € 155,15 €

Cantilien Non Cantilien

62,05 € 186,15 €
82,70 € 206,85 €

134,40 € 362,05 €

165,45 € 501,65 €

Cantilien Non Cantilien

10,25 € 15,40 €

32,00 € 32,00 €

6,50 € 6,50 €

Tarifs applicables aux inscriptions à partir de l'année scolaire 2020-2021

IDENTIFICATION TARIF

Département danse et disciplines sportives

Eveil Artistique

Initiation, pointes
Premier cycle
Deuxième cycle et perfectionnement
Disciplines sportives

Abattement forfaitaire pour 2 membres d'une même famille inscrits dans le 
même département

20 %

Abattement forfaitaire pour 3 membres et plus d'une même famille inscrits dans 
le même département 

30 %

Cours Hip-Hop

Département Musique (Inscriptions)

Pratiques collectives gratuit
Eveil musical / Eveil artistique / Atelier jazz*
Formation musicale seule

Instrument seul

Forfait formation musicale et instrument

Abattement forfaitaire pour 2 membres d'une même famille inscrits dans le 
même département

20 %

Abattement forfaitaire pour 3 membres et plus d'une même famille inscrits dans 
le même département 

30 %

Location instrument (mensuelle)

Location instrument (mensuelle)

Chèque de caution

* Ateliers jazz : la gratuité sera appliquée aux élèves ayant déjà réglé une inscription a la MMD.

Pour les inscriptions à partir du 1er janvier de l'année scolaire en cours, le tarif équivalent aux deux tiers du tarif plein de l'activité 
pratiquée sera appliqué.
Le règlement de l'inscription peut être effectué en 3 fois. Le solde devant intervenir au plus tard au 30 novembre de l'année 
scolaire en cours

A titre exceptionnel dans le cadre de la crise Covid-19, au titre des inscriptions 2020-2021, une réduction de 25% sera appliquée 
sur l'ensemble des tarifs de la Maison de la Musique et de la Danse à l'exception de ceux relatifs à la location d'instruments, au 
caution et au gala de danse. 
A titre exceptionnel dans le cadre de la crise Covid-19, au titre des inscriptions 2020-2021, les inscriptions validées à la 
réouverture de la structure et à la reprise d'activités (à compter de décembre) se verront appliquer le tarif des 2/3  du tarif plein sur 
lequel la réduction de 25% précitée aura été appliquée. 
A titre exceptionnel, au titre des inscriptions 2020-2021, la période équivalent à 1/3 de l'année sera remboursée sur demande sous 
réserve d'une inscription validée.
Des remboursements des prestations non consommées seront possibles en cas de dispositions médicales ou de mobilité 
professionnelle ne permettant plus de bénéficier du service.

L'entrée pour le concert de Noël est gratuite dans la limite des places disponibles.

Le tarif cantilien est appliqué aux enfants des agents municipaux domiciliés hors commune.

Au-delà de 3 cours annulés du fait de la collectivité sur l'année d'inscription, le remboursement de chaque séance annulée peut 
être demandé. 

AUTRES TARIFS Cantilien Non Cantilien

Tarif entrée Gala danse

Page 7



9°) ECFM

HT
Cantiliens – 18 ans 3,50 €
Cantiliens + 18 ans 16,00 €
Pass spécial FCU (donnant le tarif réduit sur les spectacles FCU) 4,42 €

HT TVA 2,10 % HT TVA 5,5 % TTC

Moins de 12 ans accompagné d'un adulte 2,45 € 2,37 € 2,50 €
Adulte tarif plein 6,07 € 5,88 € 6,20 €
Adulte tarif réduit 4,11 € 3,98 € 4,20 €

Tarif unique pour les scolaires 2,35 € 2,27 € 2,40 €
Tarif A

Tarif plein 13,22 € 12,80 € 13,50 €
Tarif réduit 9,11 € 8,82 € 9,30 €

Tarif B
Tarif plein 9,11 € 8,82 € 9,30 €
Tarif réduit 6,07 € 5,88 € 6,20 €
Tarif unique  6,07 € 5,88 € 6,20 €

Tarif C
Tarif plein 20,08 € 19,43 € 20,50 €
Tarif réduit 13,22 € 12,80 € 13,50 €

Tarif D
Tarif plein 24,48 € 23,69 € 25,00 €
Tarif réduit 16,16 € 15,64 € 16,50 €
Tarif unique  24,48 € 23,69 € 25,00 €

HT TVA 5,5 %
Tarif plein 4,64 €
Tarif réduit 3,32 €
Tarif scolaire 2,37 €
Tarif unique vacances scolaires 1,90 €

Tarif plein
Tarif réduit

Tarif plein
Tarif réduit

Tarif plein
Tarif réduit
Tarif unique  

Inscription support livre uniquement (réservé aux cantiliens)
Cantiliens -18 ans pour les autres supports
Cantiliens + 18 ans pour les autres supports
Personnes extérieures – Tous supports
Groupes cantiliens
Collectivités extérieures et IDEFHI

Perte carte lecteur

Pénalité de retard par document non restitué (2ème relance)
Documents détériorés ou perdus
Photocopies
Impressions en noir et blanc (les deux premières gratuites)

Montant cession unitaire support (livre, CD, DVD, jeu de société,…)

Tarif réduit pour :

Tarif unique pour :

Applicables au 1er juillet 2020

IDENTIFICATION
CULTURE

Pass
Services soumis à TVA selon les 

taux en vigueur
Tarif TTC

TTC
4,20 €
19,20 €
5,30 €

Spectacles jeune public

Spectacles vivants

Cinéma
TTC

4,90 €
3,50 €
2,50 €
2,00 €

Ateliers
Atelier A

31,00 €
19,60 €

Atelier B
19,60 €
12,30 €

Atelier C
12,30 €
6,10 €
6,10 €

MEDIATHEQUE
Droits d'inscription à l'année

gratuit
1,80 €
9,30 €
28,00 €
gratuit
46,50 €

Autres tarifs
2,20 €

0,10 € par document + affranchissement

coût du document +10%
0,10 €
0,10 €

Vente action désherbage
1,00 €

 - détenteurs du pass espace et du Pass Festival
 - les abonnés des autres salles de la Métropole et partenaires (détenteurs de la carte FNAC)
 - les élèves de l'Ecole municipale de Musique et de Danse (MMD) de Canteleu pour les spectacles (sur présentation 
de leur carte d'élève de la MMD)
 - groupes à partir de 10 personnes et plus
 - étudiants, demandeurs d'emploi et les personnes en situation de handicap (sur justificatifs)
 - aux parents ou responsables légaux des élèves de la MMD pour les spectacles dans lesquels ils sont impliqués.

 - atelier ou spectacle selon le thème (exemple : sensibilisation...)

- Les enfants, pour lesquels les parents sont bénéficiaires de l'opération "Siège Auto", bénéficient d'un abonnement 
annuel gratuit  à la Médiathèque 

A titre exceptionnel dans le cadre de la crise Covid-19, les bénéficiaires des abonnements annuels souscrits valables 
au moment de la décision d'interdiction d'accès ou de fermeture de la structure voient une prolongation de la durée de 
validité de leur abonnement égale à la durée d'interdiction d'accès ou de fermeture à compter de la réouverture de la 
structure.
A titre exceptionnel, afin de saluer l'engagement de volontaires dans l'opération Masques solidaires 2020, deux places 
de spectacle valables sur la saison 2020/2021 seront remises gratuitement à ces volontaires.

A titre exceptionnel dans le cadre de la crise Covid-19, un remboursement des places de spectacles ou d'ateliers est 
possible lors de tout changement ou de toute modification engendré par des mesures ou recommandations sanitaires 
(report de date, changement d'horaires, modification de la jauge public notamment) qui rendrait impossible à un usager 
de profiter de ou des places achetées ainsi qu'en cas d'annulation de prestation ou de fermeture de la structure. La 
demande de remboursement sera présentée 15 jours avant la date de représentation. 
Des remboursements des prestations non consommées seront possibles en cas de dispositions médicales ou de 
mobilité professionnelle ne permettant plus de bénéficier du service.
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10°) SALLES MUNICIPALES

Tarif HT week-end 
et jours fériés

Tarif TTC week-end 
et jours fériés

Tarif HT Journée 
en semaine

Tarif TTC Journée 
en semaine

Coût HT du 
nettoyage

Coût TTC du 
nettoyage

Location 162,50 € 195,00 € 125,00 € 150,00 € 62,50 € 75,00 €

Location 520,84 € 625,00 € 266,67 € 320,00 € 100,00 € 120,00 €

Location 504,17 € 605,00 € 258,34 € 310,00 € 158,34 € 190,00 €

Salle 70m² avec kitchenette (45 personnes) 254,17 € 305,00 € 133,34 € 160,00 € 75,00 € 90,00 €
Salle 100m² (65 personnes) 254,17 € 305,00 € 133,34 € 160,00 € 62,50 € 75,00 €
Totalité salle (110 personnes) 508,34 € 610,00 € 266,67 € 320,00 € 100,00 € 120,00 €

Location 129,17 € 155,00 € 83,34 € 100,00 € 62,50 € 75,00 €

Location 120,83 € 145,00 € 75,00 € 90,00 € 62,50 € 75,00 €

Location rez-de-chaussée 120,83 € 145,00 € 75,00 € 90,00 € 62,50 € 75,00 €

Salle 75 m² (50 personnes) 379,17 € 455,00 € 183,34 € 220,00 € 75,00 € 90,00 €
Salle 375 m² (250 personnes) 675,00 € 810,00 € 341,67 € 410,00 € 158,34 € 190,00 €
Totalité salle (300 personnes) 1 008,34 € 1 210,00 € 500,00 € 600,00 € 208,34 € 250,00 €

Location 337,50 € 405,00 € 166,67 € 200,00 € 62,50 € 75,00 €

Location 675,00 € 810,00 € 341,67 € 410,00 € 100,00 € 120,00 €

Location 1 008,34 € 1 210,00 € 500,00 € 600,00 € 158,34 € 190,00 €

Salle 70m² avec kitchenette (45 personnes) 337,50 € 405,00 € 166,67 € 200,00 € 75,00 € 90,00 €
Salle 100m² (65 personnes) 337,50 € 405,00 € 166,67 € 200,00 € 62,50 € 75,00 €
Totalité salle (110 personnes) 675,00 € 810,00 € 333,34 € 400,00 € 100,00 € 120,00 €

Location 212,50 € 255,00 € 108,34 € 130,00 € 62,50 € 75,00 €

Location 212,50 € 255,00 € 108,34 € 130,00 € 62,50 € 75,00 €

Location rez-de-chaussée 212,50 € 255,00 € 108,34 € 130,00 € 62,50 € 75,00 €

Salle 75 m² (50 personnes) 508,34 € 610,00 € 266,67 € 320,00 € 75,00 € 90,00 €
Salle 375 m² (250 personnes) 1 008,34 € 1 210,00 € 500,00 € 600,00 € 158,34 € 190,00 €
Totalité salle (300 personnes) 1 350,00 € 1 620,00 € 708,34 € 850,00 € 208,34 € 250,00 €

Tarif associations cantiliennes :

Application du tarif cantilien :

Mise à disposition de la vaisselle :

Applicables au 1er juillet 2020

IDENTIFICATION

TARIF
Services soumis à TVA selon les taux en vigueur

CANTILIENS
Dieppedalle (70 personnes)

Pierre et Marie Curie (100 personnes)

Centre Jean Hannier (250 personnes)

Espace du Loup

Cafétéria Calmat (50 personnes)

Maison des Associations (20 personnes)

Maison Maupassant (20 personnes)

RES PUBLICA

NON CANTILIENS
Dieppedalle (70 personnes)

Pierre et Marie Curie (100 personnes)

Centre Jean Hannier (250 personnes)

Espace du Loup

Cafétéria Calmat (50 personnes)

Maison des Associations (20 personnes)

Maison Maupassant (20 personnes)

RES PUBLICA

Pour toutes locations de salle, à l'exception des locations au titre de cérémonies funéraires civiles, 30 % d'arrhes seront demandés au moment de la réservation.

Pour des cérémonies funéraires civiles, le tarif de location de salle appliqué sera à hauteur de 50 % du tarif journée.

Mise à disposition gratuite des salles dans la limite de cinq week-end par an dont une seule fois pour la salle Res Publica.

A titre exceptionnel dans le cadre de la crise Covid-19, est ouverte la possibilité d'un remboursement de la location d'une salle sur la période de fermeture ou d'interdiction d'accès 
ou de rassemblement en leur sein du fait de la crise sanitaire lorsque l'usager n'a pu bénéficier d'une autre date à sa convenance.

Personnel municipal de la ville de Canteleu (sauf Dieppedalle gratuité une fois par an)

Lors  d'une mise à disposition gratuite : (association ou personnel municipal)

Indemnité en cas d'annulation moins de 15 jours avant la date de réservation égale au coût de la location d'une journée semaine tarif cantilien.

- 1 € / personne pour les cantiliens
- 1,50 € / personne pour les non cantiliens
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Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 28 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme CLERO, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK.

N° ACTE : DE-133/20

OBJET : Crise sanitaire COVID 19 : mesures de dédommagement

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales,
- Les délibérations n°DE 044/20 du 29 juin 2020 et  n°DE 086/20 du 10 juillet  2020
adoptant  les  tarifs  municipaux pour  l’année  2020-2021 et  n°072/20 du  29  juin  2020
adoptant des mesures de dédommagement et de soutien dans le cadre des conséquences
de la crise sanitaire Covid-19,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 03 décembre 2020,

CONSIDERANT QUE:

-  Dans  le  cadre  de  la  lutte  contre  l’épidémie  de  la  maladie  Covid-19,  des  mesures
nationales  et  locales  sont  prises  régulièrement  pour  endiguer  la  propagation  de
l’épidémie.  Ces mesures,  d’effet  quasi-immédiat,  ont  un impact  sur l’offre  de service
proposée aux Cantiliens, ne permettant pas ou plus à certains usagers de bénéficier des
services auxquels ils ont souscrit. Dernièrement, un nouveau confinement a été décrété
obligeant à la fermeture d’équipements notamment culturels,
-  Comme lors  du premier  confinement,  il  est  nécessaire  de proposer  des  mesures  de
dédommagement  des  usagers  concernés.  Les  mesures  ici  présentées  ont,  pour  leur
majorité, vocation à pouvoir répondre à cette logique de dédommagement si de nouvelles
mesures de restriction devaient malheureusement être décidées au cours de l’année 2021.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

Afin de dédommager les usagers qui n’auraient pu bénéficier des services de la ville du
fait des  mesures prises dans le cadre de la gestion de la crise sanitaire engendrée par la
maladie Covid-19  :
- de valider la possibilité d’un remboursement des sommes versées au titre de la location
d’une salle municipale sur la période de leurs fermetures ou d’interdictions d’accès ou de
rassemblement en leur sein du fait de la crise sanitaire lorsque l’usager n’a pu bénéficier
d’une autre date à sa convenance,



- de prolonger la durée de validité des abonnements et cartes à nombre d’entrées proposés
par  les  différents  services  municipaux pour  la  durée  d’interdiction  d’accès  à  certains
publics   ou  de  fermeture  de  l’équipement  où  ces  cartes  sont  valables.  Des
remboursements des prestations non consommées seront également possibles en cas de
dispositions médicales ou de mobilité professionnelle ne permettant plus de bénéficier du
service.
-  de  valider  la  possibilité  d’un  remboursement  des  places  de spectacles  ou d’ateliers
proposés  par  le  service  Culture  lors  de  tout  changement  ou  de  toute  modification
engendré par les mesures ou recommandations sanitaires  (report  de  date,  changement
d’horaires,  modification  de  la  jauge  public,…)  ou  d’annulation  de  prestation  ou  de
fermeture de l’équipement. La demande de remboursement sera présentée 15 jours avant
la date de représentation. Des remboursements de la prestation non consommée seront
également possibles en cas de dispositions médicales ou de mobilité professionnelle ne
permettant plus de bénéficier du service.
- de valider la possibilité du remboursement d’1/3 ou de la réduction d’1/3 du tarif en
année pleine, (déjà réduit de 25 %), pour les disciplines enseignées à la Maison  de la
Musique et de la Danse. Des remboursements des prestations non consommées seront
également  possibles en cas de dispositions médicales ou de mobilité professionnelle ne
permettant plus de bénéficier du service.

Ces  différentes  mesures  font  l’objet  d’une  inscription  dans  la  délibération  des  tarifs
municipaux 2020-2021 selon les documents joints en annexe de la présente délibération.
Les autres dispositions des délibérations n°DE 044/20 du 29 juin 2020 et n°DE 086/20 du
10  juillet  2020  adoptant  les  tarifs  municipaux  pour  l’année  2020-2021  demeurent
inchangés.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/
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Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 28 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme CLERO, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK.

N° ACTE : DE-134/20

OBJET : Attribution d'une subvention exceptionnelle pour soutenir le projet du collectif
"Et maintenant"

VU :
- Le Code général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L2311-7,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 03 décembre 2020,

CONSIDERANT QUE:
-  Dans  le  contexte  sanitaire  actuel,  les  lieux  culturels  sont  fermés  au  public  ce  qui  rend
difficile l'intervention des artistes,
-  Le collectif  « Et  maintenant » a été  créé en octobre 2020 pour répondre aux difficultés
rencontrées par le monde de la culture. Il réunit des artistes issus du territoire de la Métropole,
- Il a pour objectif, sous réserve des autorisations de la préfecture, d'organiser un événement
intitulé  « Et  maintenant  à  vos  fenêtres » sur  31 communes  de la  Métropole  du 1er au 31
décembre 2020, en présentant des créations artistiques aux habitants,
- Le Collectif organise une représentation à Canteleu le 14 décembre prochain.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- d’attribuer une subvention exceptionnelle de 1 000 euros au collectif « Et maintenant » pour
leur représentation qui se tiendra le 14 décembre 2020. L’imputation retenue est le 6748 33
CULTURE.
- d’autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à verser cette subvention et à signer tout
document afférent.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire



Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 21/12/2020

Affichage le : 21/12/2020

Notification le : 21/12/2020

Préfecture le : 21/12/2020
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ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 28 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme CLERO, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK.

N° ACTE : DE-135/20

OBJET : Exercice 2020 : Décision modificative de crédits n°5 - Budget principal

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales,
- La délibération n°DE108/19 du 20 novembre 2019, approuvant le Débat d’Orientations
Budgétaires pour l’année 2020,
- La délibération n°DE122/19 du 18 décembre 2019, adoptant le Budget Primitif 2020,
- La délibération n°DE014/20 du 25 mai 2020, portant décision modificative de crédits
n°1,
- La délibération n°DE 043/20 du 29 juin 2020, adoptant le Budget rectificatif,
- La délibération n°DE 084/20 du 10 juillet 2020, portant décision modificative de crédits
n°2,
-  La délibération n°D089/20 du 28 septembre 2020,  portant  décision modificative de
crédits n°3,
- La délibération n°DE115/20 du 23 novembre 2020, portant décision modificative de
crédits n°4,
-  L'avis  de la  commission municipale  Finances/  EconomieÉconomie du 03 décembre
2020,

CONSIDERANT QUE:

- Il est nécessaire de faire sur le budget principal de la ville, des ajustements de crédits
aussi  bien  en  mouvements  d’ordre  qu’en  opérations  réelles,  sur  la  section  de
fonctionnement comme sur la section d’investissement,

Concernant les mouvements d’ordre, il s’agit de cinq opérations :

- Dès le commencement de travaux, les études et les annonces de chaque projet doivent
être intégrées dans la ligne budgétaire destinée aux travaux qu’elles concernent.  Trois
intégrations de ce type sont proposées :

- l’intégration de l’étude sur la faisabilité des travaux des chéneaux de l’église
Saint-Jean,

- l’intégration des annonces des travaux d’Animômes,
- l’intégration des annonces de l’accès PMR de l’église Saint Jean.
-  les  deux autres  écritures  de mouvements  d’ordre  constatent  la  reprise  de la

provision  pour  dépréciation  pour  compte  de  tiers  et  l’ajustement  des  crédits  de  la
provision pour litiges présenté au présent conseil.



Concernant les mouvements réels, plusieurs types de mouvements sont réalisés :

-  En  section  d’investissement,  il  s’agit  notamment  de  neutraliser  les  différences
(excédents  ou  déficits)  de  certains  programmes.  C’est  le  cas  notamment  de la  ligne
d’acquisition de licences informatique qui permet de compléter l’acquisition de terminaux
de paiement sans contact pour les régies encore non équipées. Les crédits permettant dès
2020, l’acquisition d’un nouveau véhicule hybride et de défibrillateurs supplémentaires
sont également inscrits. De même l’acquisition d’une collection exceptionnelle de cartes
postales  permettant  de  retracer  un  pan  de  l’histoire  de  Canteleu  fait  l’objet  d’une
inscription des crédits nécessaires.

- Des mouvements sont aussi proposés entre les deux sections et dans les deux sens, ceci
selon  la  nature  de  la  dépense.  Ainsi,  des  crédits  sont  transférés  de  la  section  de
fonctionnement à la section d’investissement pour l’acquisition d’un coffre-fort pour la
Maison  de  Musique  et  de  Danse.  L’achat  d’un  moteur  pour  la  sableuse  du  Centre
Technique Municipal fait l’objet d’un transfert de crédits de la section de fonctionnement
à celle d’investissement. A l’inverse, la location de nacelles pour l’installation de caméras
de  vidéo  protection  fait  l’objet  d’un  transfert  de  crédits  de  l’investissement  au
fonctionnement,  de  même  que  l’acquisition  d’un  panneau  d’affichage  de  permis  de
construire pour les travaux du groupe scolaire Gustave Flaubert,

-  En  section  de  fonctionnement,  les  crédits  pour  les  projets  « Sensibilisation  à  la
radicalisation » sont abondés et distingués en dépenses et en recettes. En dépenses, on
trouve aussi l’ouverture d’une ligne pour la fabrication de mobiliers par les Plastiqueurs,
mobiliers  à  destination  de  la  Ferme  des  Deux  Lions.  Tout  comme  en  section  de
fonctionnement, des transferts entre lignes viennent neutraliser les différences (excédents
ou déficits de lignes).

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- de valider les modifications de crédits, conformément au tableau joint en annexe.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/
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Article Fonction Centre de coût N°inventaire Montant Article Fonction Centre de coût N°inventaire Montant
2313 324 9215TXEGSJ OUTEAUX EGLISE ST JEAN 8 400,00 2031 324 9215TXEGSJ TVX EGLISE ST JEAN 8 400,00
2313 421 9142TXAL TVX ANIMOMES-2313 2 592,00 2033 020 ANNONCES ANNONCE TVX ANIMOMES 2 592,00

2313 324 7209PMRESJ ACCES PMR ST JEAN 864,00 2033 020 ANNONCES ANNONCE ACCES PMR ESJ 864,00
15112 01 FINANCES -2 000,00

4912 01 FINANCES 12 864,26

021 01 FINANCES 14 864,26

24 720,26 24 720,26

Article Fonction Montant Article Fonction Montant
6815 01 FINANCES -2 000,00 7817 01 FINANCES 12 864,26

023 01 FINANCES 14 864,26
12 864,26 12 864,26

Article Fonction Centre de coût N°inventaire Montant Article Fonction Centre de coût N°inventaire Montant
2313 020 9211TXRESP -4 583,73
21318 020 9211TXRESP 4 583,73
2313 212 '0139TXECOL -30 000,00
2182 020 '0107VEHIC 30 000,00
2313 212 '0139TXECOL -33 000,00
2313 421 0302TVXAL 33 000,00
2135 212 8144TXECOL -246,52
2313 212 8144TXECOL 246,52
2135 213 8144TXECOL -246,53
2313 213 8144TXECOL 246,53
2313 020 8116SYSVOS -6 482,56
2184 020 0112MOBBAT 362,29
2184 112 0112MOBBAT 2 908,94
2184 211 9112MOBECO 3 211,33
2313 421 9142TXAL -12 297,00
2188 020 9304DEFRI 12 297,00
2313 212 0139TXECOL -6 300,00
2135 020 0104AMBAT 6 300,00
2313 823 8205CAMERA -1 280,40
2313 213 7301MONET  -30 000,00
2313 213 7301MMONET 30 000,00
2313 213 9301FLAUB -46 870,80
2312 213 9301FLAUB 7 935,84
238 213 9301FLAUB 30 000,00
2188 413 0130MATPIS 129,00 021 01 FINANCES -14 789,25
2135 020 FINANCES -3 000,00
2161 321 0300CARTES 3 000,00
2051 020 0101LOGI ° -5 000,00
2183 020 0108INFO 5 000,00
2188 422 SENSRADICA 2 042,33
2313 411 0138TXBAT -10 000,00
2188 311 0301COFFREMMD 264,49
2182 020 0107VEHIC 2 990,29

-14 789,25 -14 789,25

Article Fonction Montant Article Fonction Montant
6135 823 8205CAMERA 1 280,40
60631 413 PISCINE -129,00     
6042 422 SENSRADICA 15 102,49 74718 422 SENSRADICA 6 000,00
60632 422 SENSRADICA 921,60 7473 422 SENSRADICA 4 500,00
6042 020 FINANCES -25 000,00 7478 422 SENSRADICA 4 500,00
6042 33 ECFM 25 000,00
6067 211 ECOLE -1 544,00 73212 01 FINANCES 3 066,42
6067 212 ECOLE -1 000,00
6247 20 ETCCAR -3 000,00
6714 22 ADM 5 544,00
6042 020 SERVIGEN -42,56
637 020 SERVIGEN -16 500,00
6558 020 SGE 16 542,56

615221 411 0138TXBAT 10 000,00   
60628 020 GARAGE -2 990,29
60632 311 0301COFFREMMD -264,49
6042 213 9301FLAUB 1 668,00
60632 213 9301FLAUB 4 798,08
615231 213 9301FLAUB 1 598,88
6231 213 9301FLAUB 870,00
6042 020 FINANCES -5 923,00
63513 020 FINANCES 5 923,00
023 01 FINANCES -14 789,25

18 066,42 18 066,42

VILLE DE CANTELEU

MOUVEMENTS D'ORDRE
INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT
DEPENSES RECETTES

Centre de coût Centre de coût

MOUVEMENTS REELS
INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT
DEPENSES RECETTES

Centre de coût Centre de coût



Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 28 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme CLERO, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK.

N° ACTE : DE-136/20

OBJET : Exercice 2020 : Décision modificative de crédits n°1 CAE

VU :
- Le Code Général des Collectivités Territoriales,
-  La délibération  n°DE108/19 du 20 novembre  2019, approuvant  le  Débat  d’Orientations
Budgétaires pour l’année 2020,
- La délibération n°DE122/19 du 18 décembre 2019, adoptant le Budget Primitif 2020,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 03 décembre 2020,

CONSIDERANT QUE:
- Il  est  nécessaire  de faire,  sur  le  budget annexe de la  ville,  un ajustements de crédit  en
opérations réelles sur la section de fonctionnement et la section d’investissement,
- Dans le cadre des conséquences de la crise sanitaire de Covid 19, des demandes de remise
gracieuse ont été faites par trois locataires des Centres d’Activités Économiques. Il convient
de constater comptablement ces demandes comme charges exceptionnelles (Chapitre 67) et,
dans l’équilibre, une réduction de dépenses est portée sur une réduction du virement de la
section  de  fonctionnement  à  la  section  d’investissement.  Dans  cette  section,  des  crédits
inscrits au cas où des travaux avaient été nécessaires sont réduits car aucun besoin n’a été
identifié.
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- de valider les modifications de crédits, conformément au tableau joint en annexe.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire



Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecou  rs.fr.

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 21/12/2020

Affichage le : 21/12/2020

Notification le : 21/12/2020

Préfecture le : 21/12/2020

ID  DEMAT :  076-217601574-20201216-
lmc1H10249H1-BF

http://www.telerecours.fr/


Article Fonction Montant Article Fonction Montant
2313 90 ADM -10 503,83 021 01 ADM -10 503,83

-10 503,83 -10 503,83

Article Fonction Montant Article Fonction Montant
6748 90 ADM 10 503,83
023 01 ADM -10 503,83

0,00 0,00

Centre de coût Centre de coût

DEPENSES RECETTES
Centre de coût Centre de coût

INVESTISSEMENT

CAE DE CANTELEU

MOUVEMENTS REELS

FONCTIONNEMENT
DEPENSES RECETTES



Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 28 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme CLERO, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK.

N° ACTE : DE-137/20

OBJET : Accord d'une garantie d'emprunt - Habitat 76

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2252-1 et
L2252-2,
- L’article 2298 du Code Civil,
-  Le contrat de prêt n°115785 entre l’Office public de l’habitat  du département de la
Seine-Maritime  (Habitat  76),  ci-après  l’Emprunteur  et  la  Caisse  des  dépôts  et
consignations, destiné au financement d’une opération de constructions Canteleu Foyer
PLS situées rues Alexandre Dumas et Victor Hugo à Canteleu,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 03 décembre 2020,

CONSIDERANT QUE:

-  L'opération  CANTELEU  Foyer  PLS,  secteur  médico-social,  construction  de  14
logements et 20 places/lits situés Rues Alexandre Dumas et Victor Hugo à CANTELEU,
est  cohérente  avec  l’objectif  de  la  ville  de  Canteleu  de  créer  les  conditions  d’une
réalisation de projets concourant aux mixités sociale et fonctionnelle sur le territoire et
singulièrement au sein du Quartier Politique de la Ville (QPV).

-  La demande  d’Habitat  76 – Office  public  de l’habitat  du département  de la  Seine-
Maritime de bénéficier d’une garantie d’emprunt, a pour objet de permettre la réalisation
de  l’opération citée précédemment. L’emprunt concerné s’établit au montant de :
3 901 146 euros sur 2 lignes de crédits :

- PHARE (identifiant de la ligne de prêt : 5382432) pour un montant de 1 710
146 €

- PLS (identifiant de la ligne de prêt : 5382433) pour un montant de 2 191 000 €



Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

Article 1 : Le Conseil Municipal de Canteleu  accorde sa garantie à hauteur de 100 %
pour le remboursement d’un prêt et d’un montant total de 3 901 146 euros souscrit par
l’Emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques
financières et  aux charges et  conditions du contrat  de prêt  n° 115785,  constitué de  2
Lignes de Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes     :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée  totale du prêt, soit  40 ans, et
jusqu’au  complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement  dues  par  l’Emprunteur  dont  il  ne  se  serait  pas  acquitté  à  la  date
d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son
paiement,  en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 : La commune de Canteleu s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Article  4   :  Madame  le  Maire,  ou  son  représentant,  est  autorisée  à  signer  tous  les
documents afférents à cet accord.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/


Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
normandie@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU DEPARTEMENT DE LA SEINE MARITIME - n° 000106431

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 115785

Entre

Et

1/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
normandie@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU DEPARTEMENT DE LA SEINE MARITIME
781107446, sis(e)   17 RUE DE MALHERBE BP 2042 X 76040 ROUEN CEDEX,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
DE LA SEINE MARITIME 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

» ou « 

les Parties 

l'Emprunteur 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU DEPARTEMENT

la Partie 

»,

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

, SIREN n°:

»

2/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
normandie@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération CANTELEU Foyer PLS, Secteur médico-social,
Construction de 14 logements et 20 places/lits situés Rues Alexandre Dumas  &  Victor Hugo  76380
CANTELEU.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de trois millions neuf-cent-un
mille cent-quarante-six euros (3 901 146,00 euros) constitué de 2 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
normandie@caissedesdepots.fr

n

n

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PHARE, d’un montant d'un million sept-cent-dix mille cent-quarante-six euros (1 710 146,00 euros) ;

PLS PLSDD 2018, d’un montant de deux millions cent-quatre-vingt-onze mille euros (2 191 000,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

La 
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La 
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
normandie@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d’Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
normandie@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

Le 
construction, à l’amélioration et à la restructuration des projets d’habitat spécifique. Les catégories de projets
éligibles au prêt sont restrictives.

La 
de révision ci-dessous :

La 
révisé en cas de variation de l'Index.

Le 
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
normandie@caissedesdepots.fr

« Prêt »

« Simple Révisabilité » (SR)

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Prêt Habitat Amélioration Restructuration Extension »

Prêt Locatif Social 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

» (PLS)

 signifie que pour une Ligne du Prêt seul le taux d’intérêt actuariel annuel est

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

 est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

« Prêt »

 (PHARE)

.

 est destiné à l'acquisition, à la

« Règlement des

 désigne la

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d’un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l’inflation cumulée sur la durée du swap (l’indice d’inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l’Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
normandie@caissedesdepots.fr

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Taux de Swap Inflation »

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

04/02/2021 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
normandie@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie Collectivités territoriales

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
normandie@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
normandie@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1

2

Selon les modalités de l'Article « Détermination des taux », un plancher est appliqué à l'index de préfinancement d’une Ligne du Prêt. Aussi, si la valeur de l’Index était
inférieure au taux plancher d’Index de préfinancement, alors elle serait ramenée audit taux plancher.

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

1 710 146 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5382432

Annuelle

Annuelle

30 / 360

12 mois

PHARE

Livret A

Livret A

1 020 €

40 ans

1,1 %

1,1 %

0,6 %

1,1 %

0,6 %

1,1 %

0 %

SR

-

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLSDD 2018

2 191 000 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5382433

Annuelle

Annuelle

30 / 360

12 mois

Livret A

Livret A

1,55 %

1,55 %

1,05 %

1,55 %

1,05 %

1,55 %

40 ans

PLS

0 %

0 €

SR

.

11/23



P
R

0
0
6
8
 V

3
.1

6
  

p
a

g
e

 1
2

/2
3

C
o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
1

5
7
8
5
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
0
0
0
1

0
6
4
3
1

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
normandie@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

« Commissions ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

En tout état de cause, la valeur de l'Index appliqué à chaque Ligne du Prêt ne saurait être négative, le cas
échéant elle sera ramenée à 0 %.

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Simple Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) indiqué à l’Article 
ci-dessus, est révisé à la Date de Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la
Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d’intérêt révisé (I’) de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  I’ = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

Le taux révisé s’applique au calcul des échéances relatives à la Phase d’Amortissement restant à courir.

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
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« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

 et actualisé comme indiqué

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
normandie@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès de la Caisse des
Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

L’Emprunteur sera redevable, pour une ou plusieurs Lignes du Prêt, d’une commission d’instruction de 0,06%
(6 points de base) du montant de la Ligne du Prêt. Cette commission ne pourra excéder vingt mille euros (20
000 euros) et correspond au montant perçu par le Prêteur au titre des frais de dossier.

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
normandie@caissedesdepots.fr

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

.

 et « Détermination des Taux »

».

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon la typologie du dossier, elle viendra minorer le premier Versement fait par le Prêteur à l’Emprunteur ou
fera l'objet d'une mise en recouvrement dans le mois suivant la prise d'effet du Contrat. Elle restera
définitivement acquise au Prêteur, même si la Ligne du Prêt n’est que partiellement mobilisée. Son montant
est prévu à l'Article 

Ladite commission d’instruction sera également due par l’Emprunteur si à l’issue de la Phase  de Mobilisation
aucun Versement n’a été effectué.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
normandie@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

.

» et/ou de la
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
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l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
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l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Le Garant du Prêt s’engage, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif que
ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en effectuer
le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci discute au
préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

L’engagement de ce dernier porte sur la totalité du Prêt contracté par l’Emprunteur.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
normandie@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 COMMUNE DE CANTELEU

».

Quotité Garantie (en %)

100,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
normandie@caissedesdepots.fr

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

20/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
normandie@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

21/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

- retrait ou non renouvellement de l'autorisation délivrée par l'autorité compétente en application des articles

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
normandie@caissedesdepots.fr

L. 313-1 et suivants du Code de l'action sociale et des familles ou le cas échéant en cas de non habilitation
ou de retrait de l'habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale prévue par ce même Code.

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
normandie@caissedesdepots.fr

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE NORMANDIE

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU DEPARTEMENT
DE LA SEINE MARITIME

17 RUE DE MALHERBE
BP 2042 X
76040 ROUEN CEDEX

U075120, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU DEPARTEMENT DE LA SEINE MARITIME

Objet : Contrat de Prêt n° 115785, Ligne du Prêt n° 5382432
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP142/FR7611425009000800068943301 en vertu du mandat n° ??DPH2013319001852 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
normandie@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE NORMANDIE
7 rue Jeanne d'Arc
CS 71020
Square des Arts
76171  Rouen cedex 1
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE NORMANDIE

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU DEPARTEMENT
DE LA SEINE MARITIME

17 RUE DE MALHERBE
BP 2042 X
76040 ROUEN CEDEX

U075120, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU DEPARTEMENT DE LA SEINE MARITIME

Objet : Contrat de Prêt n° 115785, Ligne du Prêt n° 5382433
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP142/FR7611425009000800068943301 en vertu du mandat n° ??DPH2013319001852 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
7 rue Jeanne d'Arc - CS 71020 - Square des Arts - 76171  Rouen cedex 1 - Tél : 02 35 15 65 11
normandie@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE NORMANDIE
7 rue Jeanne d'Arc
CS 71020
Square des Arts
76171  Rouen cedex 1
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Arrondissement de 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 28 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme CLERO, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK.

N° ACTE : DE-138/20

OBJET : Provisions pour risques et charges - Exercice 2020

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles R2321-2 et
suivants,
- La délibération n° DE 73/19 du 25/09/2019, prononçant l’admission en non-valeur de
créances identifiées en 2019 et constatant le caractère irrécupérable de créances éteintes
identifiées en 2019,
- La délibération n° DE  122/19 du 18 décembre 2019, adoptant le Budget primitif 2020,
- La délibération n° DE 46/20 du 29 juin 2020, ajustant les provisions pour risques et
charges,
- La délibération n° DE 47/20 du 29 juin 2020, prononçant l’admission en non-valeur de
créances identifiées en 2020 et constatant le caractère irrécupérable de créances éteintes
identifiées en 2020,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 03 décembre 2020,

CONSIDERANT QUE:

-  Le  provisionnement  constitue  l’une  des  applications  du  principe  comptable  de
prudence : cette technique permet de constater une évolution de valeur d’un élément actif,
d’un risque ou bien d’une charge,

- Le provisionnement est  obligatoire pour certains risques que sont :  l’ouverture d’un
contentieux,  l’ouverture  d’une  procédure  collective  prévu  au  livre  VI  du  Code  du
Commerce et le recouvrement des restes sur compte de tiers,

- Un ajustement du montant de provisions doit  être régulièrement effectué, en vue de
constituer ou de reprendre une provision mais également de réajuster les provisions en
fonction de l’évolution et de la réalité du risque, et ce jusqu’à disparition du risque,

- Il convient d’ajuster une provision inscrite sur le budget principal de la Ville au regard
des admissions en non-valeur et créances éteintes réalisées en 2019 et 2020.



Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

Sur le budget principal :
- de diminuer de 12 864,26 euros la provision pour dépréciation pour compte de tiers au
regard des admissions en non-valeur et créances éteintes passées en 2019 et 2020. Cette
provision s’établira à 16 786,93 euros.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 21/12/2020

Affichage le : 21/12/2020

Notification le :  

Préfecture le : 21/12/2020

ID  DEMAT :  076-217601574-20201216-
lmc1H10120H1-DE

http://www.telerecours.fr/
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 28 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme CLERO, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK.

N° ACTE : DE-139/20

OBJET : Liquidation de recettes, subventions ou participations accordées à la ville de
Canteleu - Autorisation de signature

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment ses articles L2122-
22 et suivants,
- La délibération n° DE 07/20 du 25 mai 2020 portant délégation de pouvoir au Maire
d’exercer certaines compétences dévolues au Conseil municipal,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 03 décembre 2020,

CONSIDERANT QUE:

- La délibération n° DE 07/20 du 25 mai 2020 donne délégation à Madame le Maire, sur
l’alinéa 26 de l’article L.2122-22 du CGCT, pour demander à tout organisme financeur
l’attribution  de  subventions  pour  participer  au  financement  de  projets  de  toute
immobilisation incorporelle ou corporelle, de toute acquisition, de toute procédure, quel
qu’en soit le montant, sur la base d’un financement prévisionnel,
- Pour l’année 2020,  les deux projets portés par la collectivité dans ce cadre ont  fait
l’objet  d’une  attribution  de  subvention  dont  il  convient  aujourd’hui  de  percevoir  le
versement.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- d’autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à signer tout document nécessaire à
la perception et à la liquidation par la Ville des recettes correspondant aux subventions ou
participations accordées dans le cadre des dossiers figurant dans le tableau suivant :



Décision Objet Organisme
Montant
accordé

Imputation

Dec 72/20 
du 
10/04/20

Fonctionnement de 
l’école municipale de 
musique et de danse

Département 
Seine-Maritime

6 103,00 € 7473 311 MMD

Dec 92/20 
du 
29/06/20

Soutenir 
l’organisation de la 
Saint Gorgon

Département 
Seine-Maritime

3 500,00 € 7473 33 GORGON

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au lieu habituel
de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER Mélanie.

Étaient présents : 28 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE,  M.  WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M.  LEVILLAIN,  Mme LE BRUN,  M.  COLAK, Mme BARÉ, M.  CONFAIS,
Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme GRIEUX, M.
GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-PLE, M. GALLET, Mme CLERO,
Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK.

N° ACTE : DE-140/20

OBJET : Crise sanitaire Covid 19: Demandes de remise gracieuse - Budget annexe

VU :
- Le Code Général des Collectivités Territoriales,
- La loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence face à l’épidémie de Covid-19,
- Le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
- La délibération n°DE 072/20 relative aux mesures de dédommagement et de soutien dans le 
cadre des conséquences de la crise sanitaire Covid 19,
- Les demandes de remise gracieuse formulées par la société O Palais des Arômes le 24 août 2020,
par la société Enseignes Cap Néon le 6 octobre 2020 et par la société Bar Le Jean Jaurès le 21
octobre 2020,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 03 décembre 2020,

CONSIDERANT QUE:
- Dans le cadre de la gestion de la crise sanitaire de Covid-19, un confinement national  a été
décidé  à compter  du 16 mars  2020 et  jusqu’au  10 mai  2020 inclus,  suspendant  l’activité  des
entreprises. Aujourd’hui, malgré une reprise d’activité, celle-ci, parfois timide, ne permet pas à
certaines entreprises de procéder au paiement des loyers et charges dus au titre de la période de
confinement. Trois entreprises ont déposé une demande de remise gracieuse.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- D’accorder les demandes de remises gracieuses ici récapitulées :

Nom de l'entreprise Nom du locataire Loyers et charges concernés
Montant Total de la
Remise Gracieuse

O Palais des Arômes Monsieur BELHADJ Mars, avril, mai et juin 2020 2 814,68 euros

Enseignes Cap Néon Monsieur VALERY Mars, avril, mai et juin 2020 4 339,84 euros

Bar Le Jean Jaurès Madame DAHBI Mars, avril, mai et juin 2020 3 349,31 euros

La dépense correspondante sera constatée sur l’imputation 6748 90 ADM  pour un montant total 
10 503,83 euros.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice administrative, cet peut
faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/
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Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 28 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme CLERO, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK.

N° ACTE : DE-141/20

OBJET : Budget primitif Ville 2021 - Adoption

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales,
- La délibération du 23 novembre 2020 présentant le Débat d’Orientations Budgétaires,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 03 décembre 2020,

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

-  d’adopter  le  budget  principal  primitif  2021  de  la  ville,  dont  les  principales
caractéristiques sont exposées dans le texte joint en annexe.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/
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BUDGET PRIMITIF 2021 
BUDGET PRINCIPAL 

Le budget primitif 2021 s’inscrit dans un contexte inédit. La crise sanitaire de la 
maladie Covid 19 a des conséquences sociales et économiques dont les premières 
appréciations font apparaitre le caractère inédit et l’ampleur de cette crise. Au-delà de ces 
constats immédiats, l’évolution de la crise actuelle et ses effets à moyens termes sont 
indécis. L’incertitude caractérise toutes les prévisions de tendance pour l’année 2021. 

C’est à la lecture de ce contexte particulier qu’a été construit le budget primitif 2021.   

Il s’équilibre à 25 750 017,46 euros.  

I. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

La section de fonctionnement du budget primitif 2021 s’établit à 19 009 362,30   
euros, soit une hausse de 131 766,86 euros comparativement au budget primitif 2020.  

A.  LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

Pour la prévision des recettes de fonctionnement, les notifications et les tendances 
locales spécifiques constatées en 2020 ont été considérées comme référentiels sur lesquels 
une prudence a été appliquée, afin de tenir compte de l’incertitude de l’évolution des 
situations sanitaires, sociales et économiques.  

Les recettes de fonctionnement sont réparties par nature, au sein de plusieurs 
chapitres. Trois d’entre eux constituent plus de 98% des recettes de fonctionnement. Il s’agit 
des produits des impôts et taxes, des dotations subventions et participations et des produits 
des services. La somme de ces trois recettes s’établit à 18 742 532,69 euros en prévision 
pour ce budget primitif 2021 soit une hausse d’un peu plus de 232 000 euros par rapport aux 
prévisions du budget primitif 2020.  



2 

Impôts et taxes
48,88%

Dotations 
subventions et part

47,00%

Produits de services, 
du domaine

3,49%

Autres produits de 
gestion courante

0,63%

Répartition des principales recettes réelles de fonctionnement par nature BP 2021

 

LES RECETTES DE FISCALITE 
Première recette par leur montant pour ce budget primitif 2021, les recettes de 

fiscalité sont regroupées au sein du chapitre 73. Leur montant total est estimé à 9 214 500 
euros. 

L’année 2021 marque la première étape de ce que l’on pourrait appeler la « seconde 
réforme » de la taxe d’habitation. Cette « seconde réforme » a été initiée par la loi de 
finances pour 2020. Au terme de sa mise en œuvre prévue en 2023, tous les contribuables 
redevables de la taxe d’habitation sur le logement principal seront exonérés quelque soit leur 
niveau de revenu. Cette réforme entraine donc la suppression de l’impôt qui constitue le lien 
entre les habitants, usagers quotidiens car résidents principaux, et leur commune. 

Le calendrier de cette réforme a été maintenu par le gouvernement alors même que 
le contexte reste très incertain. Recette de fiscalité directe et perçue par le seul bloc 
communal (communes et Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI)), 
la taxe d’habitation représentait 36% des recettes de ce dernier en 2017. Les effets et les 
mesures de compensation à moyens et longs termes de cette réforme restent difficiles à 
déterminer. Ce qui demeure certain, c’est que cette réforme voit la suppression d’un pouvoir 
de taux qui laissait libre, chaque commune ou EPCI, de levier d’actions selon ses projets et 
ses engagements.  

Malgré les impacts de cette réforme et le contexte inédit actuel, sa mise en œuvre 
incertaine est maintenue alors même qu’elle concerne une recette de collectivités qui ont 
été, et sont encore, en première ligne dans la continuité de l’action publique et dans 
l’accompagnement des citoyens des conséquences de la crise de la maladie de Covid-19.  
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Techniquement, pour les communes, cette réforme voit la suppression de la recette 
de la taxe d’habitation au titre des résidences principales. Cette perte est compensée par le 
reversement de la part départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties perçue sur 
le territoire. La commune se voit établir un « coefficient correcteur » qui a pour objectif de 
« corriger les écarts de compensation engendrés par la perte du produit de la taxe 
d’habitation afférente aux résidences principales pour les communes »1. Il sera désormais 
appliqué tous les ans à compter de 2021. 

Autre élément de fiscalité à considérer, la revalorisation des bases. La loi de finances 
pour 2017 a établi un modèle de revalorisation des bases indexé sur l’évolution de l’inflation 
entre les mois de novembre des deux exercices précédents la revalorisation. Lors de la 
préparation du budget primitif, le résultat de l’inflation de novembre 2020 n’est pas connu et 
ne peut donc être comparé au résultat de novembre 2019. Cependant, les tendances 
constatées et les prévisions laissent supposer qu’en 2021, il n’y aura pas de revalorisation 
des bases, l’inflation en 2020 devant s’établir à un résultat proche de 02.  

Concernant le budget primitif 2021 de Canteleu, les recettes attendues au titre de la 
fiscalité directe locale ont été estimées à 6 900 000 euros, soit 100 000 euros de plus qu’au 
budget primitif 2020 compte-tenu des réalisations 2020. A ce montant, a été ajoutée une 
recette qui est transférée d’un autre chapitre : il s’agit des attributions de compensations au 
titre de la taxe d’habitation établies à 400 000 euros en augmentation de 50 000 euros au 
regard des réalisations 2020. L’ensemble de ces recettes constitue 79% des recettes de 
fiscalité.  

Parmi les autres recettes, plusieurs sont directement liées à l’intercommunalité et la 
somme de leur montant représente plus de 17% des recettes de ce chapitre. En premier lieu, 
il s’agit de l’Attribution de compensation qui est, après la fiscalité directe, la deuxième recette 
en montant. Ce dernier a été arrêté par la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de 
Charges et devrait s’établir à 1 030 000 euros pour l’exercice 2021. Troisième recette de 
fiscalité en importance, la Dotation de Solidarité Communautaire est attendue, au regard des 
réalisations passées, à hauteur de 480 000 euros soit en progression de 50 000 euros par 
rapport aux prévisions du budget primitif 2020. Enfin, concernant le Fonds de Péréquation 
Intercommunale et Communales (FPIC), le coup d'arrêt donné à la péréquation par le 
gouvernement depuis 4 ans continue de concerner les budgets alloués au FPIC. Les crédits 
ouverts en projet de loi de finances pour 2021 sont les mêmes qu’en 2020. Aussi, cette 
recette fait l’objet d’une inscription prudente à hauteur de 115 000 euros.  

Parmi les recettes de fiscalité, deux recettes ont vu leurs inscriptions anticipées à la 
baisse en raison de la crise sanitaire de la maladie Covid-19 et de ses conséquences. La 
première recette concerne la taxe sur la consommation finale d’électricité qui est attendue ne 
baisse de 10 000 euros mais pour laquelle un réajustement pourrait à nouveau être fait à la 
baisse durant l’exercice, en fonction des tendances constatées. La seconde recette réduite 
de 50 000 euros par rapport aux prévisions du budget primitif 2020 est la taxe additionnelle 
aux droits de mutation à titre onéreux afin de prendre en compte le ralentissement des 
opérations d’acquisition de biens du fait des conséquences de la crise sanitaire.  

                                                

1 Loi de Finances pour 2020 
2 Ressources Consultants Finances – Rapport de présentation PLF 2021 – Novembre 2020 
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LES DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 
Regroupées au sein du chapitre 74, les recettes au titre des dotations, subventions et 

participations sont le deuxième ensemble de recettes le plus important. Estimé à 
8 870 922,69 euros au budget primitif 2021 contre 9 000 873 euros en budget primitif 2020, 
ce chapitre connait une baisse « théorique » compte-tenu du transfert au chapitre 73, de 
l’une de ces recettes qui était attendue à 400 000 euros en 2020. 

Principale recette de ce chapitre, la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 
représente 83% des crédits ouverts de ce chapitre. Son montant prévisionnel est de 
7 365 000 euros répartis entre les trois dotations. Les crédits alloués à la DGF par le projet 
de loi de finances pour 2021 sont réduits de 0,34% par rapport à la loi de finances pour 2020 
en raison de recentralisation de certaines dépenses (recentralisation de la compétence de 
financement et d'attribution du RSA dans le département de La Réunion,…). L’abondement 
des crédits au titre de la Dotation de Solidarité Urbaine demeure le même qu’en 2020 et en 
2019 à 90 millions d’euros pour toutes les communes bénéficiaires. 

Lorsqu’on considère chacune des dotations constitutives de la DGF, voici les 
prévisions établies au regard des notifications des exercices antérieurs et des éléments 
contenues dans le projet de loi de finances. 

La Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) est la première dotation de la DGF en 
montant. C’est la principale dotation de péréquation dont l’objectif vise à permettre le soutien 
des populations les plus fragiles. Compte-tenu des éléments de contexte précités, une 
inscription à 4 250 000 euros pour l’exercice 2021 a été faite, soit une progression de 
150 000 euros par rapport aux prévisions 2020. La deuxième dotation est la Dotation 
Forfaitaire qui a pour objet de compenser les charges de fonctionnement des communes 
selon notamment des critères de population. Son montant est estimé à 3 025 000 euros au 
regard notamment des réalisations des exercices antérieurs, soit en baisse de 25 000 euros, 
baisse notamment consécutive d’un léger écrêtement anticipé. Enfin, dernière dotation 
constitutive de la DGF, la Dotation Nationale de Péréquation est ouverte à 90 000 euros 
comme en budget primitif 2020.   

Parmi les autres recettes de ce chapitre, on peut citer la Dotation Politique de la ville 
qui représente la deuxième recette des dotations, subventions et participations en montant 
après la DGF. Cette dotation est destinée au soutien des quartiers prioritaires de la politique 
de la ville et fonctionne sur le modèle du subventionnement de projet. Les projets pour 
lesquels un financement est sollicité font l’objet d’une présentation et d’un dossier de 
candidature auprès des services de l’Etat. L’enveloppe de cette « dotation » est annuelle, les 
projets sont donc préparés et présentés tous les ans. Au titre de l’exercice 2021, sont 
ouverts des crédits au titre de plusieurs enveloppes de la DPV qui ont été obtenus pour le 
projet de restructuration et d’extension du groupe scolaire Claude Monet : il s’agit de solliciter 
les soldes de ces subventions. Sont également ouverts les crédits de la DPV obtenus pour 
les premières étapes du projet de déconstruction et de reconstruction du groupe scolaire 
Gustave Flaubert. Les crédits ouverts au titre de la DPV augmentent de 50 000 euros par 
rapport au budget primitif 2020 pour s’établir à 650 000 euros. 

Enfin, dernière recette remarquable qui représente près de 4,5% des recettes 
attendues au titre du chapitre 74, les subventions ou participations versées par divers 
organismes. Pour le budget de Canteleu, 99,5% des recettes de cette nature sont versés par 
la Caisse d’Allocations Familiales. Ces fonds viennent participer au fonctionnement des 
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structures d’accueils de loisirs et de l’accueil de jeunes, ainsi qu’au fonctionnement de la 
structure de la petite enfance, la Halte les P’tits Loups. Les montants alloués tiennent 
compte des effectifs accueillis au sein de ces structures mais également des politiques 
mises en œuvre en leur sein. Ainsi, la participation de la CAF au fonctionnement de la Halte 
des P’tits Loups est abondée au regard de deux critères que sont la mixité sociale des 
publics accueillis au sein de la structure et l’inclusion handicap. La pratique de l’équipe 
pédagogique de la Halte permet de proposer ces réponses aux usagers. Pour cette 
structure, 20 000 euros supplémentaires sont attendus en 2021 par rapport au budget primitif 
2020, le montant prévisionnel de recettes étant de 70 000 euros. Au total, ce sont plus de 
394 000 euros qui sont attendus de la CAF pour toutes les structures soit une progression de 
plus de 90 000 euros par rapport au budget primitif 2020.  

LES PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET DE LA VENTE 
Troisième principale recette, les produits des services. Elles sont regroupées au sein 

du chapitre 70 et sont estimées dans le cadre de ce budget primitif à 657 110 euros soit une 
baisse de près de 17% (-137 170 euros) par rapport au budget primitif 2020. Pour les 
recettes des services, ont été considérées les tendances constatées en 2020 dans le 
contexte spécifique de la crise sanitaire Covid 19 et des décisions nationales ou régionales 
prises pour y faire face. 

Les recettes des services culturels sont réduites de 37% par rapport au budget 
primitif 2020 au regard de plusieurs critères que sont l’incertitude quant aux possibilités 
d’ouverture des structures, les effets reportés des mesures de dédommagement décidés en 
faveur des usagers n’ayant pu bénéficier de ces services et de la tendance observée sur 
certains services d’une moindre fréquentation lors de leur réouverture ou rentrée. Le montant 
total de ces recettes est estimé à 62 500 euros dont 30 000 euros pour les inscriptions au 
sein de la Maison de la Musique et de la Danse, 2 500 euros pour les adhésions à la 
médiathèque et 30 000 euros au titre des recettes des spectacles et ateliers programmés par 
le service Culture. Les recettes du Centre aquatique ont été évaluées selon les mêmes 
critères et sont établies à 119 000 euros pour ce budget primitif. 

C’est principalement le critère de ralentissement de fréquentation qui a prévalu dans 
la détermination des recettes au titre de la restauration scolaire, des activités périscolaires et 
des accueils de loisirs. Le montant total de ces recettes est attendu à 364 010 euros contre 
451 000 euros dans le cadre du budget primitif 2020. Outre la conservation d’une politique 
tarifaire construite selon le niveau de ressources des familles et directement indexée sur 
l’évolution des quotients familiaux établis par la Caisse d’Allocations Familiales, pour les 
tarifs de ces prestations, aucune hausse de tarifs ne sera proposée en 2021, car ces 
services sont essentiels à la vie des familles cantiliennes et notamment dans le contexte 
social et économique qui se profile. 

B. LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Dans le cadre de ce budget primitif 2021, les dépenses réelles de fonctionnement 
s'élèvent à 18 593 231,70 euros, soit en hausse de plus de 360 000 euros par rapport au 
budget primitif 2020. 

Pour construire le prévisionnel des dépenses, ont été considérés le contexte de la 
crise sanitaire et ses conséquences et les moyens nécessaires pour y répondre mais 
également, la logique engagée depuis plusieurs années d’une dépense utile, fonctionnelle et 
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significative permettant de rendre au mieux la mission de service public. Chaque euro inscrit 
et dépensé doit être un euro utile. 

Les dépenses réelles de fonctionnement sont réparties au sein de huit chapitres, dont 
trois représentent plus de 98% de l’ensemble de ces dépenses. Le principal chapitre, le 012 
regroupe les dépenses de personnel. Le chapitre 011 voit l’inscription des charges à 
caractère général. Le chapitre 65 porte quant à lui, les autres charges de gestion courante. 
Les inscriptions faites pour ces principaux chapitres voient pour chacun d’entre eux, 
l’inscription de dépenses spécifiques engendrées par la crise de la maladie Covid 19. 

Charges de 
personnel
63,85%

Charges à 
caractère général

27,24%

Autres charges de 
gestion courante

8,66%

Atténuations de 
produits
0,05%

Répartition des principales dépenses réelles de fonctionnement par 
nature BP 2021

 

LES CHARGES DE PERSONNEL 
Les dépenses de personnel font l’objet d’une ouverture de crédits à 11 889 529 euros 

soit une progression de 205 713 euros par rapport au budget primitif précédent. 

L’année 2021 devrait connaitre une stabilité des effectifs permanents. Lorsque les 
postes permanents sont laissés vacants (mutation, départ à la retraite, disponibilité,…), les 
besoins sont analysés à l’échelle de la collectivité afin d’adapter les moyens mis à 
disposition des services pour répondre au mieux aux besoins de la population et aux 
nécessités du service public toujours en mutation.  

Ces analyses de besoins permettent d’établir des profils de poste en adéquation avec 
les besoins des services. Ainsi, est prévue la transformation du poste de Responsable du 
service communication en un poste de chargé de communication. Est budgété sur toute 
l’année 2021, le poste non permanent de Coordonnateur parentalité pour lequel les services 
ont obtenu une participation de financeur de 50% du coût du poste. En 2021, sont également 
inscrits de nouveaux contrats aidés sur l’année budgétaire pleine ainsi que des contrats 
d’apprentissage. Ce sont 147 150 euros qui sont réservés à la rémunération des contrats 
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aidés (hors charges) et des apprentis que la ville souhaite accueillir au sein de ses effectifs 
et accompagner dans leur insertion ou réinsertion professionnelle. 

2021 est la dernière année de mise en œuvre de réformes prévues par l’accord 
Parcours Professionnel Carrière et Rémunération de 2017. La principale mesure de cet 
exercice est la modification de certaines grilles indiciaires et donc l’évolution d’indices utilisés 
pour le calcul des rémunérations. Une partie des agents de la collectivité est concernée par 
cette dernière étape. Ce sont 38 000 euros supplémentaires qui sont nécessaires. 20 300 
euros avaient été inscrits en plus pour les modifications de l’année 2020 et 55 000 euros en 
2019.  

Les effets du glissement vieillesse technicité correspondant au déroulé des carrières 
nécessite l’inscription de 135 500 euros en 2021. Les avancements de l’année 2021 en 
représentent un peu plus de la moitié avec une enveloppe nécessaire de 69 500 euros. 

Afin de répondre aux besoins des différents protocoles nécessaires dans le cadre de la 
lutte contre la maladie Covid 19, des crédits supplémentaires ont été réservés au 
recrutement de renforts. Au regard des dernières tendances, le choix a été fait d’établir une 
première enveloppe au budget primitif qui devra faire l’objet d’une évaluation et d’un éventuel 
abondement au cours de l’année selon l’évolution de la situation et des besoins pour y 
répondre. Ce sont un peu plus de 230 000 euros qui sont attribués à ces besoins 
exceptionnels.  

Autre enveloppe qui fera l’objet d’ajustements probables au cours de l’exercice celle 
utilisée pour les besoins temporaires et saisonniers et les remplacements d’agents absents.  

En plus de la cotisation de 0,90% versée au CNFPT, le choix de la collectivité est 
d’abonder le budget formation d’une enveloppe de 55 000 euros.    

Les éléments obligatoires de rémunération que sont le traitement, l’indemnité de 
résidence, le supplément familial et la NBI lorsque les agents y ouvrent droit, représentent un 
peu plus de 6 581 400 euros hors charges. Quant au régime indemnitaire, c’est un budget de 
1 166 385 euros hors charge qui est inscrit. Enfin, les charges patronales sont estimées à 
3 473 539 euros, sous réserve d’éventuelles modifications de taux de cotisation qui 
interviendraient après le 1er janvier.    

LES CHARGES A CARACTERE GENERAL 
Regroupées au sein du chapitre 011, ces dépenses s’établissent à 5 043 263,00 

euros soit une progression de 220 378 euros par rapport au budget primitif 2020. Il faut 
remonter au budget primitif 2015 pour trouver une ouverture de crédits d’un niveau similaire 
en budget primitif pour les charges à caractère général. Cette augmentation des besoins 
identifiés pour ces charges est directement consécutive de la crise sanitaire et des moyens 
estimés nécessaires pour y répondre. 283 376 euros sont ajoutés au chapitre 011 dans le 
cadre de ce besoin exceptionnel. 

Au-delà de cet élément de contexte spécifique, et de manière plus générale, les 
modifications de crédits de ce chapitre dépendent de différents facteurs dont les principaux 
sont : le travail de réduction des coûts et l’évolution des pratiques des services, l’impact des 
investissements décidés sur les exercices antérieurs ou pour l’année (évolution des coûts 
d’entretien, de fonctionnement courant, travaux d’économie d’énergie et de bonnes pratiques 
citer’gie…), la mise en œuvre d’actions ou projets à destination de toute la population 
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cantilienne ou de certains publics pour marquer des évènements notables ou structurants, 
les évolutions d’organisation de la collectivité, mais aussi, les données, décisions et 
tendances extérieures à la collectivité (inflation, réglementation,…). C’est la réunion de ces 
facteurs qui engendre les modifications de prévisions de crédits d’un exercice à l’autre sur ce 
chapitre. 

Près de 95% des dépenses de ce chapitre peuvent être réparties au sein de quatre 
grands domaines d’application. 

ADMINISTRATION GENERALE 
28,9% des crédits ouverts au titre des charges à caractère général, soit 1 463 196 

euros, concernent l’administration générale de la collectivité contre 26,6% en budget primitif 
2020 (1 283 954 euros). De manière générale, les dépenses d’administration générale 
regroupent à la fois des dépenses centralisées pour tous les services de la collectivité et des 
dépenses concernant principalement des missions administratives souvent transversales ou 
relevant de certains bâtiments ou équipements qui accueillent des services ou activités 
relevant de domaines différents (Hôtel de ville et Centre technique municipal notamment). 

A titre exceptionnel, plus de 170 000 euros nécessaires à la mise en œuvre des 
protocoles sanitaires sont mobilisés sur cette enveloppe, soit la majorité de l’augmentation 
constatée entre les prévisions 2020 et celles de 2021. Ce sont les acquisitions de fournitures 
non stockées telles les masques ou le gel hydro alcoolique qui représentent la majorité de 
cette inscription (130 000 euros).  

Parmi les dépenses centralisées, on peut citer des dépenses récurrentes comme 
celles des assurances de la collectivité (assurance multirisque estimée à 32 000 euros pour 
2021 soit 1000 euros de moins qu’en 2020), les budgets d’affranchissement (31 000 euros 
en baisse de 1 000 euros par rapport aux estimations de l’année précédente) ou les 
dépenses de carburant (56 000 euros soit le même budget qu’en budget primitif 2020).  

Sont également inscrits des crédits pour des actions transversales particulières. Ainsi, 
en 2021, 20 000 euros sont réservées à la réalisation d’une étude sur la biodiversité. De 
même, la démarche de réalisation d’un atlas de la biodiversité est prévue pour un budget de 
5 000 euros. L’exercice 2021 va également voir la poursuite de l’action de la ville dans le 
processus de labellisation Citer’gie. Les crédits ouverts au titre du projet sont abondés de 
5 000 euros sur l’exercice 2021.  

EDUCATION, PETITE ENFANCE, ENFANCE ET JEUNESSE 
 Les dépenses du chapitre qui ont pour finalité de permettre le fonctionnement des 
services relevant de l’éducation, de la petite enfance, de l’enfance et de la jeunesse, 
représentent 34% des charges à caractère général. Les crédits ouverts pour ces domaines 
s’établissent à 1 738 960,00 euros, soit une progression de 98 655 euros par rapport à 
l’exercice précédent. 68 000 euros ont été inscrits dans le cadre des dépenses 
exceptionnelles au titre de la situation sanitaire. La majorité de cette somme sera mobilisée 
pour la réalisation de prestations d’entretien permettant de répondre aux protocoles 
sanitaires des établissements. Les dépenses nécessaires au fonctionnement courant de 
l’éducation et de l’enfance jeunesse sont de différentes natures.  

588 850 euros sont utilisés pour permettre le service de restauration. Dans cette 
enveloppe, 448 000 euros sont réservés à l’achat de denrées alimentaires qui connaissent 
une progression des crédits nécessaires de 48 000 euros par rapport aux prévisions de 



9 

l’exercice précédent. Le coût d’un repas au titre de la seule dépense alimentaire passant de 
2,30 euros en 2019 à 2,85 euros en 2021 du fait du surenchérissement du prix des matières 
premières. Autres crédits de cette enveloppe, 26 500 euros servent à l’achat du matériel 
d’entretien des écoles, 11 000 euros sont quant à eux mobilisés pour la location et l’entretien 
des bavoirs mis à disposition des élèves dans les écoles maternelles.  

Parmi les autres dépenses récurrentes, on peut citer celles des contrats de 
maintenance et abonnements : à titre d’exemple, les dépenses de lignes téléphoniques des 
écoles, des accueils de loisirs et de la Halte sont prévues à hauteur de 13 450 euros. 
246 150 euros est l’enveloppe nécessaire aux dépenses d’eau, d’électricité et de chauffage 
(hors coût de la cuisine centrale). Plus de 63 000 euros sont réservés à l’acquisition de 
fournitures scolaires dans les écoles. 111 500 euros sont utilisés pour le transport scolaire. 
Enfin, 3 300 euros sont réservés à l’acquisition des couches fournies au sein de la Halte les 
P’tits Loups. 

Sur l’exercice 2021, 38 700 euros de petits travaux d’aménagement dans les écoles 
sont inscrits auxquels s’ajoutent 16 100 euros de budget permettant l’achat de petites 
fournitures nécessaires aux interventions dans les bâtiments scolaires par les services 
techniques de la ville. 

Autre inscription, celle qui permet d’offrir aux jeunes Cantiliens, des outils individuels 
indispensables à leur apprentissage. En plus d’un dictionnaire, sera remise en 2021, une 
calculatrice par enfant de CM2. Par ailleurs, au regard des conséquences économiques et 
sociales de la crise sanitaire de la maladie de Covid-19, la ville souhaite poursuivre sa 
mobilisation dans les aides apportées aux jeunes et à leurs familles et s’engage dans la 
reconduction du dispositif des Escarcelles et de son enveloppe exceptionnellement abondée 
à hauteur de 15 000 euros comme en 2020.     

CULTURE, SPORT ET ANIMATION DE LA VILLE 
22% des charges à caractère général vont être utilisées pour porter l’action des 

services culturels, sportifs et l’animation de la ville. C’est un budget d’1 156 659,00 euros qui 
est alloué à ces domaines et qui, malgré certains besoins exposés précédemment, reste 
presque stable par rapport aux prévisions du budget 2020 (1 184 684,00 euros). Malgré la 
crise et les difficultés qu’elle engendre, le choix est fait de poursuivre les moyens mis à 
disposition des plus jeunes et de ce qui participe d’un vivre ensemble notamment en matière 
culturelle, car ce choix est indispensable à la construction de l’avenir.  

Parmi les dépenses inscrites, 155 000 euros de prestations de service permettront au 
service Culture d’engager environ 36 spectacles sur l’année, hors frais « annexes » 
(catering, taxes,…). Dans cette enveloppe, 7 000 euros sont spécifiquement dédiés à 
l’organisation de spectacles venant marquer l’année du bicentenaire de la naissance de 
Gustave Flaubert. Pour cet évènement, ce sont également 14 600 euros qui ont été réservés 
à l’organisation de manifestations spécifiques coordonnées par le service de la médiathèque. 

59 800 euros sont réservés aux acquisitions de la médiathèque. 24 850 euros 
permettent de solliciter un enseignant de jazz et un enseignant de Hip Hop au sein de la 
Maison de Musique et de Danse en 2021.   

 273 250 euros est l’enveloppe correspondant aux dépenses d’eau, d’électricité et de 
chauffage des bâtiments dédiés aux domaines de la culture, du sport et de l’animation de la 
ville dont 149 000 euros pour le seul Centre Aquatique. 
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AUTRES SOLIDARITES ET CADRE DE VIE 
Enfin, 500 846,00 euros sont alloués à des dépenses relevant des solidarités et du 

cadre de vie, soit près de 10% des charges à caractère général. Parmi les dépenses de 
cette nature, 91 500 euros sont mobilisés pour des actions et manifestations à destination 
des aînés de la commune. Ce sont 10 000 euros par an qui sont réservés à l’achat du petit 
matériel nécessaire à l’entretien et à la sécurisation des aires de jeux. 201 000 euros 
permettent de mobiliser des entreprises dans le cadre de marchés publics pour le balayage 
de certains axes de la commune et la tonte de certains espaces verts. Près de 9 000 euros 
sont alloués au fonctionnement courant de l’Equipe Emploi Insertion. En 2021, 10 000 euros 
vont être réservés à la deuxième phase d’engazonnement des cimetières, cette réalisation a 
été amorcée en 2020 et se poursuivra sur plusieurs exercices.  

LES AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 
Regroupées au chapitre 65, les autres charges de gestion courante sont 

principalement constituées des subventions aux associations et aux autres organismes. Au 
titre du budget primitif 2021, ce chapitre s’établit à  1 613 759,70 euros soit en baisse d’un 
peu plus de 84 000 euros par rapport aux prévisions de l’exercice précédent. 

Au regard du contexte si particulier de cette période, mais surtout des conséquences 
possibles de la crise sanitaire, l’engagement de la ville de Canteleu en faveur de l’action 
sociale et de la lutte contre les exclusions apparait d’autant plus indispensable et légitime. 
Au titre de l’exercice 2021, la ville poursuit le versement des subventions de fonctionnement 
au Centre Communal et d’Action Sociale et à la Résidence Autonomie pour un montant 
global de 533 250 euros.  

Le Centre Communal d’Action Sociale intervient par différents dispositifs auprès des 
Cantiliens qui rencontrent des difficultés. Ainsi, une équipe de travailleurs sociaux secondés 
par des personnels administratifs accompagne de manière individualisée les personnes qui 
en font la demande, des aides financières au passage du permis ou à la formation sont 
mises en œuvre depuis plusieurs années et sont maintenues en 2021.  

La création d’un poste de travailleur social qui aura pour principalement mission 
d’intervenir sur la question du logement au regard des besoins du territoire sur ce champ, est 
prévue, l’accès au logement étant un droit fondamental participant pleinement de l’inclusion 
sociale.   

Concernant les subventions aux associations, l’établissement de celles-ci pour 2021 
a tenu compte des niveaux de trésorerie et des activités menées en 2020 pour parfois 
réduire les montants alloués aux associations. Ce principe n'a pas été retenu pour les écoles 
et les associations sportives des collèges. En effet, alors même que l'année scolaire 2019-
2020 a été amputée de la période traditionnellement la plus propice à la mobilisation des 
budgets alloués aux écoles (coopératives scolaires, transports des élèves, projets d'école), 
notamment pour organiser des sorties et/ou des animations, le choix a été fait de reconduire 
les montants habituellement attribués. Cette décision va accroître les marges de manœuvres 
des écoles et ainsi favoriser l'épanouissement et l'éveil des élèves qui ont subi les privations 
liées à la crise sanitaire. De plus, en fonction des projets portés par chaque établissement, 
ces marges de manœuvres pourront potentiellement bénéficier à des secteurs 
particulièrement impactés par cette même crise  (culture, événementiel, transport...). 
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De nouveau, ce budget primitif 2021 voit l’absence d’inscriptions au titre des charges 
et frais qui auraient été rendus nécessaires par la réalisation d’un emprunt, la ville 
poursuivant l’autofinancement de sa section d’investissement sur l’exercice 2021.  

II. LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

La section d’investissement du budget primitif 2021 s’équilibre 6 740 655,16 euros. Il 
s’agit là d’un montant d’investissements supérieur aux années précédentes, reflétant le souci 
de la collectivité de prendre part à la relance nécessaire du pays, considérant l’équation 
« investissements = travaux = emplois ». 

A. LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 

Les recettes réelles d’investissement, de différentes natures, s’élèvent à 6 324 
524,56 euros.  

Au sein du chapitre 13, sont regroupées les subventions d’investissement. Au titre de 
l’exercice 2021, les montants attendus s’établissent à 768 000 euros. Parmi ces recettes on 
peut citer 400 000 euros attendus au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux : il s’agit du solde des subventions du projet de restructuration et de reconstruction 
de l’école Claude Monet. 125 000 euros de subventions d’investissement sont attendus de la 
part du Département et 190 000 euros de la Région, ces subventions ayant été obtenues 
dans le cadre des deux grandes opérations sur les écoles Claude Monet et Gustave 
Flaubert. Dans le cadre de ce dernier projet, ce sont plus de 200 000 euros de la part de 
l’ANRU qui sont attendus sur l’exercice 2021. Enfin, 50 000 euros du Fonds de Soutien à 
l’Investissement Communal, versé par la Métropole, devraient être perçus sur l’exercice 
2021. 

Au titre des dotations et fonds divers, la recette attendue dans le cadre du Fonds de 
Compensation de la TVA est inscrite à 175 000 euros. L’année 2020 est à l’intersection entre 
le projet des écoles Claude Monet et celui du groupe scolaire Gustave Flaubert. Par ailleurs, 
le confinement a suspendu une partie de l’activité prévue au titre des travaux. La recette 
attendue est donc inférieure à celle inscrite en 2020.  

Un emprunt d’équilibre est inscrit à hauteur de 4 926 738,56  euros. Comme sur les 
exercices précédents, la reprise des reports des résultats des années antérieures, qui est 
faite lors de l’adoption du compte administratif, permettra d’annuler cette inscription 
d’emprunt. 

Enfin, parmi les recettes d’investissement est inscrit un virement de 69 313,95 euros 
depuis la section de fonctionnement. 

B. LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT : LES AXES MAJEURS ET LEURS 

PRINCIPAUX PROJETS PREVUS AU BUDGET PRIMITIF 2021 

Les dépenses réelles d'investissement au titre du budget primitif 2020 s'élèvent à 
6 710 809,59 euros.  
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ENGAGEMENTS PLURIANNUELS ET AUTORISATION DE PROGRAMME  
Depuis plusieurs années, le projet de déconstruction et de reconstruction des écoles 

Gustave Flaubert est porté par la collectivité. Ce projet, le plus conséquent porté directement 
par la ville ces dernières années, fait partie des opérations au titre du Nouveau Plan National 
de Renouvellement Urbain.  

Le montant global de l’opération a été estimé à 14 293 075,00 euros. 2021 va voir le 
projet de déconstruction et de reconstruction des écoles Gustave Flaubert franchir une 
nouvelle étape puisqu’il va s’agir de la première année complète de travaux. Pour l’exercice 
2021, l’autorisation de programme voit une ouverture de crédits à hauteur de 4 737 230 
euros. Ces montants pourront faire l’objet d’un ajustement en cours d’exercice afin de 
considérer les réalisations 2020 et l’avancée des réalisations 2021.  

L’EDUCATION, LA PETITE ENFANCE, L’ENFANCE ET LA JEUNESSE 
Pour 2021, les politiques et engagements à destination des plus jeunes Cantiliens 

restent au cœur des préoccupations et de la mobilisation et représentent un pan important 
des dépenses d’investissement. Cet engagement est d’autant plus nécessaire compte-tenu 
du contexte engendré par la crise du Covid-19. 

Au-delà de l’avancée du projet structurant  du groupe scolaire Gustave Flaubert dans 
la vie de Canteleu, la ville poursuit ses interventions au sein des structures de la petite 
enfance, des écoles et des structures d’accueil de loisirs et d’accueil de jeunes. Ces 
interventions de différentes natures peuvent concerner aussi bien, des travaux ou 
aménagements des bâtiments ou de leurs abords mais aussi des études préalables à des 
interventions ou encore des acquisitions de matériels.  

A titre d’illustration de crédits dédiés à des travaux qui viennent s’ajouter aux travaux 
d’entretien des bâtiments inscrits en section de fonctionnement, on peut citer au sein des 
écoles 11 000 euros mobilisés pour une intervention sur la toiture de l’école Guy de 
Maupassant, 5 500 euros pour l’aménagement de l’accès à l’école Pierre Curie ou encore 
3 500 euros pour de petits travaux dans les offices des écoles Claude Monet et Hector 
Malot. Financés majoritairement par une subvention obtenue par les services auprès de la 
Caisse d’Allocations Familiales, des travaux d’aménagement interviendront au sein du Local 
Jeunes. Les 30 000 euros alloués permettront la réalisation de travaux d’aménagement pour 
améliorer la qualité d’accueil des jeunes et répondre aux nécessités d’aménagement à 
destination des agents réalisant l’entretien de la structure. Dans son engagement en faveur 
de l’éducation à l’environnement, la création de carrés potagers au sein de trois écoles est 
budgétée à hauteur de 5 400 euros. 14 000 euros sont prévus pour réaliser des travaux 
permettant un meilleur écoulement des eaux de pluie au niveau du local de la Halte verte. 
Enfin, 45 000 euros de travaux sont prévus au sein du bâtiment qui accueille les services de 
l’Education Nationale sur le territoire de Canteleu. Outre l’amélioration des conditions de 
travail des personnels de l’Education nationale qui s’en trouveront sensiblement améliorés, 
ils permettront de proposer aux associations de parents d’élèves un lieu pour se réunir et 
organiser des rencontres entre parents. 

Concernant l’acquisition de matériels, celle-ci peut concerner des matériels 
directement utilisés pour les usagers mais aussi des matériels permettant d’améliorer la 
qualité du service rendu et de favoriser la réussite scolaire. Parmi les inscriptions faites, une 
nouvelle opération d’envergure  pour les écoles est lancée : il s’agit de l’acquisition et de 
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l’installation de tableaux numériques dans les écoles maternelles. 32 000 euros sont inscrits 
pour ce projet en 2021. Des opérations d’envergure moindre mais qui demeurent 
importantes pour la qualité du service rendu aux usagers voient différentes inscriptions : 
1 000 euros sont réservés au renouvellement des lits pour la Halte les P’tits Loups, 1 000 
euros sont prévus pour l’acquisition d’une console et de jeux pour les jeunes du Local 
Jeunes. L’acquisition d’imprimantes dans les écoles a été budgétée à 2 000 euros pour 
2021, 5 000 euros permettront l’équipement de l’école Pierre Curie d’un climatiseur dans les 
locaux modulaires et 1 000 euros permettront l’installation de mobiliers au sein de l’accueil 
de loisirs primaire. Il y a également 4 000 euros réservé à l’acquisition de matériels 
d’entretien des écoles en dehors du matériel renouvelés en section de fonctionnement et 
45 000 euros réservés à l’acquisition de matériels de restauration collective. Ces deux 
équipements, un four et un lave-batterie sont prévus pour la cuisine centrale. Enfin, 
concernant l’engagement de la collectivité en faveur de la lutte contre le gaspillage 
alimentaire, l’acquisition de tables de tri pour l’équipement des cantines scolaires et du 
restaurant de l’accueil de loisirs est prévue pour 2021, 12 000 euros étant réservés à ce 
projet. 

LE CADRE DE VIE, LES SOLIDARITES ET LA SECURITE 
Différents projets et interventions vont permettre d’améliorer, de sécuriser et de faire 

évoluer le cadre de vie des Cantiliens. Ces dépenses relèvent principalement cette année 
d’études et d’acquisitions. 

Ce sont un peu plus de 77 000 euros qui vont permettre la réalisation de plusieurs 
études. Il s’agit d’une part du diagnostic énergétique de la salle Jean Hannier. D’autre part, 
des fonds sont réservés à deux études pour des projets importants pour le futur des 
Cantiliens, projets inscrits au programme municipal : il s’agit d’une étude sur l’Ilot Dumas, qui 
devrait notamment accueillir à terme la maison de santé pluridisciplinaire, et d’une étude 
préparatoire au projet de production de fruits et légumes sur le domaine du Hasard. Par 
ailleurs, une étude de diagnostic sur l’état des falaises situées sur le territoire de Canteleu va 
être confiée au Centre d’études et d’Expertise sur les Risques, l’Environnement, la Mobilité 
et l’Aménagement (CEREMA). Ce nouveau diagnostic permettra de déterminer les 
interventions éventuellement nécessaires pour l’entretien des falaises situées sur le territoire 
communal.  

Concernant l’acquisition de matériels et les travaux au titre du cadre de vie, plusieurs 
actions sont à signaler.  45 000 euros vont permettre de poursuivre les interventions de 
levée de concessions dans les cimetières ou encore d’engager la démolition d’une maison 
située à Dieppedalle. La collectivité continue l’acquisition de mobiliers urbains pour un 
budget de 16 200 euros. 8 000 euros seront utilisés à l’acquisition de différents matériels 
pour les équipes du Centre Technique Municipal (souffleurs, débroussailleuses, nettoyeur 
haute pression, transpalette, taille haie,…). Dans la continuité de son engagement au titre de 
la COP 21, deux nouvelles acquisitions permettant la récupération et l’utilisation des eaux de 
pluie  par les services de la ville sont prévues : 15 000 euros sont réservés à l’acquisition et 
à l’installation d’une cuve à eau au Centre Technique Municipal et 5 500 euros permettront 
l’achat de deux pompes aspirantes qui faciliteront le chargement dans les camions des 
équipes techniques, de l’eau des cuves de récupération. 

L’engagement en faveur de l’environnement se traduira également par des travaux 
au sein de l’Hôtel de ville avec une première phase de remplacement des lumières 
traditionnelles par de l’éclairage LED pour un budget de 20 000 euros. 
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Pour la sécurité des Cantiliens, l’installation de deux nouvelles caméras est prévue 
pour un budget de 20 000 euros. 4 500 euros seront utilisés pour le remplacement 
d’extincteurs. L’équipement des nouveaux policiers municipaux fera également l’objet 
d’inscription de crédits d’investissement pour un montant total d’un peu plus de 9 300 euros. 
Ce sont 1 750 euros qui seront utilisés pour l’acquisition d’un radar : cette acquisition sera 
partagée avec la ville de Maromme, ainsi qu’à l’avenir, tous les coûts de fonctionnement de 
ce matériel.   

Le budget 2021 participe encore à la préparation de l’avenir de Canteleu. Ainsi, 
certains projets nécessitent des acquisitions foncières. Deux inscriptions sont faites pour 
répondre à cette nécessité pour un montant total de 746 000 euros. La première inscription 
concerne les projets portés par l’Etablissement Public Foncier (EPF) et la seconde, les 
éventuels besoins d’autres projets. 

Concernant l’intervention de l’Etablissement Public Foncier (EPF), trois projets font 
l’objet d’un portage par l’établissement. A l’issue des périodes de portage, la ville s’est 
engagée à racheter les parcelles. Ces rachats doivent intervenir dans un délai maximum de 
5 ans après le début de l’intervention de l’EPF. En 2020, deux parcelles ont fait l’objet d’une 
obligation d’aliéner pour la réalisation du projet du Hasard. Les montants totaux de ces 
acquisitions et frais qu’elles ont engendrés sont de 250 000 et 500 000 euros. En 2021 il est 
nécessaire d’inscrire une première année de remboursement de ces sommes. L’autre projet 
porté par l’EPF est situé à Bapeaume et arrive sur sa troisième année de portage. C’est une 
opération totale estimée à terme à 360 000 euros. Aussi, à la lecture du montant des projets 
présentés ci-avant et de leur avancée, il s’agit de prévoir pour l’exercice 2021, une 
enveloppe de 366 000 euros.  

Outre ces projets portés par l’EPF, 380 000 euros sont inscrits également au titre des 
acquisitions foncières afin de permettre à la collectivité de se positionner rapidement sur 
d’autres acquisitions.  

LA CULTURE, LE SPORT ET L’ANIMATION DE LA VILLE 
Malgré le contexte sanitaire et les contraintes et difficultés que celui-ci a fait peser sur 

la culture, le sport et l’animation de la ville en 2020, la ville de Canteleu décide de poursuivre 
sa mobilisation dans les investissements pour ces services et les publics qu’ils touchent. 

Concernant les acquisitions de matériel et aménagements, ce sont 2 800 euros qui 
sont proposés pour le renouvellement du parc instrumental mis à disposition des élèves de 
l’école de la Maison de la Musique et de Danse et l’acquisition d’un amplificateur. 1 175 
euros seront réservés l’achat de dispositifs de présentation des ouvrages de la médiathèque. 
Enfin, 6 750 euros permettront la poursuite du renouvellement et de l’acquisition de matériels 
techniques pour la salle de spectacle, somme à laquelle s’ajouteront 1 300 euros pour le 
renouvellement de meubles de la zone repas utilisée pour l’accueil des artistes.  

Concernant les travaux au sein des lieux accueillant les services culturels, 30 000 
euros sont réservés à la Maison de la Musique et de la Danse afin de remplacer des 
menuiseries.   

Pour les équipements sportifs et l’animation de la ville, des acquisitions de matériel,  
des aménagements et travaux sont prévus en 2021.  
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Au Centre Aquatique, du mobilier va être remplacé pour un montant total de 8 190 
euros. Deux lignes d’eau vont être acquises pour la somme de 1 300 euros. Enfin, 1 880 
euros sont réservés à l’acquisition d’un aspirateur eau et poussières et à l’aménagement de 
l’espace de stockage des produits d’entretien des agents travaillant au sein du Centre 
Aquatique. Il convient de noter que les premiers mois de l’année permettront de travailler au 
remplacement du toboggan aquatique de cet équipement pour une probable inscription au 
budget rectificatif. Concernant les autres équipements sportifs, 8 360 euros sont proposés 
pour l’achat de mobiliers pour le stockage des produits d’entretien (3 900 euros), pour 
l’acquisition d’une petite auto laveuse (3 460 euros) et pour du matériel sportif.  

Le stade des primevères verra l’installation d’un container permettant de faciliter le 
stockage et la gestion des matériels et mobiliers nécessaires au fonctionnement des 
services ou aux manifestations. Les travaux d’installation et l’acquisition du container sont 
estimés à 10 200 euros. 23 000 euros permettront de réaliser des travaux de sécurisation du 
bâtiment du gymnase Hess, travaux qui permettront également de limiter les possibilités de 
dégradation du bâtiment. Enfin, dans la continuité de travaux et d’aménagements passés et 
de l’engagement de Canteleu en matière d’accessibilité, Canteleu a obtenu le label « Terre 
de jeux 2024 » et sera centre de préparation des épreuves de boxe. Au titre de l’exercice 
2021, 15 000 euros sont prévus à la réalisation de travaux au sein des douches des 
vestiaires de la salle de boxe.  
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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 28 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme CLERO, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK.

N° ACTE : DE-142/20

OBJET : Budget primitif budget annexe CAE 2021 - Adoption

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales,
- La délibération du 23 novembre 2020 présentant le Débat d’Orientations Budgétaires,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 03 décembre 2020,

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

-  d’adopter  le  Budget  annexe  CAE  primitif  2021  de  la  ville,  dont  les  principales
caractéristiques sont exposées dans le texte joint en annexe.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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BUDGET PRIMITIF 2021 
BUDGET ANNEXE CAE 

Le contexte de construction de ce budget 2021 est inédit. Le confinement décrété 
nationalement dans le cadre de la lutte contre la maladie de Covid-19 a directement impacté 
les entreprises, celles-ci ne pouvant sur cette période, dans leur grande majorité, poursuivre 
leur activité. Au-delà de cet évènement, l’activité des petites entreprises demeure fragile et 
les effets des toutes dernières décisions prises nationalement en considération de la 
situation sanitaire, apporteront malheureusement très probablement leur lot d’effets sur 
l’année à venir.    

C’est ce contexte d’incertitudes qui a été retenu dans la construction prudente de ce 
budget annexe 2021 pour les centres d’activités économiques.  

Le budget primitif du budget annexe 2021 s’équilibre à 164 502,26 euros.  

I. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

La section de fonctionnement du budget primitif 2021 s’établit à 131 084,40 euros et 
reste quasi stable (+ 4 301,40 euros) par rapport au budget primitif 2020.  

Les recettes de fonctionnement sont constituées des recettes au titre des loyers des 
entreprises locataires. Elles sont toutes inscrites au chapitre 75. En 2021, la majorité des 
locaux sera occupée par un locataire dès le 1er janvier 2021. Les inscriptions au titre des 
recettes ont été faite avec prudence au regard de la connaissance, par la collectivité, de la 
situation des différentes entreprises locataires.   

Parmi les dépenses de fonctionnement, les dépenses de fiscalité sont estimées à 
29 000 euros. Les frais nécessaires en cas de rédaction d'actes courants ont été ouverts à 
hauteur de 8 800 euros. Au titre d’intervention d’entreprises, selon les besoins constatés, un 
peu plus de 32 000 euros ont été inscrits. 1 000 euros sont réservés à la réalisation d’un 
diagnostic énergétique. 2 450 euros permettent de répondre aux besoins d’acquisition de 
petits équipements (boite aux lettres notamment). Enfin, les charges de copropriété sont 
estimées à un peu de plus de 18 000 euros. 

II. LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

La section d’investissement du budget primitif 2021 est arrêtée à 33 417,86 euros.  

Les recettes d’investissement sont principalement constituées d’un virement de la 
section de fonctionnement à la section d’investissement et des cautions reçues. Au titre des 
dépenses, les inscriptions permettent à la fois de répondre à un besoin de travaux identifié 
dans un local (acquisition d’un cumulus) et également d’anticiper la mobilisation de fonds si 
des interventions conséquentes étaient nécessaires.   
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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 28 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme CLERO, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK.

N° ACTE : DE-143/20

OBJET : Vote des taux communaux

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales,
- Le Code Général des Impôts et notamment son article 1639A,
- La proposition au titre du Budget Primitif 2021,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 03 décembre 2020,

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- De voter les taux d’imposition pour l’année 2021 à l’identique de ceux de 2020, soit :

Taxe d’habitation 17,47 %
Taxe foncière sur les propriétés bâties 30,87 %
Taxe foncière sur les propriétés non bâties 69,46 %

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :



- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE
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ID  DEMAT :  076-217601574-20201216-
lmc1H10168H1-DE

http://www.telerecours.fr/


Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
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**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 28 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme CLERO, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK.

N° ACTE : DE-144/20

OBJET : Attribution  d'une  subvention  de  fonctionnement  à  l'Amicale  des  Employés
Municipaux

VU :
- La délibération n°DE 50/14 du 11 avril 2014, approuvant les termes de la convention
signée entre la Ville et l’Amicale des Employés Municipaux,
- La convention signée entre la ville de Canteleu et l’Amicale des Employés Municipaux,
- La proposition faite au titre du Budget Primitif 2021,
- La proposition faite au titre des subventions aux associations et organismes pour le
Budget Primitif 2021,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 03 décembre 2020,

CONSIDERANT QUE:
- En matière d’action sociale à destination des agents, la collectivité souhaite poursuivre
son soutien à l’Amicale des Employés Municipaux,

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- d’autoriser le versement d’une subvention de 25 710 euros prévue au Budget Primitif
2021 depuis le compte 6574 020 SERVIGEN, actualisant la convention en vigueur.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire



Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 28 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme CLERO, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK.

N° ACTE : DE-145/20

OBJET : Provisions pour risques et charges - BP 2021

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles R2321-2 et
suivants,
- La délibération n°46/20 du 29 juin 2020 ajustant les provisions pour risques et charges,
- La proposition faite au titre du Budget primitif 2021,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 03 décembre 2020,

CONSIDERANT QUE:

-  Le  provisionnement  constitue  l'une  des  applications  du  principe  comptable  de
prudence : cette technique permet de constater une évolution de valeur d'un élément actif,
d'un risque ou bien d'une charge,

-  Le provisionnement est  obligatoire pour certains risques  que sont  :  l'ouverture  d'un
contentieux,  l'ouverture  d'une  procédure  collective  prévue  au  livre  VI  du  Code  du
Commerce et le recouvrement des restes sur comptes de tiers.

- Un ajustement du montant de provisions doit  être régulièrement effectué, en vue de
constituer ou de reprendre une provision mais également de réajuster les provisions en
fonction de l'évolution et de la réalité du risque, et ce jusqu'à disparition du risque,

- Il convient d'ajuster les provisions inscrites sur le budget principal de la ville et son
budget  annexe  (CAE)  au  regard  de  l'évolution  des  informations  que  possèdent  la
collectivité, de son évaluation de ces risques et de l'actualisation annuelle des données
relatives aux garanties d'emprunt.



Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

Sur le budget principal :
- De diminuer de 10 801,44 euros la provision pour les garanties d'emprunt accordées au
regard de l'actualisation annuelle des données relatives au remboursement des emprunts
garantis. Cette provision s’établira ainsi à 272 524,72 euros,

- D'augmenter de 10 000 euros la provision pour dépréciation de comptes de tiers au
regard des prévisions en matière d'admissions en non-valeur et créances éteintes au regard
des années passées. Cette provision s’établira ainsi à 26 786,93 euros,
- D'augmenter de 12 000 euros la provision pour engagement de litiges et de contentieux
de la manière suivante :

* litige sur une question de sécurité : + 12 000 euros. La provision au titre de ce
litige s’établit ainsi à 22 000 euros.
La provision pour engagement de litiges et de contentieux s’établira ainsi à 52 000 euros.

Sur le budget annexe :
- d’abonder de 10 000 euros, la provision pour dépréciation de comptes de tiers, pour
tenir compte de l’évolution de la situation économique d’une entreprise à hauteur. Cette
provision  s’établira à 30 000 euros.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 28 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme CLERO, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK.

N° ACTE : DE-146/20

OBJET : Marché de fourniture et de livraison de denrées alimentaires – 2021 - 2024 : 
autorisation de signature

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
- Le Code de la Commande Publique ;
- La délibération du DE-75/20 du 29 juin 2020 portant sur la procédure d’Appel d’Offres
Ouvert  européen  et  d’autorisation  de  signature  des  contrats  administratifs  avec  les
opérateurs retenus pour fournir et livrer les denrées alimentaires ;
- Les décisions d’attribution des marchés prises par la C.A.O le 12 novembre 2020,

CONSIDERANT QUE:

- Lors du Conseil Municipal du 29 juin 2020, la délibération susvisée a autorisé Madame
le  Maire  à  mettre  en  œuvre  les  procédures  afférents  à  la  passation  de  marchés  de
fournitures de denrées alimentaires.  Il  s’agit  d’un marché d’accord-cadre alloti,  d’une
durée d’un an, allant du 1er  janvier 2021 au 31 décembre 2021, reconductible trois fois
tacitement, à bons de commande, sans minimum ni maximum.

- Les conditions financières proposées par ces titulaires restent conformes aux décisions
prises dans la délibération  DE-75/20 du 29 juin 2020 à savoir l’enveloppe budgétaire
prévisionnelle est fixé à 450 000 € TTC en moyenne annuelle sur les quatre années de
marché, soit de façon prévisionnelle à 1 800 000 € TTC sur la durée totale du marché.
Madame le  Maire  ou  son représentant  est  donc déjà  autorisée  pour  signer  les  pièces
constitutives des marchés publics correspondants.

Le Conseil Municipal a pris acte de l'informationque :

-Les membres de la C.A.O se sont réunis en séance du 12 novembre 2020 pour examiner
les  candidatures  et  les  offres,  pour  les  classer  et  attribuer  les  marchés  publics  aux
entreprises. Il en résulte les attributions ci-dessous :



Dénomination des lots Candidats retenus Code
Postal

Lot n°1 : Fruits, légumes frais et produits
de 4ème et 5ème gamme

Entreprise Soudry 76700

Lot n°2 : Produits carnés frais et cuits et
produits de la mer frais

Entreprise Grosdoit 76042

Lot n°3 : Charcuterie et produits élaborés
de 5ème gamme

Entreprise Grosdoit 76042

Lot n°4 : Épicerie Entreprise Proapro 45120

Lot n°5 : Produits surgelés Entreprise Sysco 76201

Lot  n°6 : Beurre,  Œufs,  Fromages
(produits laitiers et OVO)

Entreprise Pomona Passion Froid 92160

Lot n°7 : Pains bio et viennoiseries Entreprise Obongo 76000

Lot n°8 : Produits traiteur Entreprise Normandie Gel Distribution 14100

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER
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Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 27 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK, 
Mme CLERO a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-147/20

OBJET : Subventions aux associations et aux organismes - Budget primitif 2021

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2311-7,
- L'avis de la commission municipale Finances/ Economie du 03 décembre 2020,

CONSIDERANT QUE:

-  Afin  de  soutenir  le  tissu  associatif,  des  subventions  de  fonctionnement,  voire
d’investissement, peuvent être attribuées par la commune,
- Le contexte sanitaire et  les différentes règles qui  ont  été mises en place,  hors ou à
l'occasion des deux confinements, ont pu impacter directement les associations en 2020,
- Ainsi, certaines n'ont pu exercer leurs activités à destination des adhérents et organiser
leurs manifestations ou voyages habituels, générateurs de dépenses ou de recettes. Par
ailleurs, les associations employant des salariés ont dû faire le choix de maintenir ou non
les  salaires,  ou  faire  appel  au  chômage  partiel,  certaines  étant  confrontées  à  leur
inéligibilité  aux  dispositifs  mis  en  place.  La  question  de  faire  également  un  geste
financier en faveur de leurs adhérents a pu se poser. La crise sanitaire a, de plus, impacté
les Cantiliens dans leur choix ou leur crainte d'adhérer de nouveau aux associations pour
la saison 2020-2021. Il convient également de souligner que plusieurs associations ont
assumé des dépenses supplémentaires liées à l’achat de masques, de gel hydroalcoolique
et, parfois, de matériels, nécessaires à l’application des protocoles sanitaires,
- Dans ce cadre, la Ville a réalisé un état des lieux de l'activité, de l'état financier, de la
trésorerie  et  de l’évolution du nombre d'adhérents des  associations.  Il  en ressort  que,
quand certaines structures sont aujourd'hui dans une situation de crise et/ou avec peu de
perspectives  d'évolution  en  2021,  d'autres  ont  pu  thésauriser  grâce  notamment  au
versement des subventions communales 2020 qui n'ont pu être utilisées,
- De ce fait, et dans un esprit de solidarité, l'élaboration du budget 2021 de la Ville a été
l'occasion de revoir la répartition de l'enveloppe des subventions,
- Un nouveau point  sera réalisé à l'issue de la crise sanitaire en 2021 et,  à défaut,  à
l'occasion du vote du Budget Rectificatif de juin, afin de réévaluer la situation financière
des associations et prendre de nouvelles décisions le cas échéant,
- A la lecture des critères décrits ci-dessus, qui ont été adaptés à la diversité des activités
des associations, un arbitrage a été réalisé à l'occasion d'une commission ad hoc, présenté
en  Bureau  Municipal  et  proposé  au  Conseil  Municipal  dans  le  cadre  de  la  présente
délibération,



- Par ailleurs, la Métropole Rouen Normandie a voté un dispositif de soutien exceptionnel
de 800 K€ aux associations dont le siège social est sur son territoire, dont 22 104,57 €
pour Canteleu versés en deux fois et répartis entre 2020 et 2021. Il est destiné à toutes les
structures quel que soit leur dimension ou leur champ d'action (culture, sport, loisir, etc.).
Chaque  commune  instruit  les  attributions  et  apprécie  les  éléments  nécessaires  au
versement de ce fonds d'aide, sans contrainte de plancher ou de plafond.
Dans ce cadre, il est proposé au Conseil Municipal de fixer, pour la répartition de cette
enveloppe  métropolitaine,  les  mêmes  critères  que  ceux  retenus  pour  adapter  les
subventions initiales, soit:

- l'évolution du nombre d'adhérents et les démarches engagées en 2020 ou les
nouvelles actions pour réactiver les adhésions ou en limiter la perte,

- l'état et l'évolution de la trésorerie,
- le nombre de salariés et la mise en œuvre de chômage partiel,
- la mise en œuvre des activités, manifestations, voyages, etc., habituels. A défaut

du fait de la réglementation Covid, la mise en œuvre de nouvelles activités pour réactiver
les adhésions et/ou générer en propre des recettes et/ou pour recréer du lien social dans la
Ville,

Le Conseil Municipal décide par 25 voix pour et 7 non participations au vote :

-  d’allouer,  pour  l’année  2021,  les  subventions  de  fonctionnement  ou  subventions
exceptionnelles aux associations et organismes, conformément au tableau joint en annexe
et de procéder à leur versement selon les imputations précisées.

Une association qui perçoit  une subvention et ne mène pas d’activité pendant l’année
considérée, ne percevra rien l’année suivante.
Si  deux  associations  proposent  des  activités  identiques  au  public  et  visent  la  même
tranche d’âge, la dernière créée ne sera pas subventionnée.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/
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FONCTIONNEMENT

Personnes de DROIT PUBLIC

520 SOCIAL
65733 Subvention de fonctionnement DEPARTEMENT – FSL

96 INSERTIO
657351 Subvention de fonctionnement METROPOLE ROUEN NORMANDIE – FAJ

520 SOCIAL
657362 Subvention de fonctionnement CCAS

61 RA
657362 Subvention de fonctionnement RESIDENCE AUTONOMIE LOUIS ARAGON

Personnes de DROIT PRIVE - ASSOCIATIONS

020 SERVIGEN
6574 Subvention de fonctionnement AMICALE DES EMPLOYES MUNICIPAUX

021 MUNICIP
6574 Subvention de fonctionnement A.V.A.C. 150,00
6574 Subvention de fonctionnement CONFEDERATION NATIONALE DU LOGEMENT 455,00

024 CEREMONI
6574 Subvention de fonctionnement ASSOCIATION ACPG ET CATM 885,00

048 JUMELAGE
6574 Subvention de fonctionnement COMITE DE JUMELAGE

20 ADM
6574 Subvention de fonctionnement FCPE GOUNOD 300,00
6574 Subvention de fonctionnement FCPE PRIMAIRE ET MATERNELLE 305,00
6574 Subvention de fonctionnement FOYER SOCIO EDUCATIF SEGPA 440,00

211 ECOLE
6574 Subvention de fonctionnement COOP.SCOL. ZOLA 441,45
6574 Subvention de fonctionnement COOP.SCOL.FLAUBERT MATERNELLE 588,60
6574 Subvention de fonctionnement COOP.SCOL.MAUPASSANT MATERNEL. 735,75
6574 Subvention de fonctionnement COOP.SCOL.MONET MATERNELLE 882,90
6574 Subvention de fonctionnement COOPERATIVE SCO.BIZET 588,60

212 ECOLE
6574 Subvention de fonctionnement COOP.ECOLE DU VILLAGE 100,60
6574 Subvention de fonctionnement COOP.SCOL.FLAUBERT PRIMAIRE 276,65
6574 Subvention de fonctionnement COOP.SCOL.MAUPASSANT PRIMAIRE 352,10
6574 Subvention de fonctionnement COOP.SCOL.MONET PRIMAIRE 352,10
6574 Subvention de fonctionnement COOPERATIVE SCOL.PIERRE CURIE 689,20

255 DECOUV
6574 Subvention de fonctionnement CLASSES NATURE
6574 Subvention de fonctionnement OCCE

311 MMD
6748 Subvention de fonctionnement ENSEMBLE VOCAL CANTILIEN

321 MEDIA
6574 Subvention de fonctionnement LA BIBLIOTHEQUE A L'HOPITAL 100,00
6574 Subvention de fonctionnement LE LIRE ET LE DIRE 200,00
6574 Subvention de fonctionnement LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT 200,00

33 ANIMVILL
6574 Subvention de fonctionnement AGORA CANTILIENNE 400,00
6574 Subvention de fonctionnement CANTELEU COUTURE 200,00

6574 Subvention de fonctionnement
COMITE D'ANIMATION DE BAPEAUME

dont participation Métropole Rouen Normandie 200,00
6574 Subvention de fonctionnement COMITE DES FETES
6574 Subvention de fonctionnement JEUX PASSION 500,00
6574 Subvention de fonctionnement LES RENDEZ-VOUS DU POINT DE CROIX 150,00
6574 Subvention de fonctionnement TAROT CLUB CANTILIEN 150,00

33 CULTURE
6574 Subvention de fonctionnement ASSOCIATION FRANCO-MACEDONIENNE 200,00
6574 Subvention de fonctionnement BAKWA 150,00
6574 Subvention de fonctionnement CINE PHOTO CLUB CANTILIEN
6574 Subvention de fonctionnement CLUB PHILATELIQUE

6574 Subvention de fonctionnement
CREART

dont participation Métropole Rouen Normandie

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
(Article L. 2311-7 du CGCT)

12 000,00

3 800,00

461 250,00

72 000,00

25 710,00

3 000,00

4 200,00
28 000,00

7 000,00

2 700,00

1 250,00

1 200,00
1 100,00
1 300,00
1 000,00
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FONCTIONNEMENT

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
(Article L. 2311-7 du CGCT)

6574 Subvention de fonctionnement DARKNIGHT 150,00
6574 Subvention de fonctionnement ECRIRE A CANTELEU 150,00

6574 Subvention de fonctionnement
ET'C TERRA 600,00

dont participation Métropole Rouen Normandie 100,00
6574 Subvention de fonctionnement FEDERATION FRANCAISE MEDIEVALE 150,00
6574 Subvention de fonctionnement L'ANGLAIS MA TASSE DE THE 300,00
6574 Subvention de fonctionnement LA LITTORALITE FRANCOPHONE
6574 Subvention de fonctionnement LA PALETTE CANTILIENNE
6574 Subvention de fonctionnement THEATRE D' EPICURE 150,00

33 GORGON

6574 Subvention de fonctionnement
LES PLASTIQUEURS

dont participation Métropole Rouen Normandie
415 SPORT

6574 Subvention de fonctionnement ARTS ET SPORTS CANTILIENS
6574 Subvention de fonctionnement ASPTT ROUEN ATHLETISME
6574 Subvention de fonctionnement ASSO.SPORTIVE COLLEGE GOUNOD 500,00
6574 Subvention de fonctionnement ASSO.SPORTIVE COLLEGE LE CEDRE 500,00

6574 Subvention de fonctionnement
CANTELEU BASKET

dont participation Métropole Rouen Normandie

6574 Subvention de fonctionnement
CANTELEU FOOTBALL CLUB

dont participation Métropole Rouen Normandie

6574 Subvention de fonctionnement
CANTELEU FORME

dont participation Métropole Rouen Normandie 200,00

6574 Subvention de fonctionnement
CANTELEU INITIATIVE MONTAGNE

dont participation Métropole Rouen Normandie
6574 Subvention de fonctionnement CANTELEU MAROMME TENNIS TABLE
6574 Subvention de fonctionnement CANTELEU PETANQUE
6574 Subvention de fonctionnement CANTELEU TENNIS CLUB
6574 Subvention de fonctionnement CLUB MOUCHE ET DE PECHE CANTILIEN 300,00
6574 Subvention de fonctionnement COMITE DEPARTEMENTAL HANDISPORT

6574 Subvention de fonctionnement
GV CHANTELOUP

dont participation Métropole Rouen Normandie
6574 Subvention de fonctionnement GV LE CEDRE 200,00
6574 Subvention de fonctionnement HANDBALL CLUB DE CANTELEU 600,00

6574 Subvention de fonctionnement
HUANG DI

dont participation Métropole Rouen Normandie
6574 Subvention de fonctionnement JUDO EN SEINE
6574 Subvention de fonctionnement LA BOULE LYONNAISE CANTILIENNE 500,00

6574 Subvention de fonctionnement
LA FILLE DE JADE

dont participation Métropole Rouen Normandie
6574 Subvention de fonctionnement LES MUNICIPAUX DE CANTELEU 500,00
6574 Subvention de fonctionnement LES RANDONNEURS CANTILIENS 350,00
6574 Subvention de fonctionnement MAROMME CANTELEU VOLLEY 76
6574 Subvention de fonctionnement RIBAMBELLE MULTI ACTIVITES

6574 Subvention de fonctionnement
SO GRAPP 600,00

dont participation Métropole Rouen Normandie 200,00
6574 Subvention de fonctionnement VELO LOISIRS CANTELEU

421 CJUILLET
6574 Subvention de fonctionnement COMITE JUILLET

520 CHANTIERS
6574 Subvention de fonctionnement AFPAC

520 FRATERNITE
6574 Subvention de fonctionnement FRATERNITE BANLIEUES

520 PREVAFPAC
6574 Subvention de fonctionnement AFPAC

520 SOCIAL
6574 Subvention de fonctionnement AMICALE DES DONNEURS DE SANG 150,00
6574 Subvention de fonctionnement AMICALE DES PRE-RETRAITES
6574 Subvention de fonctionnement ASS.GENERALE DES FAMILLES 300,00
6574 Subvention de fonctionnement ASSOCIATION DU 3EME AGE
6574 Subvention de fonctionnement BANQUE ALIMENTAIRE 500,00
6574 Subvention de fonctionnement L'AUTOBUS 200,00
6574 Subvention de fonctionnement LOCAL SAINT VINCENT

7 000,00
6 300,00

45 000,00
2 500,00

7 100,00
1 000,00

12 000,00
1 000,00

14 600,00
2 800,00
2 100,00

1 500,00
1 000,00
4 000,00
2 000,00

10 300,00

5 000,00
3 000,00
2 000,00

2 300,00
1 500,00
8 000,00

1 500,00
1 000,00

5 000,00
1 400,00

1 500,00

28 764,53

16 300,00

5 350,00

55 000,00

1 000,00

1 000,00

2 500,00
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FONCTIONNEMENT

SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET
(Article L. 2311-7 du CGCT)

6574 Subvention de fonctionnement MVT FRANCAIS PLANNING FAMILIAL 200,00
6574 Subvention de fonctionnement SECOURS CATHOLIQUE 500,00

64 BAPEAUME
6574 Subvention de fonctionnement OEUVRE NORMANDE DES MERES

64 CRECHE
6574 Subvention de fonctionnement OEUVRE NORMANDE DES MERES

64 CSF
6574 Subvention de fonctionnement CONFEDERATION SYNDIC.FAMILLES

64 HALTEARM
6574 Subvention de fonctionnement CONFEDERATION SYNDIC.FAMILLES

64 HALTEVER
6574 Subvention de fonctionnement CONFEDERATION SYNDIC.FAMILLES

64 PLANETE
6574 Subvention de fonctionnement OEUVRE NORMANDE DES MERES

810 DAG
6574 Subvention de fonctionnement UCA DE LA VILLE DE CANTELEU

415 FINANCES
65888 Subvention de fonctionnement GRAND PORT MARITIME DE ROUEN 250,00

95 225,71

133 722,29

2 200,00

86 448,92

57 492,64

70 000,00

2 500,00



Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 27 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK, 
Mme CLERO a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-148/20

OBJET : Convention Cadre entre la Ville de Canteleu et le Centre Communal d'Action
Sociale de Canteleu

VU :

- Le Code de Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L. 2121-29,
- Le Code de l'Action Sociale et des Familles et notamment les articles L. 123-4 à L. 123-
9 et R. 123-1 à R. 123-26,
- La loi n°83-663 du 22 juillet 1983 relative à la répartition des compétences entre les
communes,les régions, les départements et l'Etat en matière d'action sociale et de santé,
- La loi n°86-17 du 6 janvier 1986 adaptant la législation sanitaire et sociale aux transferts
de compétence en matière d'aide sociale et de santé,
- La loi n°86-972 du 19 août 1986 portant diverses dispositions relatives aux collectivités
locales,
- Les articles L. 123-4 à L. 123-9 et R. 123-1 à R,123-26 du Code de l'Action Sociale et
des  Familles,
- L'avis de la commission municipale « Vivre ensemble / Solidarités » du 30 novembre
2020,

CONSIDERANT QUE:

- La Ville a pour objectif  le  développement d'une politique sociale sur l'ensemble du
territoire communal en complément des dispositifs existants mis en œuvre par l'Etat et le
Conseil  Départemental  de  Seine-Maritime,  et  ce  en  faveur  de  la  globalité  de  la
population, tous âges confondus,
- Le CCAS est un établissement public administratif présidé de droit par le Maire,
-  Il  exerce,  de  par  son  statut,  des  missions  réglementaires  qui  découlent  des  textes
précités,
- Outre les missions précitées, le CCAS collabore avec les services de la Ville dans le
cadre d'opérations spécifiques qui nécessiteraient l'expertise de ses agents,
- Les services ressources de la Ville peuvent être mis à disposition du CCAS, et que les
services ressources du CCAS peuvent être mis à disposition de la Ville,
- La Ville et son CCAS définissent dans cette convention les modalités de valorisation
et/ou de facturation des actions réciproques,



Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

-  d’autoriser  Madame  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  la  convention  cadre  ci-
annexée entre la Ville et le CCAS et à la mettre en œuvre par tout acte afférent.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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Affichage le : 21/12/2020

Notification le : 21/12/2020
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Direction de la Solidarité / CCAS

PROJET DE CONVENTION CADRE ENTRE LA VILLE ET LE CCAS DE CANTELEU 

Entre :

La Ville de CANTELEU, représentée par Madame Mélanie BOULANGER, en sa qualité de Maire, d'une 
part,

Et

Le CCAS de CANTELEU, représentée par Madame Michèle BARE, en sa qualité de Vice-Présidente, 
d’autre part.

Préambule 

Le CCAS est un établissement public administratif de la Ville de Canteleu, chargé d’animer et 
de coordonner l’action sociale municipale sur le champ de la solidarité. Il exerce l’intégralité 
de ses compétences en matière d’action sociale générale, telle qu’elle est définie par les 
articles L.123-4 et L.123-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles ainsi que dans le cadre 
du décret n°95-562 du 6 mai 1995 qui  précise les attributions de cet établissement public et 
sur la base des orientations de la collectivité en matière d’action sociale sur le territoire 
communale. 

Le CCAS de Canteleu est administré par un conseil d’administration, organe délibérant, 
dispose de son tableau des emplois ainsi que de son budget. Conformément à l’article 25 du 
décret du 6 mai 1995, qui prévoit que les recettes d’exploitation et de fonctionnement du 
centre communal d’action sociale peuvent comprendre notamment les subventions versées 
par la commune, le CCAS reçoit des subventions de la Ville de Canteleu, évaluées 
annuellement afin d’équilibrer son budget de fonctionnement et son budget 
d’investissement. 
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Article 1er : Objet de la convention

Dans le respect de l’autonomie du CCAS et dans l’objectif d’optimiser le fonctionnement et 
d’organisation des services du CCAS et de la Ville, la Ville de Canteleu apporte au CCAS  pour 
certaines fonctions définies dans la présente convention son savoir-faire, son expertise et 
des moyens humains. La proximité, la complémentarité entre les services du CCAS et les 
services municipaux sur le même territoire et en vue de satisfaire l’intérêt local pour les deux 
entités ont incité en pratique au concours de ceux-ci aux missions de l’établissement et 
réciproquement. 

A travers la présente convention, la Ville et le CCAS souhaitent poursuivre la mutualisation 
de certaines fonctions et l’optimisation de sa gestion.  La convention cadre a pour but de 
définir les conditions de fonctionnement et de concours du CCAS et de la Ville de Canteleu. 

Des fonctions opérationnelles existent également entre la Ville et le CCAS. Ces fonctions  
font l’objet de conventions de prestations spécifiques précisant les modalités générales 
d’organisation et de facturation de celles-ci. 

Article 2 : Engagements à titre gratuit

ÿ Définition des fonctions supports à titre gratuit 

Dans un souci de mutualisation des moyens, le CCAS apportera ses services à la Ville de 
Canteleu dans les domaines suivants :

- la mise en place et le suivi du Plan Canicule, servant par ailleurs de base à d’autres 
situations d’urgence (crise sanitaire, industrielle…)

- la mise en place et le suivi du Plan Grand Froid

- la coordination de la Commission Communale d'accessibilité

- le calcul et l'établissement des cartes de Quotient Familial

- l'établissement des cartes seniors

- l'accompagnement des agents de la collectivité (ville et CCAS) qui le souhaiteraient 
par les travailleurs sociaux du CCAS et le suivi de situations individuelles en lien avec 
les ressources humaines. 
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- La mobilisation des agents du CCAS pour la mise en œuvre de dispositifs d’action 
sociale de la ville (politique logement, mobilité, personnes âgées…)

Le CCAS bénéficiera du support régulier des services de la Ville de Canteleu pour l’exercice 
des fonctions qui contribuent au bon fonctionnement du CCAS : 

1. Direction Générale et Direction Générale Adjointe

2. Direction des Affaires Générales 

3. Direction des Ressources Humaines et des Finances 

4. Direction des Services Techniques 

5. Service Informatique et Technologique 

En sus des fonctions énumérées ci-dessus, le CCAS a recours ponctuellement à tire gratuit, 
au conseil, à l’assistance ou à l’expertise de toutes les autres directions ou services de la Ville 
(Affaires juridiques, communication,…); ainsi qu’aux moyens matériels mis à la disposition 
des agents de la collectivité (véhicule de service, locaux,…). 

La Direction Générale et la Direction Générale Adjointe ont pour mission de coordonner 
l’action des services de la ville et de créer une cohérence d’intervention de ceux-ci avec le 
CCAS. 

La Direction des Affaires Générales 

Dans le cadre de la dématérialisation des actes administratifs, le « référent acte » en charge 
des liens avec la préfecture apportera un appui technique au CCAS. Le référent sera amené 
également à faire le lien avec le prestataire du logiciel métier relatif aux actes administratifs 
en cas de problèmes techniques. 

La Direction des Affaires Générales assure également une fonction de sécurisation juridique 
des actes du CCAS.

A ce titre, la Direction des Affaires Générales élabore et gère pour la ville, le CCAS et la 
Résidence Aragon les marchés d’assurances relatives aux agents ainsi qu’aux dommages aux 
biens et risques annexes. 

La Direction des Ressources Humaines et des Finances aura pour mission, de gérer 
l’ensemble des domaines suivants : 
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Ressources Humaines :

- La gestion administrative du personnel (paie, gestion des carrières, absences, suivi 
des effectifs, admission à la retraite …) 

- L’organisation des réunions du Comité Technique (CT) et du Comité d’Hygiène, de 
Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT), La prévention des risques 
professionnels

- La procédure d’évaluation des agents 

- L’élaboration et le suivi du plan de formation des agents

- La gestion administrative des accidents de travail, de la maladie, de la maternité et 
des autres absences

- Les relations avec la médecine du travail 

- La tenue à jour et le suivi de l’organigramme du CCAS

- Le recrutement temporaire ou définitif des agents

- La préparation d’actes administratifs pour le conseil d’administration du CCAS 

- Les relations avec le CNAS 

Le service des finances: 

- De préparer les éditions budgétaires et apporter une assistance technique dans la 
définition de stratégies financières 

- De co-élaborer et de suivre les crédits affectés au CCAS

- D’assurer l’expertise nécessaire aux dossiers comptables spécifiques

- D’établir les situations financières, superviser et contrôler l’exécution budgétaire

- D’assurer la gestion de la trésorerie 

- Etre l’interlocuteur de la Perception 

- De procéder aux mandatements et à l’émission des titres de recettes après contrôle 
et liquidation par le CCAS 

- D’assurer l’émission des titres de recettes 
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- D’enregistrer les factures et effectuer le paiement

La Direction des Services Techniques: 

- D’élaborer le cahier des charges techniques des marchés de fournitures ou de 
prestations relatives à la maintenance et aux travaux d’entretien de la Résidence 
Autonomie Aragon. 

- De préparer les dossiers techniques et les consultations des entreprises. 

- De Rédiger des pièces administratives des marchés

- D‘engager et de suivre les procédures formalisées jusqu’à la notification

- D’apporter un appui technique et conseiller pour l’élaboration et la planification des 
travaux d’investissement et de gros entretien sur le bâtiment de la Résidence Aragon. 

- De formuler des propositions de travaux d’entretien et de maintenance préventive. 

Le service Informatique et Technologique: 

- D’assurer la gestion et la maintenance du parc informatique, de la téléphonie et 
matériel de reprographie du CCAS 

- D’assurer la gestion du réseau informatique et téléphonique

- D’assurer la gestion des serveurs et la sécurité 

- De gérer le système de messagerie

- D’apporter un appui technique et conseiller sur les logiciels métiers du CCAS et dans 
tout autre domaine informatique

- D’assurer la maintenance du site internet, alimenté par le CCAS pour la rubrique 
« Action Sociale » 

- D’éditer les documents via son service de reprographie

Article 3 : Engagements payants

ÿ Fonctions opérationnelles payantes

Interventions des services techniques à la Résidence Autonomie Aragon 
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- Propriété d’Habitat76 (bâtiment et terrain), le CCAS de Canteleu est gestionnaire de 
la Résidence Autonomie Aragon en vertu de la convention signée le 8 avril 2019 (la 
Ville est propriétaire de la partie cuisine centrale). En qualité de gestionnaire, le CCAS 
doit assumer les travaux d’entretien courant du bâtiment, les menues réparations, 
respecter les dispositions réglementaires en vigueur en matière de sécurité contre le 
risque incendie et de panique. A ce titre, le CCAS met en oeuvre plusieurs contrats de 
maintenance pour ces installations (ascenseurs, réfection de logements…) auprès de 
différentes entreprises. De plus, l’agent technique de la Résidence intervient sur 
l’entretien et la maintenance courante du bâtiment dans le cadre des ses missions. 

- Les résidents doivent tenir leur appartement en parfait état de propreté et effectuer 
les travaux d’entretien courant et les menues réparations, y compris les 
remplacements d’éléments assimilables aux dites réparations, consécutifs à l’usage 
normal du logement et de ses équipements. Cependant, certains résidents sont isolés 
familialement et non pas la possibilité d’effectuer ces petites réparations. Après 
évaluation, elles peuvent prises en charge par le CCAS (en direct ou via un prestataire 
ou via les services techniques de la Ville).

- Le CCAS sollicitera les moyens humains et matériels des services techniques de la 
Ville pour effectuer certains travaux d’entretien courant (espaces verts compris-
tonte, élagage, mobilier, taille...) ou de menues réparations ne pouvant être assurés 
par les agents de la Résidence Aragon. 

Les demandes d’interventions auprès du service technique seront stipulées sur des fiches 
spécifiques transmises par mail au Centre Technique Municipal. 

Le temps d’interventions des agents de la Ville pour le compte du CCAS seront pris en charge 
financièrement par le CCAS. La Ville facturera une fois par an au CCAS en fonction du 
nombre d’heures d’intervention à hauteur de 35 euros H.T./heure (TVA non applicable). 

Restauration de la Résidence Autonomie Aragon et fourniture des goûters aux enfants 
inscrits au PRE 

La résidence propose un service payant de restauration le midi, du lundi au vendredi, à ces 
résidents et à leurs proches. Cette prestation est réalisée par le Service d’Intendance 
Municipale de la Ville de Canteleu. Ce dernier fournira également des goûters aux enfants 
inscrits aux actions réalisées dans le cadre du Projet de Réussite éducative. Ces prestations 
seront facturées au CCAS au coût de production. La facturation pourra être établie plusieurs 
fois par an selon les besoins du service de la Ville de Canteleu. 
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Approvisionnement de la Résidence en produits d’entretien 

Les produits d’entretien de la Résidence Aragon commandés auprès du service technique de 
la Ville de Canteleu sont issus du stock de la Ville. La Ville facturera une fois par an au CCAS, 
sur la base des quantités consommées et du coût d’achat intégrant 5% de frais de gestion

Partage des charges d’eau et d’électricité 

Le CCAS s’acquittera de la facture d’eau de la Résidence autonomie Aragon, incluant la 
partie cuisine centrale. Le CCAS refacturera à la Ville, la consommation en eau de la cuisine 
centrale sur la base du relevé de compteur décomptant. 

Concernant l’électricité, la Ville refacturera au CCAS 48% de la consommation liée au 
compteur de la cuisine centrale. Cette quote-part correspond aux parties communes et au 
bureau du gardien, établie sur les surfaces affectées sur la base des millièmes. 

Article 4 : Durée de la convention

La présente convention,  établie en deux exemplaires, est conclue pour une durée de trois 
ans à compter du 1er janvier 2021, reconductible tacitement deux fois avec un préavis de 
deux mois pour dénoncer la convention. 

Article 5 : Avenants et renouvellement 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, 
définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. Celui-ci précisera les 
éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci puissent conduire à remettre en cause 
les objectifs généraux.

Le CCAS de Canteleu La Ville de Canteleu 
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**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 27 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK, 
Mme CLERO a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-149/20

OBJET : Lotissement Le Parc aux Chênes - Intégration des espaces verts dans le domaine
public communal - Autorisation

VU :

- Le Code Général des Collectivités Territoriales,
- Le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques,
- Les délibérations prises en Conseil Municipal lors de ses séances du 10 juillet 1998 portant
sur le lancement de l'enquête et du 26 mars 1999 portant sur le classement des voiries dans le
domaine public des parcelles AL 578, AL 579, AL 584 et AL 588 du Lotissement Le Parc aux
Chênes dans le domaine public de la ville,
-  La  demande  de  l’Association  Syndicale  Libre  (A.S.L)  du  lotissement  « Le  Parc  aux
Chênes », dont le siège est 5 rue de la Poterie à Rouen,  d'intégration des espaces verts dans le
domaine public, exprimée par courriers en dates des 15 décembre 2019 et 22 octobre 2020,
- L'accord écrit des dix-sept copropriétaires de l'A.S.L communiqués à la commune,
- L'avis de la commission municipale Cadre de Vie du 04 décembre 2020,

CONSIDÉRANT QUE:

- La demande de l'A.S.L porte sur l'intégration dans le domaine public de la commune d'un
îlot central, allée des Chênes, agrémenté d'arbustes et d'un charme pyramidal, d'une esplanade
de 311m2 plantée de cinq érables, d'une bande engazonnée de 82 m2 allée des Marronniers,
d'un îlot central allée des Marronniers, avec en son centre un érable, et un petit massif planté
d'arbustes,
- Le lotissement se compose de 17 parcelles appartenant à des propriétaires privés en prise à
des difficultés de maintenir propres les espaces verts communs liées aux déjections canines et
tontes non respectées par les propriétaires successifs, et en fréquentation publique régulière de
ces espaces,
- Cinq arbres ont été plantés par les copropriétaires sur les ronds-points situés sur la voirie du
lotissement sur les parcelles AL 578 et AL 579, et dont il conviendra de déterminer la qualité
du propriétaire et leur devenir avec la Métropole Rouen Normandie,
- Les parcelles AL 581 et AK 248 dénommées communément « chemin piétonnier », reliant
l'allée des Marronniers à l'Allée des Azalées, sont engazonnées et susceptibles d'être intégrées
dans les espaces verts de la commune. Il apparaît que ces parcelles relèvent des compétences
de la Métropole Rouen Normandie, de par leur qualité de voirie à l'origine de la construction
du lotissement. Il conviendra d’en obtenir confirmation.
- L'association et la commune agréent l'intervention d'un notaire commun pour précéder à
cette intégration  d’espaces verts,



- Le compte bancaire de l'association en cours de dissolution est clôturé, les frais de géomètre
et notariaux ne pourront pas être réglés par les copropriétaires. Il conviendra de les couvrir à
partir du budget de la collectivité ;
- En contre-partie de cette prise en charge financière, l'association s'engage à faire un dernier
entretien  de  qualité  des  espaces  verts  concernés  avant  leur  intégration  dans  le  domaine
public et notamment la tonte, l'élagage du 5ème érable, l’élagage et le désépaississement du
charme, et des petits arbustes à son pied.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- D'accepter l'intégration des espaces verts du lotissement « Le Parc aux Chênes » dans le
domaine public communal. Cette rétrocession se fera à titre gratuit.
-  De  confier  à  Maître  DEFRESNE,  notaire  de  la  commune  dont  l’étude  est  située  à
Notre-Dame-de-Bondeville, la mise en œuvre de ce projet, notamment en affinant, avec la
Métropole Rouen Normandie, la Direction des Services Techniques de la ville et un géomètre
si  besoin,  les  superficies  concernées par  cette  intégration  et  la  rédaction  de  l'acte  de
rétrocession.
- De considérer que les conclusions partenariales précitées l'emporteront pour lister et intégrer
les  numérotations de parcelles  rétrocédées  dans  le  domaine public  de la  ville,  sans avoir
nécessité de revenir vers le Conseil Municipal.
- De prendre en charge, sur le budget de la collectivité, les frais notariaux et de géomètre, sous
réserve que l'Association Syndicale Libre du lotissement respecte son engagement à remettre
en état les espaces verts avant leur intégration dans le domaine public ;
-  De  confier  également  à  Maître  DEFRESNE  la  mise  en  œuvre  de  la  régularisation  du
classement dans le domaine public de la ville des voiries  AL 578, AL 579, AL 584 et AL 588,
afin qu’elles puissent être transférées à la Métropole Rouen Normandie ;
- D’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer tous les actes nécessaires à ces
transferts de propriétés.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/


Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 21/12/2020

Affichage le : 21/12/2020

Notification le : 21/12/2020

Préfecture le : 21/12/2020

ID  DEMAT :  076-217601574-20201216-
lmc1H10225H1-DE





Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
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**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 27 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK, 
Mme CLERO a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-150/20

OBJET : Déconstruction et reconstruction du Groupe Scolaire Flaubert  - Désignation des
entreprises - Autorisation de signature

VU :

- Le Code de la Commande Publique,
- La délibération n°DE- 17/19 prise par le Conseil Municipal en séance du 18 mars 2019
pour la démolition et la reconstruction des écoles Gustave Flaubert à énergie positive
(nomme BEPOS) – rue de Versailles à Canteleu, l'adoption du programme prévisionnel,
lancement du concours et la désignation des membres du jury de concours,
- La délibération n°DE-99/19 prise par le Conseil Municipal en séance du 25 septembre
2019 pour la désignation du maître d’œuvre,
- La délibération n°DE-150/19 prise par le Conseil Municipal en séance du 18 décembre
2019, relative aux travaux de déconstruction – désamiantage,
- Les délibérations DE-22/20 et DE-24/20 prises par le Conseil Municipal en séance du 8
juin 2020 portant respectivement sur la création de la Commission d’Appel d’Offres et
sur son règlement intérieur,
- La délibération DE-79/20 prise par le Conseil  Municipal en séance du 29 juin 2020
autorisant  Madame le Maire ou son représentant  à signer les marchés de travaux des
écoles Gustave Flaubert,
- La Décision du Maire DEC-81/20 du 27 mai 2020 autorisant le lancement de la mise en
concurrence des marchés de travaux des écoles Gustave Flaubert,
- Les Procès-Verbaux des C.A.O des 15 octobre et 24 novembre 2020 portant attribution
des marchés de travaux de reconstruction des écoles Gustave Flaubert,
- L'avis de la commission municipale Cadre de Vie du 04 décembre 2020,

CONSIDERANT QUE:

Le Conseil  Municipal est informé que suite à l’Avis d’Appel Public à la Concurrence
pour les marchés de travaux portant sur la reconstruction des écoles Gustave Flaubert
lancé le 22 mai 2020 et la remise en concurrence directement auprès de six entreprises le
27 octobre  2020 pour  le  lot  n°6 déclaré  infructueux,  les  membres  de la  CAO du 15
octobre et du 24 novembre 2020 ont proposé d'attribuer les lots,  du n°2 au n°17, aux
entreprises suivantes :



N° Lot Nom du Lot Entreprises retenues

Lot 1 DESAMIANTAGE – CURAGE – DECONSTRUCTION MARELLE (Délibération n°DE-150/19)

Lot 2 TERRASSEMENTS – FONDATIONS – GROS-ŒUVRE CARTIER L'HOTELLIER

Lot 3 CHARPENTE – OSSATURE BOIS POIXBLANC

Lot 4 COUVERTURE ZINC BOUTEL

Lot 5 ETANCHEITE DE TERRASSES – VEGETALISATION ECIB

Lot 6 REVETEMENTS DE FACADES BRIQUES – BARDAGE TERRE 
CUITE FAC OUEST

Lot 7 MENUISERIES EXTERIEURES MIXTES BOIS/ALUMINIUM FARS

Lot 8 METALLERIE BURAY

Lot 9 MENUISERIE INTERIEURE – MOBILIER – SIGNALETIQUE FRATERNELLE

Lot 10 CLOISONS- DOUBLAGE – PLAFONDS – ISOLATION – CHAPE 
SECHE MGD

Lot 11 CARRELAGE – FAIENCE – SOLS SOUPLES FANELLO IDF

Lot 12 PEINTURE ECOLOR NORMANDIE

Lot 13 ELECTRICITE CEGELEC

Lot 14 PLOMBERIE – CHAUFFAGE – VENTILATION DEVILLOISE

Lot 15 ASCENSEUR OTIS

Lot 16 EQUIPEMENT DE CUISINE SARL G'FROID

Lot 17 VRD SEINE TP SAS

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- de confirmer l'affermissement de la tranche optionnelle n°1 portant sur la construction
de  l'école  maternelle  et  l'affermissement  de  la  tranche  optionnelle  n°2  portant  sur  la
construction du restaurant scolaire ;

- de décider de retenir les options aux lots, tels que précisées et chiffrées dans le tableau
annexé à la présente délibération ;

- d'autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer les pièces constitutives des
marchés de travaux correspondants, ainsi que tous les documents afférents.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/
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**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au lieu
habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER Mélanie.

Étaient présents : 27 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme  ELIE,  M.  WÜRCKER,  Mme  TAFFOREAU,  M.  LEVILLAIN,  Mme  LE  BRUN,  M.  COLAK,  Mme  BARÉ,  M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M.  GUYON,  M.  GLARAN,  Mme  FRESSENGEAS,  Mme  RENAULT,  Mme  DEMEILLIEZ,  M.  HARRANDO,  Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-PLE, M.
GALLET, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK, 
Mme CLERO a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-151/20

OBJET : Déconstruction et reconstruction du Groupe Scolaire Flaubert – Avenant n°1 au Lot n°1- 
Désamiantage – Curage – Déconstruction – SARL MARELLE - Autorisation de signature

VU :
- Le Code de la Commande Publique,
- La délibération n°DE- 17/19 prise par le Conseil Municipal en séance du 18 mars 2019 pour la
démolition et la reconstruction des écoles Gustave Flaubert à énergie positive (nomme BEPOS) –
rue de Versailles à Canteleu, l'adoption du programme prévisionnel, lancement du concours et la
désignation des membres du jury de concours;
- La délibération n°DE-99/19 prise par le Conseil Municipal en séance du 25 septembre 2019 pour
la désignation du maître d’œuvre ;
- La délibération n°DE-150/19 prise par le Conseil Municipal en séance du 18 décembre 2019,
relative aux travaux de déconstruction – désamiantage;
- L'avis de la commission municipale Cadre de Vie du 04 décembre 2020,

CONSIDERANT QUE:
-  Il  convient  d'intégrer  des  travaux  complémentaires  au  lot  n°1  –  Désamiantage  –  Curage  –
Déconstruction comme suit :
* Le traitement de 2 cuves et la dépollution  des sols pour un montant de 3091,40 € HT soit
3709,68 € TTC.
- Le montant du marché de 192 718,95 € HT (Tranche ferme et tranches optionnelles affermies) se
trouve alors porté à un montant de 195 810,35 € HT, soit une évolution de +1.6 % ;
- Le montant initial de la Tranche ferme de 54 850,30 € HT se trouve porté à un montant de 57
941,70 € HT, soit une évolution de 0,06% du marché de base.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- d'autoriser Madame Le Maire ou son représentant à signer l'avenant n°1 du marché conclu avec
le titulaire du lot n°1, la S.A.R.L MARELLE portant sur les travaux complémentaires susvisés.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire



Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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Exécutoire le : 21/12/2020

Affichage le : 21/12/2020
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Département de la 
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Arrondissement de 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 27 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK, 
Mme CLERO a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-153/20

OBJET : Convention de groupement de commande pour la passation d'un marché pour la
fourniture d'électricité et services associés en matière d'efficacité énergétique pour les
sites de puissances inférieures à 36 kva (anciens tarifs bleus) et ceux d'une puissance
supérieure à 36kva (anciens tarifs jaunes et verts) et gaz naturel sur le fondement d'un
accord-cadre à conclure

VU :

- La loi n°2014-344 du 17 mars 2014 relative à la consommation,
- Le Code Général des Collectivités Territoriales,
- Les articles L.2113-6 et L2113-8 du Code de la Commande Publique,
-  La  directive  européenne  n°2009/72/CE  du  13  juillet  2009  concernant  les  règles
communes pour le marché intérieur de l’électricité,
-  La  directive  européenne  n°2009/73/CE  du  13  juillet  2009  concernant  les  règles
communes pour le marché intérieur du gaz naturel,
- Le Code de l’Energie, notamment les articles L.331-1 et suivants et L.441-1 et suivants,
- L'avis de la commission municipale Cadre de Vie du 04 décembre 2020,

CONSIDERANT QUE:

- Par délibération du 28 février  2019,  la Métropole Rouen Normandie a constitué un
groupement  de  commande  pour  l’achat  d’énergie  et  services  associés  en  matière
d’efficacité énergétique ;
- Les besoins identifiés par la Métropole dans le cadre de ce groupement de commande et
dont le libre choix est laissé à chacun des membres, sont les suivants :

* Fourniture et acheminement de gaz naturel et services associés,
*  Fourniture  et  acheminement  d’électricité  et  services  associés  pour  les

bâtiments,
*Fourniture  et  acheminement  d’électricité  et  services  associés  pour  les

installations d’éclairage public, de Signalisation Lumineuse Tricolore (SLT), de bornes de
recharge pour véhicules électriques, de fourniture et acheminement d’énergies autres que
l’électricité et le gaz naturel et de services en matière d’efficacité énergétique ;
- La nécessité d’étendre cette nouvelle convention de groupement de commandes pour la
fourniture d’énergie sur le périmètre de la région Normandie pour inclure un ensemble de
prestations générales au choix des communes adhérentes, le service gestionnaire de la
métropole nous demande d’annuler et de remplacer la délibération DE 020/20 du conseil
municipal du 25 mai 2020 ;



- Le groupement de commandes évite à chaque collectivité de lancer une consultation
individuelle et peut permettre d’obtenir des tarifs préférentiels. Cette démarche s’inscrit
dans une logique de simplification administrative et d’optimisation financière ;
- Il est dans l’intérêt de la Ville de Canteleu d’adhérer à ce groupement de commandes ;
- Étant précisé que eu égard à son expérience,  la Métropole Rouen Normandie entend
assurer le rôle de coordonnateur de ce groupement pour le compte des membres et qu'à ce
titre,  elle  assurera  le  financement  des  frais  matériels  exposés  par  le  groupement,
notamment les coûts d’impression, de publicité, de reproduction et, de manière générale,
tout ce qui concoure à la passation des marchés publics ;
- En contrepartie, la Métropole Rouen Normandie sera indemnisée par une participation
financière  versée  par  chacun  des  membres  du  groupement.  Aucune  participation
financière ne sera demandée à la Ville étant une commune membre de la Métropole ;
-  Il  appartient  à  la  Ville  intéressée  pour  adhérer  à  ce  groupement  de  commande
d’examiner, d’adopter et d’autoriser son exécutif à signer la convention constitutive du
groupement de commandes ;
- La nécessité d’étendre cette nouvelle convention de groupement de commandes pour la
fourniture d’énergie sur le périmètre de la région Normandie pour inclure un ensemble de
prestations générales au choix des communes adhérentes, le service gestionnaire de la
métropole nous demande d’annuler et de remplacer la délibération DE 020/20 du conseil
municipal du 25 mai 2020 ;

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

-  D’adhérer  au  groupement  de  commandes  ayant  pour  objet  l’achat  groupé  de  la
fourniture d’énergie et services associés en matière d’efficacité énergétique, pour :
* la fourniture et acheminement d’électricité et services associés pour les bâtiments,
*  la  fourniture  et  l'acheminement  d’électricité  et  des  services  associés  pour  les
installations et l’éclairage public,

- D’approuver les termes de l’acte constitutif du groupement de commandes annexé à la
présente  délibération,  désignant  la  Métropole  Rouen  Normandie  en  tant  que
coordonnateur  et  l’habilitant  à  signer  les  marchés,  accords-cadres  et  marchés
subséquents issus du groupement de commandes pour le compte de la Ville et ce, sans
distinction de procédures ou de montants lorsque les dépenses sont inscrites au budget ;

- D’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer la convention constitutive du
groupement  de  commandes  ainsi  qu’à  prendre  toutes  les  mesures  nécessaires  à
l’exécution de la présente délibération ;

- De s’engager à exécuter, avec la ou les entreprise (s) retenue (s), les marchés, accords-
cadres ou marchés subséquents ;

- D’autoriser Madame le Maire ou son représentant, à transmettre au coordonnateur les
données de consommation des sites alimentés dans les énergies souhaitées ;

- De donner mandat au coordinateur du groupement de commandes pour collecter les
données relatives aux sites annexés à la présente délibération auprès du gestionnaire de
réseau.

Cette  délibération  annule  et  remplace  la  délibération  DE-020/20 prise  par  le  Conseil
Municipal en séance du 25 mai 2020.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire



Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 27 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK, 
Mme CLERO a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-152/20

OBJET : Convention de mise à disposition d'équipements de protections et de produits
sanitaires  en  lien  avec  une  épidémie  ou  pour  sa  prévention  sur  le  Territoire  de  la
Métropole Rouen Normandie – Autorisation de signature

VU :

- Le Code de la Commande Publique,
- La loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid 19,
- La loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prolongation de l’état d’urgence
sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire,
- Le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire,
- L'avis de la commission municipale Cadre de Vie du 04 décembre 2020,

CONSIDERANT QUE :

- La crise sanitaire engendrée par la maladie Covid 19 a nécessité l'achat d'équipements de
protections, de produits sanitaires permettant la continuité de l'activité des services ;

- Pour faire face à cette crise dont la durée reste à ce jour indéterminée, et suites aux nouvelles
dispositions réglementaire, la Métropole Rouen Normandie propose aux communes membres,
pour leur compte, d'organiser une commande groupée de fournitures afin de satisfaire leurs
besoins face à la lutte contre l'épidémie ;

- A cet effet, la Métropole Rouen Normandie a lancé une consultation par accords cadre sous
la forme de marchés subséquents selon la réglementation de la commande publique ;

- Une convention a été établie par les services de la Métropole Rouen Normandie afin de
définir  les  engagements  respectifs  de  la  Métropole  et  des  communes  de  ses  communes
membres pour l'acquisition de fournitures d'accessoires d'équipements de protections et de
produits sanitaires comme les gants à usage unique, les masques chirurgicaux et en tissus
lavables,  les  visières  de  protection,  les  gels  hydroalcooliques,  les  sprays  et  lingettes
désinfectants, les masques à fenêtre transparente ;

- La Métropole Rouen Normandie propose aux communes qui le souhaitent, de faire, pour
leur  compte,  l'achat  de  ces  fournitures.  Ces  fournitures  seront  refacturées  à  prix  coûtant
majoré du coût éventuel de livraison.  Le règlement des sommes dues s'effectuera selon les
règles de la comptabilité. Un titre de recettes exécutoire sera émis à l'encontre de chaque
commune. L'offre économique proposée sur les différents produits est jointe à la présente
délibération.



Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer la convention et tous documents
afférents.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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Exécutoire le : 21/12/2020

Affichage le : 21/12/2020
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**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au lieu
habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER Mélanie.

Étaient présents : 27 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme  ELIE,  M.  WÜRCKER,  Mme  TAFFOREAU,  M.  LEVILLAIN,  Mme  LE  BRUN,  M.  COLAK,  Mme  BARÉ,  M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M.  GUYON,  M.  GLARAN,  Mme  FRESSENGEAS,  Mme  RENAULT,  Mme  DEMEILLIEZ,  M.  HARRANDO,  Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-PLE, M.
GALLET, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK, 
Mme CLERO a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-154/20

OBJET : Vente d'un véhicule électrique - Autorisation

VU :
- La délibération du 28 mars 2012, portant sur la vente aux enchères par internet des biens
matériels et mobiliers de la commune,
- la délibération n°DE-036/15 du 30 mars 2015 relative à la gestion des biens matériels et
mobiliers  mis  à  la  réforme  et  autorisant  la  signature  de  la  convention  entre  la  Ville  de
Canteleu et Gesland Développements,
- L'avis de la commission municipale Cadre de Vie du 04 décembre 2020,

CONSIDERANT QUE:
- La Ville de Canteleu a acquis en 2013 un véhicule électrique de la marque GOUPIL afin
d’équiper le Centre Technique Municipal d’un petit camion à benne,
- Après 8 ans d'utilisation, l'autonomie est limitée, notamment à un aller et retour par recharge
sur les sites de Bapeaume ou Dieppedalle,
- Le véhicule a été proposé à la vente sur le site WEBENCHERE et qu'une offre d'achat a été
faite au prix de 5 218 €  et que le prix de réserve de la collectivité était fixé à 4 500€,

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- d’approuver le bien précité pour le soumettre à la vente par voie de courtage d’enchères en
ligne ou le cas échéant par voie directe,
- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à conclure la vente du véhicule au prix de
la meilleure enchère ou offre, à encaisser le montant de la vente correspondante et à signer
tous documents afférents.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire



Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 27 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK, 
Mme CLERO a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-155/20

OBJET : Marché d'exploitation et de maintenance des installations de chauffage : Avenant n°1

VU :
- Le Code de la Commande Publique ,
- La délibération n°DE-024/18 en date du 23 mars 2018 donnant l’autorisation du Maire de
lancer sa consultation et de signer le marché de fourniture, d’exploitation et de maintenance
des installations de chauffage dans les bâtiments communaux,
- Le marché passé avec l’entreprise DALKIA – 24 Rue Henri Rivière – CS 51026 – 76172
Rouen Cedex et notifié le 20 juin 2018,
- L'avis de la commission municipale Cadre de Vie du 12 novembre 2020,
- La délibération DE-121/20 du 23 novembre 2020 donnant l’autorisation de signature de
l’avenant n° 1,
- La commission d’appel d’offres du 16 décembre 2020,

CONSIDERANT QUE:
- Le pourcentage d’évolution doit être mentionné dans l’avenant et qu’il est supérieur à 5 %,
soit 10,55 % du montant initial du marché.

ARTICLE 1 : il est acté ce pourcentage d’évolution.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- d'autoriser Madame le Maire à notifier cette mention auprès de l’entreprise DALKIA et du 
contrôle de légalité.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire



Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 21/12/2020

Affichage le : 21/12/2020
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ANNEXE 2

Pourcentage d’évolution par rapport au montant global du marché

Du 01/07/2018 au 30/06/2019 (montant réel) : 69 386.00 € HT

Du 01/07/2019 au 30/06/2020 (montant réel) : 70 579.97 € HT

Du 01/07/2020 au 30/06/2021 (montant du marché) : 69 386.00 € HT

Du 01/07/2021 au 30/06/2022 (montant du marché) : 69 386.00 € HT

Du 01/07/2022 au 30/06/2023 (montant du marché) : 69 386,00 € HT

 

Soit un total pour 5 ans de : 348 123,97 € HT

 

Montant de l'avenant pour 3 ans (du 01/07/2020 au 01/07/2023) : 36 717,00 € HT

 

Pourcentage d'augmentation : 36 717,00/348 123,97 x 100 = 10,55 %
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**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 27 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK, 
Mme CLERO a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-156/20

OBJET  : Présentation  du  rapport  annuel  2019  sur  la  qualité  et  le  prix  du  service
d'élimination de déchets

VU :
- Le Code Général des Collectivités Territoriales,
- L'avis de la commission municipale Cadre de Vie du 04 décembre 2020,

CONSIDERANT QUE:
- Le Conseil Municipal doit prendre connaissance du rapport annuel 2019 sur la qualité et
le prix du service d’élimination de déchets
- L’intégralité du rapport est consultable sur le site suivant :
https://www.metropole-rouen-
normandie.fr/sites/default/files/publication/2020/RA-2019-dechets.pdf

Le Conseil Municipal a pris acte de l'information du rapport annuel 2019.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :

https://www.metropole-rouen-normandie.fr/sites/default/files/publication/2020/RA-2019-dechets.pdf
https://www.metropole-rouen-normandie.fr/sites/default/files/publication/2020/RA-2019-dechets.pdf


- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
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Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 21/12/2020

Affichage le : 21/12/2020

Notification le : 21/12/2020

Préfecture le : 21/12/2020

ID  DEMAT :  076-217601574-20201216-
lmc1H10230H1-DE

http://www.telerecours.fr/


NOTE LIMINAIRE DU RAPPORT 2019 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE
PUBLIC D'ELIMINATION DES DECHETS

La présente note s'inscrit dans le cadre de l'article D. 2243-3 du CGCT

En 2019, la Métropole Rouen Normandie regroupe 71 communes, soit 499 169 habitants.
Les services de la Maîtrise des déchets ont été répartis sur les 5 pôles de proximité. Ils gèrent ainsi, au plus proche des
usagers,  les  équipements  de  proximité  que  sont  les  déchetteries  ou  l’implantation  de  mobilier  urbain  (colonnes
enterrées ou semi-enterrées, abris conteneurs, etc ).

1-UN OBJECTIF PRIORITAIRE ET TRANSVERSAL     : LA PREVENTION DES DECHETS

En décembre 2018, la conseil communautaire de la Métropole a délibéré pour l'élaboration de son programme local de
prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA). D'une durée de 6 ans, ce dernier s'articule autour de 10 axes
de prévention dont l'objectif est de réduire de 10 % les déchets ménagers et assimilés. La Commission consultative
d'élaboration  et  de  suivi  (CCES)  du  PLPDMA  s'est  réunie  au  second  trimestre  2019  pour  fixer  les  orientations
stratégiques qui s'articulent autour de 5 thématiques à savoir :

– Réduire des déchets verts
– Encourager la gestion des biodéchets 
– Limiter le gaspillage alimentaire
– Réduire les déchets des professionnels 
– Réduire les déchets du BTP

En 2019 l'indice relatif  aux tonnages globaux Déchets Ménagers Assimilés (DMA) est de 101,97 (la base 100 a été
élaborée en 2010) et l'indice relatif au kg/habitant est de 100,98. Cet indice a connu une légère augmentation par
rapport à 2010.
La part d'Ordures Ménagères Résiduelles au sein des DMA est passé de 54,2% à 48%.

2-LA COLLECTE

Celle-ci est exercée en régie par la métropole ou déléguée. Cela dépend des flux et/ou secteurs. En 2019, la métropole a
continué  à  investir  pour  faire  évoluer  les  dispositifs  de  collecte  avec  notamment  10  nouvelles  installations  de
compostage collectif ont été réalisées dont 4 bénéficient de l'accompagnement de Zéro Déchets Rouen.
La  métropole  accompagne  les  organisateurs  d'événements  du  territoire  pour  qu'ils  mettent  en  place  des  éco-
manifestations  pour  réduire  notamment  la  production  de  déchets  et  augmenter  le  tri  selectif.  En  2019,  182  éco-
manifestations, regroupant 280 595 participants, ont été accompagnées. Depuis 2014, ce sont 412 manifestations qui
ont été labelisées dans 44 communes, pour 706 913 personnes touchées.
En 2019, la labellisation COP21 s'est appuyée sur l'accompagnement des éco-manifestations, avec 105 évènements
labélisés COP 21.

En 2019  les  tonnages  collectés,  que  ce  soit  en  porte  à  porte,  en  apport  volontaire  ou  par  le  biais  du  réseau de
déchetteries, ont diminué de 1,24%, soit 3 599 tonnes.
La diminution des tonnages provient des Ordures Ménagères Résiduelles et des Déchets Ménagers Végétaux ( 6 892 t
cumulées).  Le tri  selectif  poursuit  la progression constatée en 2018 avec une augmentation des tonnages de 1018
tonnes pour les déchets recyclables et 119 tonnes pour le verre.
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3- LES CHIFFRES

2018 2019 Observations

Ordures ménagères en tonnes 141 951 137 739 -2,97 %

Encombrants 6 262 6102 7,98 %

Déchets ménagers recyclable DMR
en tonnes 21 643 22 661 4,70 %

Le verre 10 592 10 711 1,12 %

Végétaux 26 146 23 466 -10,25 %

déchetteries 83 653 85 928 2,72 %

4- LE TRAITEMENT

La Métropole a délégué sa compétence au Syndicat Mixte d'Élimination des Déchets de l'Arrondissement de Rouen
(SMEDAR).
Créé en 1999, ce syndicat regroupe 7 intercommunalités dont la métropole, soit plus de 600 000 habitants.

L'ensemble des éléments relatifs au traitement des déchets collectés par la Métropole Rouen Normandie est détaillé
dans le rapport annuel du SMEDAR (http://www.smedar.fr)

5- IMPACT ENVIRONNEMENTAL

La réduction de l'impact environnemental de la gestion des déchets constitue un enjeu majeur. Les performances du tri,
ainsi que le développement des collectes séparées permettent de réduire la part des déchets résiduels (62,9 % en 2019
contre 62,9 % en 2018).

L'optimisation régulière des circuits de collecte poursuit égalment cet objectif. L'augmentation constée en 2019 est liée
à la reprise de collecte en régie de 6 communes du pôle Austreberthe Cailly. 1 705 792 km en 2018 contre 1 798 651 km
en 2019.

6- FINANCES

6-1 Les dépenses

fonctionnement
Les dépenses de fonctionnement relatives à la collecte et au traitement des déchets présentent un total de  59 920 349 
€ contre 60 581 816 € en 2018, soit une diminution de – 1%.

investissement
En 2019 le montant s'élève à 6 250 284,51€ contre  7 615 860 € en 2018 soit une évolution de  -17,93%

6-2 : les recettes

fonctionnement
Elles s'élèvent au global à 64 231 672 € (dont 57 285 183 € de recettes propres au budget déchet) contre 66 720 782 €
(dont 53 561 186 € de recettes propres au budget déchet) en 2018.

La TEOM représente  73% des recettes de fonctionnement (participation du budget général incluse) et couvre 78% des
dépenses de fonctionnement contre 74,28% en 2018.

investissement
En 2018 le montant s'élève à7 523 415 € contre 8 216 775  €  en 2017 soit une diminution de – 8,44 %.
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Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 27 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK, 
Mme CLERO a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-157/20

OBJET : Présentation du rapport d'activité 2019 sur le traitement des déchets

VU :
- Le Code Générales des Collectivités Territoriales,
- L'avis de la commission municipale Cadre de Vie du 04 décembre 2020,

CONSIDERANT QUE:
-  Le  Conseil  Municipal  doit  prendre  connaissance  du  rapport  d’activité  2019  sur  le
traitement des déchets.
- L’intégralité du rapport est consultable sur le site suivant : 
https://www.smedar.fr/publications/rapport-dactivite-2019

Le Conseil Municipal a pris acte de l'information du rapport 2019.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.

https://www.smedar.fr/publications/rapport-dactivite-2019
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RAPPORT ANNUEL 2019 SUR LE TRAITEMENT DES DECHETS 
SMEDAR 

La compétence relative à la collecte et au traitement des déchets ménagers et assimilés à été transférée le 1er janvier
2010 à  la Métropole Rouen Normandie, 71 communes pour 490 001 habitants.

La partie traitement à été confiée au Syndicat Mixte d'Elimination des Déchets de l'Arrondissement de Rouen (SMEDAR).
Il reste à la charge des communes, la collecte des déchets des services techniques, le nettoyage du mobilier urbain
(affiches,  graffitis...)  dont  les  colonnes  d'apports  volontaires.  S'inscrivent  également,  dans  les  compétences  de  la
Communauté, la construction et l'exploitation des déchetteries ouvertes à l'ensemble des habitants.

Le SMEDAR est un syndicat mixte. A ce titre, il est administré par un Comité Syndical composé de 64 membres.

Né en Mars 1999, le SMEDAR regroupe aujourd'hui 5 établissements publics de coopération intercommunale et valorise
les déchets de près de 608 000 habitants. En 20 ans, le SMEDAR a trié 650 000 tonnes de déchets recyclables et a
produit chaque année de l'électricité pour 100 000 habitants

1-SMEDAR - Les chiffres de 2019
- 214 agents au service du développement durable
- 460 367 tonnes de déchets traités
- 94% : taux global de valorisation
- 61 581 tonnes de déchets verts compostés
- 321 788 tonnes de dechets valorisés en énergie
- 48 901 tonnes de matières recyclées

Chaque  habitant  a  produit  567,65  Kg  de  déchets  soit  8,85  Kg  de  moins  qu'en  2018.  Une  baisse  de  1,56% de  la
production de déchets a été observée par rapport à 2018. En compraison avec 2016 c'est 2,58% de déchets en moins.
Une diminution de 12,20% de la quantité de déchets verts collectés à domicile sur les 4 dernières années. Chaque
habitant à trié 72,34 Kg de papier, emballages et verre soit 11,90 Kg de plus qu'en 2016.
82 252 tonnes de déchets recyclables ont été réceptionnés au centre de tri.

2- SES MISSIONS

Depuis 20 ans, Le SMEDAR est chargé du traitement et de la valorisation des déchets collectés par 5 intercommunalités
adhérentes, regroupant 160 communes. Le SMEDAR développe 3 filières complémentaires : le recyclage des papiers et
des emballages, le compostage des déchets verts et la valorisation énergétique des ordures résiduelles.
Ainsi 94% des déchets ont trouvé une seconde vie en matières recyclée, en compost ou en énergie.
En 2019 le taux global de valorisation a donc atteint 94%.
En renouvellant la certification ISO 14 001 de ses équipements, le SMEDAR apporte la preuve de son engagement pour
le développement durable.

3-  SON AMBITION

Labellisé  depuis  2016  «Territoire  Zéro  Décher,  Zéro  Gaspillage »,  le  SMEDAR  met  en  œuvre  avec  ses  adhérents,
partenaires  et  acteur  de  terrain  un  programme de  réduction  des  déchets.  Concrétisé  dans  le  cadre  d'un  Contrat
d'Objectifs Déchets Economie Circulaire signé avec l'ADEME (Agence de l'Environnement et de la Maitrise de l'Energie)
le  programme d'actions  met l'accent  sur  la  lutte  contre  le  gaspillage  alimentaire,  la  gestion  des  bio-déchets  et  le
développement du réemploi.
De nouveaux objectifs de réduction de déchets ont été fixés dans la loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le
gaspiallage et à l'économie circulaire.
Des messages et des moyens de communication ont été adaptés à chaque public afin d'inciter les habitants à réduire et
trier davantage leurs déchets. Avec un site web relooké pour ses 20 ans afin de permettre une taille d'écran qui s'adapte
à toute type d'ecran, les habitants ont un accès direct avec des informations pratiques.
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4- UN EQUIPEMENT MODERNE

Modernisé en 2016, le centre de tri restera encore pendant de nombreuses années le symbole d'un équipement qui
allie de façon efficace la technologie au tri manuel. On compte 72,34 Kg/an/habitants de quantité de déchets recylés
collecté par la collectivité adhérente contre 69,08 en 2018.
En France 7 emballages sur 10 sont triés pour être recyclés. Beaucoup mieux qu'il y a 15 ans lorsque le taux de recyclage
dépassait à peine les 50%. 35 302 tonnes de déchets recyclés en 2019 soit 3,3 Kg/habitant de plus qu'en 2018.
321 788 tonnes de déchets ont été incinérés en 2019. 
L'intégralité du rapport d'activité 2018 est consultable sur le site du SMEDAR : www.SMEDAR.fr
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Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au lieu
habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER Mélanie.

Étaient présents : 27 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme  ELIE,  M.  WÜRCKER,  Mme  TAFFOREAU,  M.  LEVILLAIN,  Mme  LE  BRUN,  M.  COLAK,  Mme  BARÉ,  M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M.  GUYON,  M.  GLARAN,  Mme  FRESSENGEAS,  Mme  RENAULT,  Mme  DEMEILLIEZ,  M.  HARRANDO,  Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-PLE, M.
GALLET, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK, 
Mme CLERO a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-158/20

OBJET : Convention tripartite Ville de Canteleu / O.C.C.E. / Education nationale relative à
l'octroi d'une subvention pour le financement des sorties scolaires sans nuitées et des classes
transplantées des établissements scolaires - Autorisation de signature

VU :
- l’article L1111-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
- l'avis de la commission municipale Education / Culture / Sport / Jeunesse du 04 décembre 2020,

CONSIDERANT :
- la volonté municipale d’encourager le déroulement des sorties scolaires et des séjours en classes
transplantées,
- la demandes des Directeurs d’écoles consistant à pouvoir bénéficier de plus de souplesse dans
l’organisation  desdites  classes  transplantées,  ou  sorties  scolaires,  afin  de  les  faire  davantage
correspondre aux projets d’écoles,
- le roulement annuel opéré entre les écoles concernant l’attribution de cette subvention,

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- d’attribuer, pour la période allant du 1er septembre 2020 au 31 août 2023, une subvention à la
coopérative scolaire suivante :
* école Flaubert élémentaire : 28 341€
-  d’autoriser  Madame  Le  Maire,  ou  son  représentant,  à  signer  ladite  convention  et  autres
documents afférents,
- de procéder au versement de la subvention selon les modalités définies dans la convention, ci-
annexée, passée entre la Ville, l’école concernée et l’O.C.C.E.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire



Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.
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CONVENTION VILLE DE CANTELEU / COOPERATIVE SCOLAIRE
POUR LES CLASSES DE DECOUVERTES ET LES SORTIES SCOLAIRES

ECOLE FLAUBERT ELEMENTAIRE

PREAMBULE

La  Ville  de  Canteleu  souhaite  renforcer  l'action  éducative  auprès  des  enfants  cantiliens,
notamment en favorisant les sorties pédagogiques et l'organisation des classes transplantées avec
nuitées.

L'objectif des classes de découvertes est de faire découvrir aux petits cantiliens un environnement
différent  de  leur  quotidien,  vivre  une  expérience  collective  enrichissante,  développer  leur
autonomie et poursuivre l'apprentissage de la vie sociale, satisfaire leur curiosité…

Les modalités concrètes de ce renforcement sont définies par la présente convention conclue : 

-entre l'école élémentaire Flaubert représentée par sa Directrice, Madame BOURDONNET, ci-
après désignée l'école, 

-la Ville de Canteleu représentée par son Maire, Madame Mélanie BOULANGER

-et l’Office Central de la Coopération à l’école (O.C.C.E.)

Article 1 : Objet 

En  application  de  la  délibération  numéro  DE-10222/20 du  Conseil  Municipal  de  Canteleu  du
16/12/2020, la Ville participera au financement d’actions pédagogiques mises en œuvre par l’école
pour la période allant de 2020 à 2023.

Cette subvention se subdivise en deux parties : 
-une partie versée au titre des sorties scolaires à la journée (cf anciennement budget « transport »
correspondant à 122€ par an et par classe / pour les enfants d’âge primaire)
-une partie versée au titre des classes transplantées (séjours avec nuitées)

Article 2 : Actions pédagogiques

L'école, sous la responsabilité de l'Education nationale et dans le cadre de la présente convention,
a l'obligation d'organiser et de mettre en œuvre dans la période mentionnée :
- des sorties scolaires à la journée (cf « versement transport »),
et/ou
- au moins 2 classes transplantées comprenant au moins 2 nuitées, sans excéder 6 nuitées.

L'école assure la responsabilité complète et entière des sorties et séjours organisés, tout en se
conformant aux prescriptions de l'Inspection Académique.

Lorsque ces conditions minimales posées sont accomplies (2 séjours minimum comprenant 2 à 6
nuitées), l’école peut organiser d’autres types de séjours (cf article 3 de la présente convention).
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A) Sorties scolaires à la journée (cf « versement transport »)

La subvention affectée à ce titre est exclusivement destinée au transport aller/retour pour toute
sortie organisée sur une journée, quelle que soit la destination. Les autres frais engagés pour cette
sortie ne pourront être imputés sur la subvention versée au titre de la présente convention.

Les déplacements au sein de la Ville de Canteleu comme ceux liés aux déplacements des classes
vers les différents équipements municipaux (Hôtel de ville, équipements sportifs et/ou culturels...)
sont pris en charge par la Ville, en direct et sont donc exclus de la présente convention.

B) Classes transplantées

Les séjours en classe(s) transplantée(s) devront comprendre  au moins deux nuitées hors du
territoire communal.
Pour l'école Flaubert élémentaire, il  sera organisé  à minima deux séjours  pendant la période
triennale.
Dans le respect des textes en vigueur, l'école organisera l'intégralité des séjours. A ce titre, seront
déterminés et mis en œuvre par l'école : le choix de la destination, la durée, la pension, le contenu
pédagogique et les activités, le moyen de transport utilisé, l'encadrement, la gestion des relations
avec les familles.
L'enveloppe budgétaire allouée peut être utilisée pour tous types de dépenses afférents.

Tout sera mis en oeuvre pour que tous les élèves de la classe participent à cette action.

Lorsque plusieurs séjours sont organisés pendant la période, il sera veillé à ce que cela concerne
des élèves différents, l'intérêt étant de faire bénéficier un maximum d'enfants pendant leur scolarité
dans le premier degré.

La  Ville  ne  mettra  pas  à  disposition  de  personnel  municipal  pour  accompagner  les  classes
transplantées.

Article 3 : Validation des projets

A) Sorties scolaires à la journée
Pas de présentation a priori à la Ville des projets de sorties. 

B) Classes transplantées
L'école  présente  son  projet  de  classe  transplantée  en  Conseil  d'école,  qui  émet  un  avis  sur
l'opportunité de sa mise en œuvre. En cas d'avis favorable, le projet sera réputé validé par la Ville. 

Lorsque les conditions minimales posées sont accomplies (2 séjours minimum comprenant 2 à 6
nuitées chacun), l'école peut organiser d'autres types de séjours/sorties. Ces projets auront été
soumis en amont à la Ville.  Ils seront ensuite soumis à validation  dans le cadre des Conseils
d'écoles.

Article 4 : Contributions financières

A)Ville de Canteleu

La Ville versera à l'école la somme de 28 341 euros correspondant à :
- 4026 euros, au titre des sorties scolaires à la journée ( cf : « versement transport »)
- 24 315 euros, au titre des classes transplantées
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Ce montant est versé en une seule fois à la signature de la convention. Sur demande expresse, le
versement peut être annualisé. Dans ce cas, le montant est versé par tiers.

Ce montant est versé à l'Office Central de la Coopération à l'Ecole (OCCE) dont dépend l'école.
Un RIB sera transmis à la ville de Canteleu pour réaliser le versement.

Aucun versement complémentaire ne sera versé par la Ville pour ces actions.

B) Familles
Une participation sera demandée aux familles dont les enfants partent dans la limite de 50 % du
coût du séjour par élève.
La participation financière des familles sera ensuite fonction du quotient familial (QF) déterminé
par le CCAS de la Ville de Canteleu. Ce dernier sera communiqué via le service Education sur
sollicitation de l'école (une fois le projet finalisé…).
Pour un séjour se déroulant jusqu'au 31 mars inclus, la tarification appliquée sera fonction du QF
de l'année N-1. Au delà de cette date, le QF appliqué sera celui de l'année N.

L'école a la possibilité de ne pas demander de participation financières aux familles. 

C) Autres
Elle peut également mobiliser d’autres types de financements ou subventions autres que ceux
provenant de la Ville.

Des écoles différentes pourront organiser un séjour commun. Dans ce cas, les frais de transports
seront supportés par moitié par école, quel que soit le nombre d'élèves concernés.

La coopérative scolaire disposera entièrement de l'intégralité des recettes perçues.

Article 5 : Suivi et contrôle

La coopérative scolaire devra justifier auprès de la Ville des frais engagés après chaque séjour
(avec nuitée(s)), pour pouvoir bénéficier d'une nouvelle subvention. Elle fournira  un état détaillé
des  dépenses,  accompagné  d'une  copie  des  justificatifs afférents  (factures,  tickets  de  caisse
datés, etc).
Les participations des familles qui viennent en déduction du coût final seront mentionnées.

La  responsable  du  service  Education  (ou  son  représentant),  accédera  aux  justificatifs  des
dépenses de l'école à l’OCCE et à la validation des bilans financiers produits pour ces actions. La
Ville contrôlera uniquement la nature des dépenses et leur montant. La ville ne se prononcera pas
sur l’opportunité des dépenses réalisées au titre de la présente convention.

Ces  pièces  seront  à  transmettre  au  service  Education,  en  fin  de  chaque  année  scolaire.  La
transmission et la validation de ces justificatifs conditionnera l'octroi d'une nouvelle subvention.

Si l'enveloppe budgétaire affectée aux Classes transplantées n'a pas été dépensée intégralement,
la différence sera déduite du montant de la subvention suivante. Un delta de 5% sera néanmoins
admis (1 564€ pour la période concernée).
La déduction sur le montant de la prochaine subvention ne concernera toutefois pas le budget
transport des sorties pédagogiques à la journée.

Pour les sorties à la journée (sans nuitée), seule la liste des sorties organisées sera transmise au
service Education avant la fin de chaque année scolaire ainsi que le montant des dépenses de
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transport correspondant.

Article 6 : Dispositions diverses

Pour  chaque  départ  en  classe  transplantée,  un  article  paraîtra  dans  le  magazine  mensuel
communal. A minima, une photo et un texte de quelques lignes (une dizaine) sera communiqué à
cet effet.
Il  conviendra également  de s'assurer  de la  présence de la  Ville  (élus/représentant  du service
Education) lors des réunions d'information organisées à l'intention des familles.

Pour les sorties sans nuitées

L'école transmettra à la Ville,  service Education, en fin de chaque année scolaire, la liste des
sorties financées par cette enveloppe budgétaire, sans justifier les dépenses.

Pour les classes de découvertes (avec nuitées)

L'école informera la Ville de son projet dès que la décision sera prise,  avant l'information des
familles. Elle indiquera la ou les classes concernées, la destination, la période envisagée ainsi que
le nombre de jours.
Puis  elle  transmettra  à  la  Ville  un  double  du  projet  pédagogique,  lors  de  sa  transmission  à
l'Inspection Académique.

La  Ville  sera  informée des  difficultés  rencontrées  lors  de  l'organisation  des  séjours  et  pourra
apporter son soutien technique, au vu de ses expériences passées.

Article 7: effet, durée de la présente convention

La présente convention est applicable à compter du 1er septembre 2020 pour une durée de 3 ans,
soit jusqu'au 31 août 2023. Elle pourra être résiliée par l'une ou l'autre des parties, à chaque fin de
période triennale, par lettre recommandée avec accusé réception, avec un préavis de un mois.

Pour toute difficulté rencontrée dans l'application des présentes dispositions, une solution amiable
sera recherchée avant un recours judiciaire.
Le Tribunal Administratif de Rouen sera seul compétent pour régler tout litige pouvant opposer les
deux parties.

Fait à CANTELEU, le  

Le Maire Le Président La Directrice de l'école 
OCCE FLAUBERT ÉLÉMENTAIRE

Mélanie BOULANGER Graciane BOURDONNET
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Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 27 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK, 
Mme CLERO a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-159/20

OBJET : Subventions pour les projets éducatifs 2020/2021 des écoles

VU :
- l’article L1111-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
- l’avis de la commission d’étude des projets éducatifs du 27 novembre 2020,
- les projets éducatifs présentés par les écoles et les collèges de Canteleu pour l’année
scolaire 2020/2021,
-  l'avis  de  la  commission  municipale  Education  /  Culture  /  Sport  /  Jeunesse  du  04
décembre 2020,

CONSIDERANT :
-  la  volonté  municipale  de  soutenir  les  projets  éducatifs  des  établissements  scolaires
cantiliens, concourant à l’Education et à l’épanouissement des enfants scolarisés dans ces
établissements publics,

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- de valider les projets éducatifs présentés dans le tableau, ci-joint,  et  de procéder au
versement des subventions des écoles selon le montant proposé lors de la Commission
Education / Culture / Sport / Jeunesse du 04 décembre 2020.

La dépense sera inscrite au titre de l’exercice 2020, article 6574-255.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire



Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site ww  w.telerecours.fr.

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 21/12/2020

Affichage le : 21/12/2020

Notification le : 21/12/2020

Préfecture le : 21/12/2020

ID  DEMAT :  076-217601574-20201216-
lmc1H10209H1-DE

http://www.telerecours.fr/


   PROJETS EDUCATIFS 20  20  /20  21 DES ECOLES ET DES COLLEGES  

ÉCOLES INTITULÉ DU PROJET DESCRIPTIF DU PROJET
ÉLÈVES

CONCERNÉS /
PÉRIODE

COÛT DU PROJET
SUBVENTION

DEMANDÉE A LA
VILLE

PROPOSITION
A LA

COMMISSION 

PROPOSITION
DE LA

COMMISSION 
ECSJ DU

4/12/2020

RAPPEL
2019/2020

MONET
ELEMENTAIRE

PRIX RENARD’EAU

Découverte d’une sélection de livres et
lecture  de  chaque  ouvrage,  mise  en
place  d’activités,  de  débats  pour
parvenir à sélectionner un livre préféré.
Thème  de  cette  année :  «géant  et
minuscule».

De septembre à juin 2021
toute l’école

923€

Participation :
Coopérative :423€

(coût
3,99€/enfant)

500€
(55%)

462€ 
(50%) 500 € 

500€

(64,78 % du
coût du projet)

MONET
MATERNELLE

 PRIX RENARD’EAU 

Développer le goût de la lecture :
-découvrir l’objet livre
-participer à un prix littéraire.
Thème  pour  cette  année  :  « géant  et
minuscule ».

Toute l'école / toute
l’année

202,22€

Participation :
Coopérative :

62,44€

(coût 1,77€ /
enfant)

135€
(67%)

101€
(50%)

135 €

200€

(56,89 % du
coût du projet)

MONET
MATERNELLE

RENDRE COMPTE DE SES
RÉUSSITES ET DE LA VIE

DE L’ÉCOLE

Mettre les élèves en contact avec les 
objets numériques : l’appareil photo. En 
comprendre l’utilité et commencer à 
l’utiliser de manière adaptée.

Toute l'école / toute
l’année

243,96€

Participation :
Coopérative :

93,96€

(coût 2,14€ /
enfant)

150€
(62%)

122€
(50%) 150 €

150€

(60,99 % du
coût du projet)

BIZET PRIX RENARD’EAU

Entrer dans la lecture.
Mettre en réseau des ouvrages.
Donner le goût de la lecture.
Créer de la cohésion entre les classes.
Comprendre et exprimer un choix par le
vote.
Thème  de  cette  année :  «géant  et
minuscule».

Toute l'école / toute
l’année

(1,41€/ enfant)
participation

Coopérative 20€

113,14€

Participation :
Coopérative : 20€

(coût 1,41€ /
enfant)

93,14€
(82%)

57€
(50%)

93,14 € /



BIZET
 Ensemble dans notre

école maternelle

• Créer ensemble une production 
plastique : coopérer pour créer
s'exprimer à travers une 
production plastique 

• Exprimer des émotions, se 
rassurer

• Transformer les règles liées aux 
valeurs de l'école maternelle en 
objets d'art 

• Réaliser une exposition 
permanente sur les murs 
extérieurs de l'école

• Renforcer les notions de 
coopération et de respect (dans 
un contexte difficile)

Toute l’école

5 375,50€

Participation :
Coopérative 100€

(coût 67,19€ /
enfant)

5 275,50€
(98%)

Pas assez
d’éléments pour
statuer -Projet

non finalisé

/€ /

EDUCATION
NATIONALE

Ateliers artistiques et
culturels  « les

mondes imaginaires »

• Fédérer l’ensemble des cycles 1 
et 3 d’une zone REP

• Sensibiliser les plus jeunes à 
l’oralité par le développement 
de l’imaginaire.

• Créer collectivement un 
spectacle : être spectateur et 
acteur.

• Fédérer un territoire et un 
réseau en déroulant le projet 
sur différents lieux avec 
différents acteurs : écoles, 
collège, ECFM.

• Initier les enfants à la 
construction d’histoires par le 
jeu avec un artiste intervenant 
professionnel.

• Valoriser la diversité des formes
d’expressions et des langages.

-Réseau Education 
Prioritaire de Canteleu 
Charles GOUNOD
-Ecole Maupassant 
maternelle
-Ecole Maupassant 
élémentaire
-Ecole Monet maternelle
-Ecole Monet élémentaire
-Collège Charles Gounod 
6ème

Nombre d’élèves non 
communiqué

10 000€

Participations :

-DRAC 7 500€
-établissements 
scolaires 250€
-autres 
établissements 
REP 1250€

1 000€
(10%) 1 000€ 1000 € /

TOTAL 16 857,82€ 7 153,64€ 1 742€ 1 878,14 € /



Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au lieu
habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER Mélanie.

Étaient présents : 27 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme  ELIE,  M.  WÜRCKER,  Mme  TAFFOREAU,  M.  LEVILLAIN,  Mme  LE  BRUN,  M.  COLAK,  Mme  BARÉ,  M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M.  GUYON,  M.  GLARAN,  Mme  FRESSENGEAS,  Mme  RENAULT,  Mme  DEMEILLIEZ,  M.  HARRANDO,  Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-PLE, M.
GALLET, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK, 
Mme CLERO a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-160/20

OBJET : Subvention pour les classes "nature" année scolaire 2020/2021

VU :
- l’article L. 1111-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
- la demande de subvention formulée par l’école maternelle Flaubert pour la réalisation
de 2 classes nature,
-  l'avis  de  la  commission  municipale  Education  /  Culture  /  Sport  /  Jeunesse  du  04
décembre 2020,

CONSIDERANT QUE:
- les écoles maternelles qui organisent les classes « nature » reçoivent une subvention de
6,10€  par  enfant  et  par  jour  (pour  un  maximum  de  5  jours)  pour  les  sorties  sans
hébergement et  de 11,43€ par enfant et par jour pour les séjours avec hébergement (pour
un maximum de 5 jours),

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- d’attribuer une subvention à l’école Flaubert maternelle d’un montant de 1 281€ : ce
projet concerne 2 classes  (42 élèves), sorties prévues sur 5 jours / sans hébergement.

Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice de l’année 2020, article 6574-255.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER



Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 21/12/2020

Affichage le : 21/12/2020

Notification le : 21/12/2020

Préfecture le : 21/12/2020

ID  DEMAT :  076-217601574-20201216-
lmc1H10221H1-DE

http://www.telerecours.fr/


CONVENTION DE LOCATION D’INSTRUMENT AUX ÉLÈVES
DE L’ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE ET DE DANSE

® Convention initiale   ® Avenant n°……..

Entre : La Ville de CANTELEU, ci-après désignée par les termes « La Ville »,

d’une part,

Et : NOM, Prénom……………………………..……….…….……………………………………………………..

Domicilié(e) à………………………………………………………………………………………………………...

Tél. …………………………………….……...…courriel :…………………………………………………………

Agissant en qualité de père, mère, tuteur de…………………..…………………………………………………

Élève à l’École Municipale de Musique et de Danse de CANTELEU, ci-après désigné par les termes 
« l’emprunteur »,

d’autre part.

Il a été exposé et convenu ce qui suit :

I - EXPOSE :

Afin que les élèves débutant en classe d’instrument à l’École Municipale de Musique et de Danse n’aient pas 
à supporter l’acquisition d’un instrument tant qu’ils n’ont pas arrêté sûrement la discipline dans laquelle ils 
s’engagent, un système de location d’instruments, propriété de la Ville, a été mis en place par cette dernière.

Cette convention a pour objet de préciser les conditions de cette location, les engagements et responsabilités 
de l’emprunteur et du propriétaire.

II - CONVENTION :

Article 1 - Dispositions générales

La Ville consent à l’emprunteur la location de l’instrument dont les caractéristiques suivent :

TYPE : …….……………………………………..….……………… Etat : Neuf / Etat d’usage / Abîmé

MARQUE : …….………..…………………….................………... Observations :

MODÈLE :……………….……………………….………………….

N° D’IDENTIFICATION :……….…………………………………..

ACCESSOIRES :……………….…….…………..….……………..

VALEUR DE REMPLACEMENT :……………………...…euros

Article 2 – Durée de la location

2-1 : La location est consentie pour une durée maximum de 1 an renouvelable 4 fois par voie d’avenant.

Article 3 - Obligations de l’emprunteur

3-1 : En contrepartie de la location qui lui est consentie, l’emprunteur devra verser entre les mains de 
Monsieur le Trésorier Principal Municipal lors de a remise de l’instrument une caution de ……..……….€ qui 
sera encaissée, ainsi qu’un droit de location de …………………..€ par mois.

3-2 : Tout trimestre de location commencé est dû.



3-3 : L’emprunteur s’engage :
- à assurer l’entretien courant de l’instrument, ainsi que celui des accessoires notamment de l’étui de 
protection et le remplacement des cordes cassées le cas échéant.
- à faire effectuer et à régler à ses frais les réparations rendues nécessaires par un défaut d’entretien ou de 
soin de son fait.
- à restituer au terme du prêt, l’instrument en bon état de fonctionnement. Celui-ci supportera l’ensemble des 
frais de réparation ou de remplacement qui pourraient découler du vol, de la perte ou de la détérioration 
anormale de l’instrument selon un devis établi auprès d’un artisan sélectionné par la Ville.

3-4 : A cette fin, l’emprunteur est tenu de souscrire une assurance destinée à garantir les risques de 
détérioration de l’instrument, de vol ou de perte, et devra produire, lors du paiement de la somme 
prévue à l’article 3-1, le justificatif.

3-5 : Il s'engage également avertir la Ville d’un changement de situation : adresse postale, numéro de 
téléphone, adresse de courriel, dans les meilleurs délais.

Article 4 – Obligation de la Ville

4-1 : La Ville supporte les réparations conséquentes d’une usure normale de l’instrument.

4-2 : Le professeur d’instrument vérifie régulièrement l’état de l’instrument. Dans l’hypothèse où un défaut 
d’entretien est constaté, il en avertit l’emprunteur, qui devra procéder à celui-ci.

Article 5 – Terme de la convention

5-1 : La convention prendra fin dans les hypothèses suivantes :
- à la restitution de l’instrument, y compris pendant la durée initiale de la convention,
- arrivée normale du terme de la convention,
- défaut d’entretien ou dégradation dûment constatés.

Article 6 – Non restitution de l’instrument après fin de convention

En cas de non-restitution de l’instrument au terme de la convention, un titre exécutoire sera émis à l’encontre 
de l’emprunteur par la Ville  d’une valeur à neuf pour le remplacement de l’instrument.

Fait à CANTELEU, en deux exemplaires

Le

Le Maire de CANTELEU L’emprunteur,
signature précédée de la mention :
« lu et approuvé »

Mélanie BOULANGER

Cadre réservé à l’administration :

® Caution réglée par chèque n°………………………

Banque :…………………………………….…………...

Titulaire :…………….……………………………...

……….….….……………….….………….……….

Instrument remis à la famille le ………………………. Restitué le :………………………………………..

Etat de l’instrument……………..……..………….

pièces à fournir: ® Attestation d’assurance



Département de la 
SEINE-MARITIME

Arrondissement de 
ROUEN

 
REPUBLIQUE FRANÇAISE

VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni au lieu
habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER Mélanie.

Étaient présents : 27 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme  ELIE,  M.  WÜRCKER,  Mme  TAFFOREAU,  M.  LEVILLAIN,  Mme  LE  BRUN,  M.  COLAK,  Mme  BARÉ,  M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M.  GUYON,  M.  GLARAN,  Mme  FRESSENGEAS,  Mme  RENAULT,  Mme  DEMEILLIEZ,  M.  HARRANDO,  Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-PLE, M.
GALLET, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK, 
Mme CLERO a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-161/20

OBJET : Validation  de  la  convention  cadre  concernant  la  location  d'instruments  aux
élèves de l’École Municipale de Musique et de Danse

VU :
- Le Code Général des Collectivités Territoriales
-  L'avis  de  la  commission  municipale  Education  /  Culture  /  Sport  /  Jeunesse  du  04
décembre 2020,

CONSIDÉRANT QUE:
- Les élèves inscrits en classe d'instruments à l’École de Musique et de Danse doivent
disposer d'un instrument pour leur travail personnel,
-  Certains  instruments  sont  trop  onéreux  pour  que  les  familles  en  fasse  d'emblée
l'acquisition,  ou  que  les  élèves  doivent  souvent  en  changer  en  fonction  de  leur
développement physique,
- L’École Municipale de Musique et de Danse dispose d'un parc instrumental disponible à
cet effet pour certaines disciplines,
- La convention actuellement en cours ne correspond plus aux nécessités de traitement
administratif,

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :

- d'approuver la délibération cadre précisant les modalités de cette convention,
- d'autoriser le Maire, ou son représentant, à la signer et la mettre en œuvre par tout acte
afférent.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire



Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

Loi du 2 mars 1982

DELIBERATION EXECUTOIRE

Exécutoire le : 21/12/2020

Affichage le : 21/12/2020

Notification le : 21/12/2020

Préfecture le : 21/12/2020

ID  DEMAT :  076-217601574-20201216-
lmc1H10233H1-DE

http://www.telerecours.fr/


VILLE DE CANTELEU Pour le Maire, n° page
     CONSEIL MUNICIPAL et par délégation,

Chantal NICOLAS
Directrice des Affaires Générales

Séance du lundi 28 septembre 2020

***********************

Le lundi 28 septembre 2020 à 17H30, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est
réuni  au  lieu  habituel  de  leurs  séances,  à  l'Hôtel  de  Ville  de  CANTELEU,  sous  la  présidence  de  Mélanie
BOULANGER;

Étaient présents 31 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice  :
Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ,
M. CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme PARIN, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M.
HARRANDO, Mme CARON, Mme LERICHE, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE,
M.  BUREL,  Mme  ADAM-PLE,  Mme  BAPTISTE,  Mme  LEMONNIER,  M.  GALLET,  Mme  CLERO,  M.
DELAHAYE, M. GUNEY, Mme LEANDRI, Conseillers Municipaux.

Étaient représentés : M. GARCIA a donné pouvoir à Mme BOULANGER; Mme GRIEUX a donné pouvoir à M.
WÜRCKER.

En  vertu  de  l'article  L.  2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  M.  Gérard  LEVILLAIN est
désigné(e) en tant que secrétaire de séance du Conseil Municipal du 28 septembre.

1 - DE-087/20 - Règlement Intérieur du Conseil Municipal

Mme LE MAIRE présente le rapport.

Mme LE MAIRE précise que le règlement reprend des éléments du CGCT et quelques ajouts
ont  été  faits  pour  les  questions  orales,  les  vœux,  les  commissions  municipales  et  leur
fonctionnement. Des groupes de travail sont souhaitables pour compléter ces commissions et
les Élus auront la possibilité d’assister en auditeur libre aux Conseils de la Métropole. Mme
LE MAIRE ajoute qu’il est obligatoire, à chaque fois que la commune publie un magazine, de
publier une tribune des différents partis. Il est proposé que la tribune soit fixée à 1 000 signes
par parti. Le règlement ne changera pas tous les mois mais de petites modifications pourront
être effectuées. 

Le  Conseil  Municipal  décide  à  l'unanimité  d’adopter  le  règlement  intérieur  du  Conseil
Municipal

2 - DE-088/20 - Désignation des représentants au sein des commissions municipales

Mme LE MAIRE présente le rapport.

L'article 7 du règlement intérieur du Conseil  Municipal  prévoit  la  possibilité de créer des
commissions municipales. Il convient de désigner nominativement la composition de chacune
des  commissions  municipales  mentionnées  à  l'article  7  du  règlement  intérieur  du  Conseil
Municipal.

Quatre commissions municipales sont constituées et dénommées comme suit :
* Commission « Cadre de vie »
* Commission « Finances / Économie »
* Commission « Vivre ensemble / Solidarités »
* Commission « Education / Culture / Sports / Jeunesse »
Une seule liste a été présentée après appel à candidatures pour chacune des commissions. Les
nominations prennent alors effet immédiatement.
Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité,  de prendre acte de la désignation des noms des
élus membres des commissions municipales comme suit :



Commission « Cadre de vie »

- Mme Michèle LERICHE
- Mme Chantal PARIN
- M. Gérard LEVILLAIN
- M. Philippe DEBONNAIRE
- M. Gilles BUREL
- M. Patrice BENARD

- Mme Marilyne ADAM-PLE
- M. Mickael GALLET
- M. Jean-Pierre GLARAN
- Mme Patricia RENAULT
- Mme Marjorie LEMONNIER

Commission « Finances / Économie »

- M. Guy WÜRCKER
- Mme Marjorie LEANDRI
- M. Gérard LEVILLAIN
- M. Philippe DEBONNAIRE
- M. Hasbi COLAK
- M. Alain GUYON

- M. Michel GARCIA
- M. Franck CONFAIS
- Mme Catherine TAFFOREAU
- Mme Annie LE BRUN
- Mme Annie ELIE

Commission « Vivre ensemble / Solidarités »

- Mme Michèle LERICHE
- Mme Brigitte GRIEUX
- Mme Marie CARON
- Mme Elise CLERO
- Mme Annie ELIE
- Mme Michèle BARE

- M. Atakan GUNEY
- Mme Michèle FRESSENGEAS
- M. Philippe COQUE
- Mme Marie-José DEMEILLIEZ
- M. Christian LECLERC

Commission « Education / Culture / Sports / Jeunesse »

- Mme Marjorie LEANDRI
-M. Guy WÜRCKER
- Mme Marie CARON
- Mme Elise CLERO
-Mme Catherine TAFFOREAU
- Mme Annie LE BRUN

- M. Franck CONFAIS
- M. Tom DELAHAYE
- M. Mohammed HARRANDO
- Mme Nathalie BAPTISTE
- Mme Marjorie LEMONNIER

Suite à la délibération de désignation de ses membres, les commissions municipales seront
convoquées par le Maire, Président de droit.

3 - DE-089/20 - Exercice 2020 : Décision modificative de crédits n°3

M. WÜRCKER présente le rapport.

Il est nécessaire de faire sur le budget de la ville, des ajustements de crédits aussi bien en
mouvements d’ordre qu’en opérations réelles et sur la section de fonctionnement comme la
section d’investissement.

Concernant les mouvements d’ordre, il s’agit de deux opérations :

- La première écriture est l’intégration définitive de travaux à l’actif de la commune. Une fois
le projet achevé, un mouvement d’ordre est réalisé afin d’intégrer définitivement l’opération
dans l’actif de la commune. Il s’agit ici de l’intégration des travaux de sécurisation du couvent
Sainte Barbe réalisés à compter de 2018. Cette intégration se traduit par une inscription en
dépenses au compte 21 à hauteur de 116 449,81 euros et en recettes au compte 23 pour un
même montant.



-  La  seconde  écriture  voit  l’ajustement  des  crédits  nécessaires  aux  opérations
d’amortissements des immobilisations. Les amortissements sont définis comme la constatation
comptable de l’amoindrissement de la valeur d’un bien. Cet amoindrissement de valeur résulte
de divers facteurs (usage, temps, évolution technologique…). Le calcul des amortissements se
fait en fonction de la nature du bien au prorata du temps d’utilisation. Les amortissements font
l’objet d’une inscription en dépense de fonctionnement au compte 6811 et d’une inscription en
recettes au compte 28. Des crédits nécessaires aux opérations d’amortissement ont été inscrits
au  budget  supplémentaire.  Il  s’agit  ici  de  compléter  ces  crédits  par  une  inscription  de
108 253,03  euros  en  dépenses  de  fonctionnement  et  108  253,03  euros  en  recettes
d’investissement.

Concernant les mouvements réels, plusieurs types de mouvements sont réalisés :

-  En recettes  de  fonctionnement,  est  inscrite  une  subvention  attendue  de  l’État  pour  le
financement des masques achetés par la collectivité entre le 13 avril et le 1er juin,

-  En dépenses  de  fonctionnement,  sont  inscrits  en  prévision  de  besoin  des  crédits
supplémentaires au titre des prestations de service nécessaires dans le cadre de la gestion de la
situation engendrée par la maladie du Covid.  

- Des mouvements au sein de la section de fonctionnement : il s’agit de l’inscription sur les
lignes appropriées de subventions exceptionnelles pour un montant total de 2 050 euros.

-  Des  mouvements  entre  la  section  de  fonctionnement  et  la  section  d’investissement  sont
réalisés au regard de la nature de la dépense et du montant final des projets. Des crédits sont
transférés de la section de fonctionnement à la section d’investissement : on peut notamment
citer 600 euros pour l’acquisition d’une pompe thermique d’arrosage, 1 676,63 euros pour le
remplacement  de  la  centrale  intrusion  d’une  école,  870,71  euros  pour  l’acquisition  de
mobiliers. En dépenses d’investissement, sont également inscrits les crédits nécessaires à la
prise de participation au sein de la Société Publique Locale Rouen Normandie Stationnement
décidée par la délibération n°DE-121/18 du 19 décembre 2018 pour un montant de 500 euros.
C’est cette société qui porte le service de fourrière auquel peut avoir recours la ville. Enfin, un
virement depuis la section de fonctionnement vient financer à hauteur de 3 162,90 euros les
dépenses d’investissement. La nature des prestations de travaux réalisés au sein de l’Hôtel de
ville voit la nécessité de passer certains crédits initialement ouverts en investissement vers la
section de fonctionnement pour un montant de 5 082,81 euros. Des travaux imprévisibles au
sein du Centre Aquatique font l’objet d’un abondement en fonctionnement à partir de crédits.

Enfin, des mouvements au sein de la section d’investissement : il s’agit dans le cadre de deux
projets, de transferts entre les lignes de dépenses de travaux et les lignes de dépenses d’études.
Ces mouvements sont nécessaires compte-tenu de l’avancée des projets. Le premier projet est
celui de la démolition et reconstruction du groupe scolaire Gustave Flaubert, projet porté en
autorisation de programme et de crédits de paiement. Le mouvement nécessaire au regard des
prévisions de réalisations de l’année voit l’ajout de 190 000 euros au titre des crédits d’études
depuis les crédits de travaux. Le second projet est celui de travaux réalisés à l’église Saint
Jean. Les crédits d’études nécessaires au projet sont abondés de 3 942 euros à partir des crédits
réservés  aux travaux de  ce  même projet.  Une  autre  écriture  est  passée  entre  deux lignes
d’investissement pour le renouvellement de chariots d’entretien pour la Halte les P’tits Loups.
Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité, de valider les modifications de crédits.

M. WÜRCKER remercie les services financiers d’avoir fourni les définitions de mouvements
d’ordre et d’amortissement. Il précise que des conventions prévoient la fourniture d’un lave-
linge pour les troupes de théâtre qui restent au moins quatre jours. 

Mme LE MAIRE explique que la somme de 190 000 euros pour le projet Flaubert est celle
que la commune veut payer cette année par rapport au crédit sur les trois années à venir. Il est
utile de rappeler que par rapport aux 23 000 euros donnés pour la Covid, la ville est à plus de
200 000  euros  de  dépenses  et  subit  seule  la  différence.  Ces  dépenses  vont  impacter  la
préparation du budget 2021. 



M. DEBONNAIRE demande si l’Etat va apporter une nouvelle aide.

Mme LE MAIRE répond que les freins à l’emprunt ont été levés mais qu’il y aura peu de
visibilité au moment de la préparation du budget 2021.

4 - DE-090/20 - Subventions aux associations

M. CONFAIS présente le rapport.

Afin de soutenir le tissu associatif, des subventions de fonctionnement, voire d’investissement,
peuvent  être  attribuées  par  la  commune.  Comme chaque  année,  la  commune apporte  son
soutien aux associations,  notamment au Ring Olympique Cantilien et  La Boule Lyonnaise
Cantilienne. Enfin, la ville de Canteleu souhaite apporter son soutien à l’Amicale des Sapeurs-
Pompiers du Service d’Incendie et de Secours de Canteleu.

Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité :

- de verser une subvention de 4 500,00 euros au Ring Olympique Cantilien et de verser une
subvention de 1 800,00 euros à La Boule Lyonnaise Cantilienne.
Ces subventions seront versées depuis l’imputation 6574 415 SPORT.

- de verser une subvention exceptionnelle de 50 euros à l’Amicale des Sapeurs-Pompiers.

Mme LE MAIRE précise que la subvention exceptionnelle à l’Amicale des Sapeurs-Pompiers
compense le fait de ne pas pouvoir leur acheter un encart publicitaire comme ils l’ont proposé
à la Ville.

5 -  DE-091/20 -  Subvention aux associations  pour participation à  la  fête  de  la  Saint
Gorgon 2020

Mme LE BRUN présente le rapport.

La  volonté  de  la  commune est  de  favoriser  une  pleine implication  des  associations  de  la
commune dans la préparation de la fête de la Saint Gorgon les 11 et 12 septembre 2020 et de
permettre une participation active à  l'événement dont  la thématique porte sur le retour de
voyage à travers le monde d'un des enfants Gorgon. Les projets déposés donnent lieu, après
instruction, à une participation financière de la Ville sous la forme d'une subvention qui vient
en  complément  des  subventions  annuelles  de  fonctionnement.  Le  tableau  récapitulatif,  ci
dessous, précise le contenu des projets et le montant des propositions financières faites par la
Ville :

ASSOCIATIONS Descriptif du projet
Montan
t  total
attribué

Observations

Ciné Photo Club Réalisation  d'un  reportage
photos et  tirage des photos +
exposition

100 €

Comité  d'Animation  de
Bapeaume

Participation à la soirée festive
au  parc  des  Moulins
(restauration)

150 € Seule  association  de
restauration présente sur
Bapeaume

CRE'ART Participation à la soirée festive
au Parc Arthur Lefebvre et au
parc des Moulins (animation)

200 € Association présente sur
les  deux  sites  -  50  €
supplémentaires  pour
offrir  graines  avec  les
nichoirs fabriqués par le
public



ASSOCIATIONS Descriptif du projet
Montan
t  total
attribué

Observations

Association  X'Nature
Burkina Faso

Participation à la soirée festive
au parc Arthur Lefebvre et au
parc des Moulins (gobelets)

750 € Association ne percevant
aucune  recette  lors  des
festivités  –  Frais  de
location  avec  livraison
des gobelets à sa charge

Les Pèlerins Participation à la soirée festive
au  parc  Arthur  Lefebvre
(restauration)

100 €

Kimia Participation à la soirée festive
au  parc  Arthur  Lefebvre
(restauration)

100 €

Fraternité Banlieues Participation à la soirée festive
au  parc  Arthur  Lefebvre
(animation)

100 €

Action  Catholique  des
enfants

Participation à la soirée festive
au  parc  Arthur  Lefebvre
(animation)

100 €

Local Saint Vincent Participation à la soirée festive
au  parc  Arthur  Lefebvre
(restauration)

100 €

Association  Franco-
Macédonienne Ilinden 1903

Participation à la soirée festive
au  parc  Arthur  Lefebvre
(restauration)

100 €

GSC Participation à la soirée festive
au  parc  Arthur  Lefebvre
(restauration)

100 €

FCPE Participation à la soirée festive
au  parc  Arthur  Lefebvre
(restauration)

100 €

Comité des Fêtes Participation à la soirée festive
au  parc  Arthur  Lefebvre
(restauration)

100 €

Comité des Jumelages Participation à la soirée festive
au  parc  Arthur  Lefebvre
(restauration)

100 €

Bakwa Participation à la soirée festive
au  parc  Arthur  Lefebvre
(restauration)

100 €

Palette Cantilienne Participation à la soirée festive
au  parc  Arthur  Lefebvre
(restauration)

100 €

Amitié Canteleu Kongoussi Participation à la soirée festive
au  parc  Arthur  Lefebvre
(restauration)

100 €

Ensemble Vocal Cantilien Participation à la soirée festive
au  parc  Arthur  Lefebvre
(restauration)

100 €

Association  Musulmane
Cultuelle de Canteleu

Participation à la soirée festive
au  parc  Arthur  Lefebvre
(restauration)

100 €



ASSOCIATIONS Descriptif du projet
Montan
t  total
attribué

Observations

Roller Derby Participation à la soirée festive
au  parc  Arthur  Lefebvre
(déambulation)

75 € Participation  à  la
déambulation  ouverture
au public entre piscine et
parc A. Lefebvre

Akilignouma Participation à la soirée festive
au  parc  Arthur  Lefebvre
(déambulation)

75 € Participation  à  la
déambulation  ouverture
au public entre piscine et
parc A. Lefebvre

Fédération  Française
Médiévale

Participation à la soirée festive
au  parc  Arthur  Lefebvre
(joutes médiévales)

100 €

Solidarité Madagascar Participation à la soirée festive
au  parc  Arthur  Lefebvre
(restauration)

100 €

AFPAC Participation à la soirée festive
au  parc  Arthur  Lefebvre
(restauration+animation+médi
ation)

100 €

Le  Conseil  Municipal  décide,  à  l’unanimité  des  votants,  par  27  voix  pour  et  6  non
participations  au  vote,  du  fait  de  leur  appartenance  à  un  ou  plusieurs  Conseils
d’Administration d’associations subventionnées (Mme TAFFOREAU, Mme RENAULT, Mme
LERICHE, Mme PARIN, M. GUYON, M. COQUE) :

- d'attribuer les subventions sus mentionnées sous réserve que les prestations soient assurées le
jour de la manifestation ;

- d'autoriser Madame LE MAIRE ou son représentant à signer les documents afférents.

Mme LE MAIRE ajoute que la Saint  Gorgon était  une très belle fête malgré l’incertitude
concernant son maintien la veille.

6 -  DE-092/20 - Attribution d'une subvention exceptionnelle à l'UNICEF pour venir en
aide aux victimes de l'explosion du port de BEYROUTH (LIBAN)

Mme LE MAIRE présente le rapport.

Le 4 août 2020 la ville de BEYROUTH a été dévastée par une explosion. Cette catastrophe a
fait plus de 190 morts et 6 500 blessés. Elle a entraîné la destruction complète du port de
BEYROUTH, porte d’accès vitale pour toute la population libanaise. L’UNICEF, déjà présente
au LIBAN et avec laquelle la commune est liée par partenariat dans le cadre du réseau « Ville
amie des enfants », poursuit son action pour répondre aux besoins immédiats des enfants de
BEYROUTH  et  de  leurs  familles.  La  ville  de  CANTELEU  souhaite,  par  solidarité  des
habitants de BEYROUTH, apporter son soutien aux actions de l’UNICEF par le versement
d’une subvention exceptionnelle.
Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité, d’attribuer une subvention exceptionnelle de 2
000  euros  à  l’UNICEF  pour  les  victimes  de  l’explosion  de  BEYROUTH  et  d’autoriser
Madame le Maire, ou son représentant, à verser cette subvention et à signer tout document
afférent.

7 - DE-093/20 - Tableau des effectifs

Mme LE MAIRE présente le rapport.

Pour assurer la continuité du service public et afin de tenir compte des recrutements et des



départs à la retraite, il convient de procéder à la suppression des postes suivants :

Suppressions

Grade – Emploi
Quotité

Motif

1 Attaché Poste  pourvu  par  un  agent  détenant  un  autre
gradeA temps complet

1 Ingénieur principal et 1 Ingénieur Poste  pourvu  par  un  agent  détenant  un  autre
gradeA temps complet

1 Brigadier chef principal Poste  pourvu  par  un  agent  détenant  un  autre
gradeA temps complet

1 Technicien principal de 2ème classe Départ à la retraite

A temps complet

Afin de tenir compte des besoins temporaires et de l’accroissement d’activité de la collectivité,
notamment  avec  l’augmentation  du  temps  de  pause  méridienne  à  compter  de  la  rentrée
scolaire des vacances d’octobre, il convient de créer les besoins suivants :

Au 1er octobre

1 Rédacteur ou 1 Attaché  au sein des services Education et Jeunesse pour en tant  que
chargé de mission Coordonnateur Parentalité
A temps complet
Grille Rédacteur ou Attaché

Agents d’animation en temps Education et/ou temps Enfance Jeunesse pour l’année 2020-
2021
1 à temps non complet 4h, 1 à temps non complet 8h, 1 à temps non complet 12h, 2 à temps
non complet 13h, 6 à temps non complet 14h, 2 à temps non complet 21h
Grille Adjoint d’Animation

Agents d’animation en temps Education et/ou temps Enfance Jeunesse dans le cadre des
mesures Covid-19
1 à temps non complet 8h, 2 à temps non complet 23h
Grille Adjoint d’Animation

Au 1er novembre

Agents d’animation en temps Education et/ou temps Enfance Jeunesse pour l’année 2020-
2021
1 à temps non complet 4h, 10 à temps non complet 8h, 1 à temps non complet 9h
Grille Adjoint d’Animation

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de valider les modifications apportées au tableau
des effectifs telles que présentées ci-avant et d’adopter le tableau des effectifs.

8 - DE-094/20 - Liste des emplois de droit privé : Créations et autorisation de signature

Mme LE MAIRE présente le rapport.

Afin de poursuivre son engagement et son action en faveur de l’insertion professionnelle et de
l’accès à l’emploi, tout en répondant aux besoins des Cantiliens, la ville de Canteleu souhaite
créer deux contrats de droit privé d’Adulte Relais. Le dispositif d’Adulte Relais met en œuvre
des contrats d’insertion. A durée indéterminée ou déterminée de trois ans, alors renouvelables
deux fois, ces contrats peuvent être à temps non complet ou à temps complet.  Les candidats à
ces contrats doivent être âgés de plus de 30 ans, résider, soit dans un territoire prioritaire de la
politique de la ville, soit sur un territoire bénéficiant d’un programme de prévention soutenu
par la politique de la ville. Le financement de ces postes est pour partie assurée par l’État. Le



montant de l’aide s’élève à 19 875 euros par an au 1er juillet  2020 pour un poste à temps
complet. Le versement de l’aide intervient une fois le poste occupé et au regard de relevés de
présences. Les missions confiées aux Adultes Relais doivent concourir à améliorer les rapports
sociaux entre les habitants, les services publics et les équipements de proximité. Les données
socio-économiques de Canteleu établissent le taux de chômage à 20 % de la population active
et à  34 % chez les jeunes (16-25 ans). Ces données ont été établies avant la crise du Covid-19
et pourraient se trouver dégradées par la crise économique annoncée qui impacterait fortement
les territoires déjà fragilisés. La ville de Canteleu développe et renforce ses politiques Emploi,
Formation et Insertion en lien avec les partenaires, notamment au sein de l’Équipe Emploi
Insertion.  Pour  renforcer  son  action,  il  est  proposé  de  créer  un  contrat  Adulte  Relais  de
Médiateur Emploi Formation Insertion. Il aura pour mission de repérer les personnes éloignées
ou en rupture avec les acteurs précités, de les « raccrocher » en mobilisant ces derniers et de
leur proposer des réponses concrètes et adaptées au regard de leur problématique d’emploi, de
formation ou d’insertion. L’intervention du Médiateur permettra également de renforcer le lien
de confiance entre les  personnes et  les institutions.  Ce premier  contrat  Adulte Relais  sera
d’une durée de trois ans, à temps complet. A Canteleu, en 2017, les jeunes entre 16 et 25 ans
représentaient  56,4 %  des  actifs  et  43 %  des  demandeurs  d’emploi.  25 %  de  ces  jeunes
Cantiliens sont sans qualification (ce taux est de 21 % sur l’ensemble de la Seine-Maritime).
En mars 2016, le diagnostic jeunesse a établi que 17 % des 16-24 ans étaient des « fantômes
statistiques »  contre  8 %  pour  le  département.  La  ville  a  alors  engagé  un  processus  de
« raccrochement »  des  jeunesses,  notamment  par  la  création  d’un  contrat  Adulte  Relais
Médiateur Espace Public d’une durée de 3 ans. Celui-ci a pour rôle de réduire le non-accès
aux services pouvant intéresser les jeunes au regard de leur(s) objectif(s) personnel(s) et/ou
professionnel(s) et donc, incidemment, de les épauler dans cet accès aux offres de services
dans  tous  les  domaines  qui  les  concernent.  Aussi,  afin  de  consolider  les  avancées  de  la
première mission Médiateur Espace Public et compte-tenu des conséquences tant économiques
que sociales de la crise sanitaire Covid-19, il apparaît nécessaire d’augmenter cette action de
médiation par la création d’un second contrat Adulte Relais Médiateur Espace Public d’une
durée de trois ans, à temps complet.

Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité :

- de créer un contrat Adulte Relais Médiateur Emploi Formation et Insertion d’une durée de
trois ans renouvelables, à temps complet à compter du 1er octobre 2020 et d’autoriser Madame
le Maire ou son représentant à signer la convention d’engagement ainsi que tout document
nécessaire à la réalisation de ce contrat,

-  de  créer  un  contrat  Adulte  Relais  Médiateur  Espace  Public  d’une  durée  de  trois  ans
renouvelables, à temps complet à compter du 1er octobre 2020 et d’autoriser Madame le Maire
ou son représentant à signer la convention d’engagement ainsi que tout document nécessaire à
la réalisation de ce contrat,
- d’adopter la liste actualisée des emplois de droit privé.

Mme  LE  MAIRE informe  qu’il  est  proposé  de  supprimer  un  grade.  Il  y  a  des  besoins
temporaires et il est nécessaire de créer des postes pour les temps de repos d'agents. Les postes
sont : un adulte relai à temps complet à partir du 1er octobre et un médiateur de l’espace public
à  temps  complet  pour  aider  dans  la  gestion  du  moment  et  venir  en  aide  à  la  jeunesse
cantilienne.  Ces  éléments  ont  été  examinés  en  comité  technique  et  ont  reçu  un  accueil
favorable des agents.

Mme LEANDRI indique que concernant l’adulte-relai, il est mentionné que le contrat sera soit
un CDI soit un CDD mais il est précisé : une durée de trois ans.

Mme LE MAIRE précise que ce sont des CDD de trois ans.

Mme LEANDRI demande à quoi correspondent les missions des postes.

Mme LE MAIRE répond : « Sur les missions de l’emploi formation-insertion, Canteleu a un
fort  taux de chômage,  surtout  chez les jeunes et lorsqu’il  y a des opportunités,  il  est  très
difficile  de mettre  en lien les jeunes  avec les demandes reçues.  Ces jeunes  ne sont  ni  en



emploi,  ni  en  formation,  ni  à  l’école :  ils  se  trouvent  sur  l’espace public.  Ils  errent  mais
auraient  mieux  à  faire.  C’est  pourquoi  une  intégration  peut  leur  être  proposée.  La  crise
économique rend la situation encore plus compliquée et la Ville peut avoir beaucoup d’utilité
sur ces sujets, même en formation ou en recherche de stage. L’objectif est qu’un jour ce poste
soit pérennisé si les finances communales le permettent durablement. Concernant la gestion de
l’espace public, il y a déjà un poste et il n’est pas souhaitable que la personne se retrouve seule
dans certaines situations. Le nombre de jeunes remis dans le radar d’un organisme ou d'une
structure grâce à ce médiateur est important. Il sert aussi à guider un jeune qui voudrait créer
une association, un club sportif, etc.

9 - DE-095/20 - Proposition d'une mission de volontariat en Service Civique

M. LEVILLAIN présente le rapport
.
Par délibération en date du 25 septembre 2019, afin de poursuivre son accompagnement des
jeunes, la ville de Canteleu s’est engagée dans une nouvelle démarche en actant la possibilité
d’ouvrir des missions en service civique. Le service civique est un dispositif qui s’adresse aux
jeunes âgés de 16 à 25 ans (élargi aux jeunes en situation de handicap jusqu’à 30 ans). C’est
un engagement volontaire sur une période de 6 à 12 mois auprès d’un organisme à but non
lucratif  (association)  ou  d’une  personne  morale  de  droit  public  (collectivités  locales,
établissement public ou services de l’état) pour accomplir une mission d’intérêt général dans
un  des  neuf  domaines  prévus  au  titre  du  dispositif :  Culture  et  loisirs,  Développement
international  et  action  humanitaire,  Éducation  pour  tous,  Environnement,  Intervention
d’urgence, Mémoire et citoyenneté, Santé,  Solidarité et Sport.
L’objectif de l’engagement de Service Civique est à la fois de mobiliser les jeunes de 16 à 25
ans sur des thématiques sociales et environnementales, et de leur proposer un nouveau cadre
d’engagement,  leur  permettant  d’exercer  leur  citoyenneté  tout  en  favorisant  l’acquisition
d’expériences. L’engagement au titre d’un service civique donne lieu à une indemnité versée
au volontaire dont une partie est directement versée par l’État, l’autre partie est versée par la
collectivité. La collectivité a fait une demande d’agrément pour l’accueil de volontaires en
service civique. Cet agrément est délivré pour 2 ans selon la nature des missions proposées et
la capacité à assurer l’accompagnement et la prise en charge de volontaires. Par ailleurs, la
ville  se  lance  dans  le  projet  d’Atlas  de  la  Biodiversité  Communale,  démarche  visant  à
améliorer la connaissance de la biodiversité de la commune et à mobiliser et à sensibiliser les
habitants dans cette démarche et pour sa préservation. Au regard de la nature de ce projet, il
apparaît intéressant de permettre à un jeune volontaire de participer à cette démarche. Ainsi,
par l’intermédiaire d’une mission de service civique, le volontaire pourra :

-  découvrir  et  participer  à  la  conception  et  à  l’organisation  d’événements  et  d’animations
autour de la biodiversité à destination des Cantiliens et notamment du public des écoles de
Canteleu,

- découvrir et participer aux démarches et actions de communication autour du projet,

- découvrir et participer aux actions de recensement de la biodiversité.  

Un  tuteur  sera  désigné  au  sein  de  la  collectivité.  Il  aura  pour  mission  de  préparer  et
d’accompagner le volontaire dans la réalisation de ses missions.

Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité :

- d’approuver la création de cette mission de service civique ayant pour objet d’agir pour la
sensibilisation et l’animation à la biodiversité,

- d’autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à signer tout document nécessaire à la
mise en œuvre de cette mission de volontariat.

Mme LEANDRI explique que, par, expérience, elle sait que le service civique s’adresse à des
personnes en décrochage, en difficultés. Elle demande alors des précisions sur le profil de la
personne recherchée et ses missions.



Mme LE MAIRE répond que le  profil  recherché est  un jeune dont  l’âge  correspond à la
catégorie et qui a la volonté de réaliser l’Atlas de la biodiversité de la Ville. C'est-à-dire de
savoir  comment  le  climat  a pu avoir  des  incidences  sur  la  faune et  la  flore  locale. Avoir
conscience de ce qui est présent dans la Ville est très important. Canteleu a des spécificités,
notamment  la  présence  d’une  orchidée  qui  empêche  de  bétonner.  L’objectif  est  de  mieux
connaître pour mieux préserver. N’importe qui peut faire cela. Elisa Werthe pourra animer et
mettre  en  place  des  actions  pour  associer  la  population.  Il  y  a  notamment  un  travail  de
recherche à faire. Savoir comment les gens peuvent être impliqués, mettre en place un projet,
demande surtout du bon sens. Il n’est pas demandé au service civique de sortir de la meilleure
école de communication mais d’être en mode projet.  Accueillir  un jeune dans une équipe
représente du travail mais il est nécessaire de l’impliquer et Elisa ne peut pas tout cumuler. 

10 - DE-096/20 - Acquisition de la parcelle AI 15 située 48 route de Duclair– Intervention
de  l'E.P.F.   de  Normandie  pour  cette  acquisition :  autorisation  de  signature  de  la
convention

M. LEVILLAIN présente le rapport.

La parcelle AI 15 située 48 route de Duclair   à Canteleu, d'une superficie de 4958 m² fait
l'objet d'une Déclaration d'Intention d'Aliéner en date du 20 juillet  2020, émise par Maître
Olivier BOUDEVILLE notaire mandaté par Madame Thérèse ANGOT, propriétaire, reçue en
mairie le 23 juillet 2020 sous le numéro IA 076 157 20 00078. Sur cette parcelle est édifiée
une maison bâtie en R+1 d'une emprise au sol d'environ 100 m². Sur les parcelles voisines
cadastrées AB 43, AI 74, AI 103, AI 104, AI 102, AI 86, AI 88, AI 3 et AI 84 d'une superficie
totale de 122 406m², la commune projette de réaliser un espace de maraîchage urbain pour
tendre vers l'auto-suffisance alimentaire en produits frais destinés à la production des repas
préparés  par  la  cuisine  municipale,  et  de  développer  un outil  d'insertion dans le  domaine
agricole  et  alimentaire.  La  mise  en  œuvre  de  ce  projet,  en  lien  avec  l'appel  à  projets  en
l'agriculture urbaine dans les quartiers A.N.R.U de janvier 2020, est programmé à l'automne
2023.  Un  emplacement  réservé  dénommé  157ER06  dans  le  Plan  Local  d’Urbanisme
Intercommunal positionné sur les parcelles AI 115 - AI 113 - AI 105 - AI 50 et AI 12 pour une
superficie de 1 411 m², à proximité de la parcelle AI 15, a été inscrit au P.L.U communal en
2007  en  vue  de  créer  un  accès  à  une  zone  à  urbaniser ;  qu'un  bâtiment  a  été  construit
illégalement  en  2012  sur  son  emprise et  dont  les  prescriptions  à  la  réglementation  aux
infractions en urbanisme ne peuvent plus s'appliquer ; que le PLU de la Métropole Rouen
Normandie approuvé le 13 février 2020 considère désormais cette zone en activité agricole ;
que, de ce fait, l'emplacement réservé est aujourd'hui trop étroit pour créer la desserte de la
future  zone  agricole  et  qu'il  convient  ainsi  de  réserver  la  parcelle  AI  15  à  cette  finalité.
L'acquisition de la parcelle AI 15 permettrait également de mettre en œuvre des dispositions
permettant de dévier l'axe de ruissellement présent sur site et de créer une zone d'expansion
des crues dans l'intérêt notamment de sept propriétés impactées aujourd'hui dans cette zone
inondable.  Le  montant  de  la  D.I.A de  la  parcelle  AI  15  s'élève  à  450  000  €.  Auxquels
s'ajouteront le prorata de taxe foncière, une commission de 30 000 € et les frais notariaux, soit
un  montant  prévisionnel  estimé  à  500  000  €.  Le  délai  de  mise  en  œuvre  du  projet
d’aménagement précité duquel la parcelle AI 15 est concernée, rend nécessaire une période de
réserve foncière et l'intervention de l’Établissement Public Foncier de Normandie (E.P.F de
Normandie). La Métropole Rouen Normandie détient le Droit de préemption Urbain et qu'il
convient qu'elle délègue directement ce droit à l'E.P.F. de Normandie.

Le  Conseil  Municipal  décide,  à  l’unanimité  des  votants,  par  32  voix  pour  et  1  non
participation au vote en tant que salarié de l'E.P.F.  de Normandie (M. GALLET) :

- d’acquérir la parcelle cadastrée section AI 15 pour une contenance de 4 958 m², pour un
montant prévisionnel de 500 000 € ;

- de solliciter l’intervention de l’Établissement Public Foncier de Normandie pour procéder à
cette acquisition et constituer une réserve foncière, dans le cadre de l’exercice du droit  de
préemption  urbain  qui  lui  sera  délégué  par  décision du Président  de la  Métropole  Rouen
Normandie ;



- de s’engager à racheter le terrain dans un délai maximum de cinq ans auprès de l'E.P.F. de
Normandie ;

-  d’autoriser  Madame le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tous  documents  relatifs  à  la
constitution de cette réserve foncière auprès de l’EPF Normandie, notamment la convention.

11 -  DE-097/20 - Acquisition de la parcelle AB 382 située 15 rue du Président Sénard–
Intervention de l'E.P.F.  de Normandie pour cette acquisition : autorisation de signature
de la convention

M. LEVILLAIN présente le rapport.
La parcelle AB 382 située 15 rue du Président Sénard à Canteleu, d'une superficie de 877 m²
fait l'objet d'une Déclaration d'Intention d'Aliéner en date du 5 août 2020, reçue en mairie le 7
août  2020  sous  le  numéro  IA 076  157  20  00084  et  émise  par  Maître  Romain-Pierre
COSTAGLIONA, notaire mandaté par Monsieur Maxime HENRION et Madame Amandine
MAITRE. Sur cette parcelle sont édifiées une maison d'habitation d'une surface habitable de
140m2 et des dépendances à usage de bûcher et d’atelier. Sur les terrains en zone AU et dont
fait  partie  la  parcelle  AB 382,  sont  situés  dans  le  périmètre  de  500 mètres  du  réseau  de
transport structurant, que leur emplacement permet de répondre aux objectifs de densification
urbaine établis par le S.C.O.T. Un projet d'aménagement y est programmé sur la période 2020-
2030  et  portera  notamment  sur  la  création  d'un  équipement  public  complété  d'une  zone
d'habitat. Cet équipement en lien avec le projet de maraîchage urbain dont la mise en œuvre
est prévue à l'automne 2023. En effet, sur les parcelles voisines cadastrées AB 43, AI 74, AI
103, AI 104, AI 102, AI 86, AI 88, AI 3 et AI 84 d'une superficie totale de 122  406m², la
commune  projette  de  réaliser  un  espace  de  maraîchage  urbain  pour  tendre  vers  l'auto-
suffisance alimentaire  en produits  frais  destinés  à  la  production des  repas  préparés  par  la
cuisine  municipale,  et  de  développer  un  outil  d'insertion  dans  le  domaine  agricole  et
alimentaire.  La mise en œuvre de ce projet,  en lien avec l'appel  à projets en l'agriculture
urbaine dans les quartiers A.N.R.U de janvier 2020,  est  programmé à l'automne 2023.  Le
montant de la D.I.A de la parcelle AB 382 s'élève à 230 000 € dont inclus 6 500 € de mobilier.
S'ajouteront à cette valeur le prorata de taxe foncière et les frais d'acquisition soit un montant
prévisionnel estimé à 250 000 €. Le délai de mise en œuvre du projet d’aménagement précité
duquel la parcelle AB 382 est concernée, rend nécessaire une période de réserve foncière et
l'intervention  de  l’Établissement  Public  Foncier  de  Normandie  (E.P.F  de  Normandie).  La
Métropole Rouen Normandie détient le Droit de préemption Urbain et qu'il convient qu'elle
délègue directement ce droit à l'E.P.F. de Normandie.
Le  Conseil  Municipal  décide,  à  l’unanimité  des  votants,  par  32  voix  pour  et  1  non
participation au vote en tant que salarié de l'E.P.F.  de Normandie (M. GALLET) :

- d’acquérir la parcelle cadastrée section AB numéro 382 pour une contenance de 877 m2,
pour un montant prévisionnel de 250 000 € ;

- de solliciter l’intervention de l’Établissement Public Foncier de Normandie pour procéder à
cette acquisition et constituer une réserve foncière, dans le cadre de l’exercice du droit  de
préemption  urbain  qui  lui  sera  délégué  par  décision du Président  de la  Métropole  Rouen
Normandie ;

- de s’engager à racheter le terrain dans un délai maximum de cinq ans auprès de l'E.P.F. de
Normandie ;

-  d’autoriser  Madame le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tous  documents  relatifs  à  la
constitution de cette réserve foncière auprès de l’EPF Normandie.

12 - DE-098/20 - Crise sanitaire Covid 19 : Opération "Vos achats remboursés"

M. COLAK présente le rapport.

La Ville de Canteleu a souhaité initier une action de soutien, appelée « Vos achats remboursés
», en partenariat avec l’Union des Commerçants et Artisans de Canteleu et la Chambre de



Commerce et d’Industrie Rouen Métropole. Cette initiative vise à porter une action destinée
après les deux mois de confinement dans le cadre de la crise sanitaire du Covid 19, à redonner
une forme de pouvoir  d’achat  aux Cantiliens en partenariat  avec les commerçants locaux.
Entre le chômage partiel pour certains ou l’augmentation considérable du budget alimentaire
pour  d’autres,  les  budgets  des  familles  ont  été  mises  à rude épreuve.  Les  consommateurs
désirant participer au tirage au sort ont été invités à garder leurs preuves d’achat, les glisser
dans une enveloppe qui leur a été remise dans chaque magasin participant. Ces enveloppes
sont à déposer dans l’urne prévue à cet effet fournie par la Ville.  Et un tirage au sort désigne
les gagnants. Le gain maximal est fixé à 100 €. Ce gain éventuel sera matérialisé par des bons
d’achats nominatifs qui seront à retirer à l’Hôtel de Ville de Canteleu et utilisables jusqu’au 13
octobre 2020 (soit un mois après la date limite de l’opération). Passé ce délai, les bons ne
pourront  être utilisés.  Ces bons d’une valeur faciale de 10 €,  sont  remis aux gagnants sur
présentation d’une carte d’identité. A réception des bons d’achats nominatifs, les commerçants
éditeront une facture à l’attention de la ville et y agraferont les bons d’achat présentés par le
gagnant.  L’ensemble des éléments constitutifs de cette opération est porté dans un règlement
diffusé sur le site internet de la ville. Le Conseil Municipal décide par 32 voix pour et 1 non
participation au vote  du fait  de  son adhésion à  l’ Union des  Commerçants  et  Artisans  de
Canteleu (M. COLAK) :
- de soutenir les modalités de cette opération dont le budget arrêté à 5 030 euros inscrits au
budget de la commune,
- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise
en œuvre de cette opération.

Mme LE MAIRE ajoute que l’action a plutôt bien fonctionné. Il faudra peut-être corriger le
délai d’une semaine qui était court mais les participants, gagnants ou non, et les commerçants,
ont beaucoup aimé. Ce type d’actions est aussi une incitation pour les commerces cantiliens de
à devenir adhérents à l’association.

Mme LEANDRI demande  ce  qu’il  advient  des  bons  si  ceux -ci  ne  sont  pas  dépensés  en
totalité.
 
Mme LE MAIRE répond qu’ils sont perdus. Un habitant de Franqueville-Saint-Pierre a gagné
mais savait qu’il ne reviendrait pas. Il a donc rendu l’enveloppe. 

Mme LEMONNIER demande pourquoi le vote a lieu après l’opération et non avant.

Mme LE MAIRE explique qu’il n’y avait pas de Conseil Municipal avant. La décision a été
prise cet été et il était légal de mettre en place cette opération. Mais pour l’inscrire au budget,
une délibération est  nécessaire.  Si  un élu vote contre,  la  situation sera évidemment moins
facile. Il est rare que les choses se passent dans cet ordre mais cette opération est liée aussi à la
situation. Lors des distributions de masques, les commerçants disaient qu’ils avaient de quoi
tenir  juillet  et  août  mais  pas  beaucoup  plus  et  il  fallait  que  l’opération  ait  lieu  tôt  sur
septembre, sur la rentrée. Les gens, à ce moment-là, se concentrent sur autre chose que les
coiffeurs ou la nourriture.

13 - DE-099/20 - Rapport local de l’utilisation des Dotations de Solidarité Urbaine (DSU),
Politique de la Ville (DPV), Contrat de Ville (CDV) pour l'année 2019

M. WÜRCKER présente le rapport.

La Ville doit  produire un rapport  annuel  de la Politique de la Ville,  sur l’utilisation de la
Dotation de Solidarité Urbaine (DSU), de la Dotation Politique de la Ville (DPV) et du Contrat
de ville au titre de la programmation annuelle. La Ville a mis en œuvre un ensemble d’actions
et  de  projets  destinés  à  soutenir  la  population  locale,  singulièrement  résidant  en territoire
prioritaire « QPV du Plateau » n°QP076011 tel que défini par le décret n°2014-1750 du 30
décembre 2014.
Le Conseil Municipal a pris acte de ce rapport qui sera transmis à Monsieur le Préfet et à
Monsieur le Président de la Métropole.

Mme LE MAIRE ajoute que Canteleu est éligible à des dotations, contrairement à d’autres



communes et certaines d'entre elles sont importantes. Il est obligatoire de présenter, en Conseil
Municipal, une délibération qui fait le rapport des crédits pour montrer qu’ils sont toujours
bien consommés. Ce rapport est fait de façon fidèle et efficace.

14 -  DE-100/20 -  Participation  à  la  démarche  collective  «  Schémas  Directeurs
Immobiliers des villes moyennes et de leur EPCI en Normandie »

M. LEVILLAIN présente le rapport.

La commune mène une politique volontariste de lutte contre le changement climatique et de
transition énergétique, traduit notamment par sa démarche d’obtention du label Cit’ergie et les
engagements  COP21  de  la  ville.  La  commune  possède  un  patrimoine  immobilier  d’une
soixantaine de bâtiments équivalent à 70 174 m² de surface de plancher. Les efforts de la ville
en matière de réduction de l'empreinte écologique des bâtiments municipaux se traduisent par
une  baisse  des  consommations  énergétiques.  Ces  efforts  nécessitent  d’être  poursuivis.  Le
« Décret Tertiaire » entré en vigueur le 1er octobre 2019 impose :

* de parvenir à une réduction de la consommation d'énergie finale pour les bâtiments tertiaire
dont la surface de plancher est supérieure ou égale à 1000 m², d'au moins 40 % en 2030, 50  %
en 2040 et 60 % en 2050 par rapport à une année de référence choisie ultérieure à 2010  ; 23
bâtiments appartenant à la ville sont concernés par ces dispositions ;

* de déclarer chaque année à partir de 2021 sur une plateforme informatique mise en place par
l’Etat  les  données  concernant  le  patrimoine  (surface,  activité,  consommation  annuelle
d’énergie par type d’énergie, consommation d’énergie finale liée à la recharge des véhicules
électriques).
En  parallèle,  l’ADEME  et  la  Région  Normandie  proposent  de  relancer  une  démarche
collective d’élaboration de Schémas Directeurs Immobiliers auprès des villes moyennes de
Normandie. Le Schéma Directeur Immobilier (SDI) est un outil qui synthétise une stratégie
immobilière à moyen et long terme sur les bâtiments appartenant à la ville, et les opérations
nécessaires pour parvenir à l'objectif défini, à partir d’un diagnostic de l’état du patrimoine qui
sert  de base ensuite pour l’élaboration d'un programme pluriannuel  d’investissement et  de
fonctionnement pour la rénovation des bâtis. La démarche est soutenue par l'ADEME à travers
ses programmes d'accompagnement des collectivités. La démarche de SDI est cohérente avec
celle de Citergie et les engagements de la COP 21.

Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité :

- de s'inscrire dans la démarche présentée,
- de mettre en œuvre les actions correspondantes par tout acte afférent,
- d’autoriser Mme le Maire ou son représentant à signer tout acte afférent.

15 -  DE-101/20 - Engagement dans un projet d'Atlas de la Biodiversité Communale et
sollicitation d'une subvention auprès de l'Office Français de la Biodiversité

M. LEVILLAIN présente le rapport.

Un Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) est une démarche initiée au niveau communal
ou intercommunal pour acquérir et partager une meilleure connaissance de la biodiversité du
territoire concerné. Il constitue une aide à la décision pour la collectivité territoriale concernée,
afin de préserver et valoriser son patrimoine naturel et sensibiliser les habitants à la nécessaire
prise en compte de ces enjeux. La Ville de Canteleu s’est positionnée en 2018 pour élaborer un
Atlas de la Biodiversité Communale. L’Office Français pour la Biodiversité a lancé en juillet
2020 un appel à projet pour soutenir financièrement les projets d’ABC. En cas d’obtention
d’une subvention par l’Office Français pour la Biodiversité, le projet d’ABC de Canteleu se
déroulerait de fin 2020 à fin 2022 (24 mois), avec notamment :

- l’intervention de quatre associations naturalistes locales et un partenariat avec le Parc Naturel
Régional  des  Boucles  de  la  Seine  Normande  afin  d’acquérir  des  connaissances  sur  la
biodiversité locale, via des prospections sur le terrain et l’organisation d’animations,



- la création d’un Comité d’ABC porté par la collectivité et ouvert aux habitants volontaires
qui se réunirait annuellement pour proposer des orientations pour le projet,
- la mobilisation citoyenne autour de ce projet visant en promouvant la démarche auprès des
habitants par l’organisation de diverses animations et événements.

Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité :

- de s'inscrire dans la démarche présentée,

-  d’autoriser  Mme le  Maire  ou  son  représentant  à  solliciter  et  à  percevoir  la  subvention
afférente auprès de l’Office Français pour la Biodiversité,

- d’autoriser Mme le Maire ou son représentant, à signer tout acte nécessaire à la mise en
œuvre de ce projet et des actions nécessaires.

M. LEVILLAIN précise que la Commune sollicite une subvention de l’Office National de la
Biodiversité.  Les  cantiliens  ont  été  sensibles  à  la  dernière  manifestation concernant  les
chauves-souris. 

Mme LE MAIRE ajoute que la demande de subvention est intéressante puisque l’Atlas qui
devait coûter 25 000 euros pourrait ne coûter que 8 000 euros si le dossier est retenu.

16 - DE-102/20 - Modification des horaires des écoles publiques de Canteleu

Mme TAFFOREAU présente le rapport.

Dans  le  cadre  de  la  lutte  contre  l’épidémie  COVID-19,  le  Protocole  Sanitaire  défini  par
l’Éducation nationale s’impose à l’ensemble des agents en charge de l’accueil des enfants, de
l’entretien et de la désinfection des locaux et du mobilier scolaire, que ce soit sur le temps
scolaire comme sur le temps périscolaire. L’organisation du travail des agents municipaux lors
de la pause méridienne (ATSEM, agents de service et des agents périscolaires) s’en trouve
profondément modifiée et intensifiée. Elle peut potentiellement générer des difficultés dans
l’accomplissement des missions d’une part, mais également produire des effets négatifs sur la
santé des agents, d’autre part. La qualité de prise en charge des enfants sur le temps de la
pause méridienne risque de s’en trouver dégradée induisant une potentielle dégradation des
conditions de mise en œuvre du service public, dans le format temporel actuel fixé à 1h30. De
ce fait, la pause méridienne doit nécessairement être allongée de 30 minutes afin de permettre
aux agents  municipaux d’assurer  les  missions qui  leur  incombent  de manière  plus  fluide.
Madame l’Inspectrice de l’Éducation Nationale a été sollicitée par ce projet,  ainsi  que les
directeurs d’école. Ils considèrent en effet que le format actuel de la pause méridienne doit
évoluer aussi longtemps que durera la situation sanitaire découlant de l’épidémie COVID-19.
Le Conseil  Municipal demande à l'unanimité à Madame le Maire, ou son représentant,  de
procéder à la mise en œuvre des modifications suivantes par tout acte afférent :
Horaires des écoles publiques de Canteleu à compter du lundi 24 novembre 2020 :

Groupes scolaires Maupassant, Monet, Flaubert, Écoles du Village, Curie :
8h30-11h30 et 13h30-16h30

Écoles Bizet, Zola :
8h45-11h45 et 13h45-16h45

Le retour à la situation antérieure pourra être pris par arrêté de Madame le Maire lorsque les
conditions seront réunies pour ce faire.

Mme LE MAIRE insiste  sur  le  fait  qu’un format  de  pause  d’une  heure  et  demie avec la
situation actuelle met une grande pression sur les agents. La question s’est posée sur les écoles
Bizet  et  Zola  qui  décalent  l’ouverture  d’un  quart  d’heure  le  matin  mais  de  plus  en  plus
d’agents deviennent polyvalents et  il  est nécessaire d’harmoniser partout.  Il  faut garder ce
quart d’heure nécessaire. Ce n’est pas tout à fait ce que souhaitaient les enseignants de Bizet



mais il n’y a pas le choix. Il est important d’attendre quand même les vacances d’automne
pour que les familles s’organisent. Les agents ont été consultés. 

17 - DE-103/20 - Modification du règlement intérieur de la médiathèque

Mme LE BRUN présente le rapport.

Il convient d’actualiser le règlement intérieur de la médiathèque notamment pour traiter les cas
de perte de la carte d’adhérent et le règlement de l’affranchissement à partir de la deuxième
lettre de rappel.

Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité :

- d’adopter ce règlement intérieur modifié de la médiathèque,
-  de  le  porter  à  la  connaissance  des  usagers  via  les  moyens  de  communication  habituels
(papier, internet, réseaux sociaux ...) et de l’afficher dans les locaux à destination des usagers.
- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer les actes afférents.

18 - DE-104/20 - Autorisation d'une vente publique de documents sortis des collections de
la médiathèque et de perception des recettes

Mme LE BRUN présente le rapport.

La commune souhaite organiser une vente des documents (livres, jeux, CD, DVD) en bon état,
retirés du catalogue et désaliénés du domaine public, afin de leur offrir une seconde vie et
rendre la culture accessible à tous dans le cadre de la politique culturelle de la commune. Le
désherbage  des  documents  sera  constaté  par  un  procès-verbal  mentionnant  le  nombre  de
documents et leur destination, auquel sera annexé un état comportant les mentions d’auteur, de
titre, et de date de mise à l’inventaire. Cet état sera présenté sous forme de liste. La cession des
documents  réformés s’organisera  le  samedi  5 décembre 2020 dans les  locaux de l’espace
culturel  François  Mitterrand  aux  horaires  d’ouverture.  Le  prix  unique  est  fixé  à  un  euro
quelque soit le type de document. Les documents non vendus à l’issue de la vente seront mis
en réserve pour une action ultérieure ou pour en faire don à des associations.

Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité :

- organiser la vente des documents réformés le 5 décembre 2020 aux horaires d’ouverture de la
médiathèque,
- encaisser les recettes liées à cette vente,
- signer tout document afférent à la vente.

Mme LE MAIRE indique que l’argent récolté est reversé à une association. A deux reprises il a
été donné au Téléthon mais il peut être versé à une autre association. Si des propositions sont
soumises, elles seront étudiées.

19 - DE-105/20 - Convention de partenariat entre la Ville et l'ODIA - Garantie financière
pour le spectacle "Les détaché.e.s" - Autorisation de signature

Mme LE BRUN présente le rapport.

L’Office  de  Diffusion  et  d’Information  Artistique  de  Normandie  (ODIA)  a  pour  objet  de
faciliter les tournées territoriales de création des équipes artistiques normandes. Le spectacle
« Les détaché.e.s »  de la Compagnie  du Chat  Foin programmé dans le cadre de la saison
culturelle de l’Espace Culturel François Mitterrand (ECFM) répond au cahier des charges de
l’ODIA qui peut apporter à l’ECFM une garantie financière arrêtée à la somme de 2100 euros.
Une convention de partenariat doit être signée entre l’ODIA et la Ville.

Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité :

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer la convention de partenariat ainsi



que tous documents afférents,

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à encaisser la subvention qui sera attribuée
à la Ville de Canteleu.

20 - DE-106/20 - Convention de partenariat avec l'ODIA - Garantie financière spectacle
"Faraëkoto" - Autorisation de signature

Mme LE BRUN présente le rapport.

L’Office  de  Diffusion  et  d’Information  Artistique  de  Normandie  (ODIA)  a  pour  objet  de
faciliter les tournées territoriales de création des équipes artistiques normandes. Le spectacle
« FARAEKOTO» de la Compagnie 6ème Dimension programmé dans le cadre de la saison
culturelle de l’Espace Culturel François Mitterrand (ECFM) répond au cahier des charges de
l’ODIA qui peut apporter à l’ECFM une garantie financière arrêtée à la somme de 1 400 €.
Une convention de partenariat doit être signée entre l’ODIA et la Ville.

Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité :

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer la convention de partenariat ainsi
que tous documents afférents,
- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à encaisser la subvention qui sera attribuée
à la Ville de Canteleu.

21 - DE-107/20 - Convention de partenariat avec l'ODIA - Garantie financière spectacle
"Sa Majesté le Peuple" - Autorisation de signature

Mme LE BRUN présente le rapport.

L’Office  de  Diffusion  et  d’Information  Artistique  de  Normandie  (ODIA)  a  pour  objet  de
faciliter les tournées territoriales de création des équipes artistiques normandes. Le spectacle
« Sa majesté le peuple » de la Compagnie Acid Kostic programmé dans le cadre de la saison
culturelle de l’Espace Culturel François Mitterrand (ECFM) répond au cahier des charges de
l’ODIA qui peut apporter à l’ECFM une garantie financière arrêtée à la somme de 2 000 euros.
Une convention de partenariat doit être signée entre l’ODIA et la Ville.

Le Conseil Municipal décide, à l'unanimité :

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer la convention de partenariat ainsi
que tous documents afférents,
- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à encaisser la subvention qui sera attribuée
à la Ville de Canteleu.

22 - DE-108/20 - Festival "Chants d'Elles" 2020 - Convention tarif réduit à l'ECFM pour
les adhérents du Pass Chants d'Elles - Autorisation de signature

Mme LE BRUN présente le rapport.

Dans le cadre du Festival « Chants d’Elles » qui se déroulera du 3 au 27 novembre 2020, la
Ville  de Canteleu propose aux adhérents  du festival  de  bénéficier  du tarif  réduit  pour  les
spectacles programmés à l’Espace Culturel François Mitterrand.
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’autoriser Madame Le Maire ou son représentant à
signer  la  convention ainsi  que tous  les  documents  afférents  avec l’association « A travers
Chant », organisatrice du festival.

23 - DE-109/20 - Transmission du procès-verbal du Conseil Municipal du 25 mai 2020

Mme LE MAIRE présente le rapport.
Le Conseil Municipal a pris acte de la transmission du procès-verbal du Conseil Municipal du
25 mai 2020.



24 - DE-110/20 - Transmission du procès-verbal du Conseil Municipal du 8 juin 2020

Mme LE MAIRE présente le rapport.

Le Conseil Municipal a pris acte de la transmission du procès-verbal du Conseil Municipal du
8 juin 2020.

25 - DE-111/20 - Transmission du procès-verbal du Conseil Municipal du 10 juillet 2020

Mme LE MAIRE présente le rapport.

Le Conseil Municipal a pris acte de la transmission du procès-verbal du Conseil Municipal du
10 juillet 2020.

26 - DE-112/20 - Transmission de la liste des décisions du maire prises par délégation du
Conseil Municipal

Mme LE MAIRE présente le rapport.

Conformément  à l’article  L.2122-23 du Code Général  des  Collectivités Territoriales,  Mme
Mélanie BOULANGER, Maire, rend compte des décisions prises par délégation depuis le 28
mai 2020. Le Conseil Municipal a pris acte de l’information de la liste des décisions prises par
délégation du Conseil Municipal.

27 - DE-113/20 - Voeu du Conseil Municipal

Mme CARON présente le rapport.

Le gouvernement a identifié la 5G comme un enjeu stratégique pour la France dans sa feuille
de route et a décidé que les fréquences seraient attribuées aux opérateurs téléphoniques dès
septembre 2020. Cette décision intervient sans étude d’impact ni aucune consultation publique
préalable. Même si le consensus scientifique autour de l’innocuité relative de la technologie
5G par rapport à la 4G sur la santé se profile, l’utilité réelle de la 5G pour le quotidien des
citoyen•ne•s est loin d’être aussi évidente que ne le prétendent les opérateurs de téléphonie
mobile.
D’un point de vue environnemental tout d’abord, la consommation énergétique liée aux usages
numériques  ne  cesse  de  progresser.  Les  études  montrent  que  les  gains  attendus  par  la
“dématérialisation” n’existent pas. Les industriels s’accordent sur une multiplication par 1000
des données échangées sur les réseaux, dans les prochaines décennies. De plus en plus de
plateformes, en plus des GAFAM (Google, Amazon, Facebook, Apple, Microsoft) adoptent le
recueil et l’analyse de données comme leur principal modèle économique, et les technologies
qui permettent l’alimentation en données, sont extrêmement gourmandes.
C’est dans ce contexte qu’arrive la technologie 5G, conçue pour permettre des débits 10 fois
supérieurs à la 4G sur les smartphones, une meilleure réactivité du réseau et une amélioration
des temps de latence (2 millisecondes de temps de réponse au lieu de 20 à 40 millisecondes
avec la 4G). Mais la 5G sera surtout l’occasion d’une grosse inflation de la consommation
électrique et de la collecte des données personnelles des usagers, via les nombreux gadgets
“connectés” qui seront proposés à l’achat. Une fois la 5G déployée en France, ce n’est pas
moins  de  2% d’augmentation  de  la  consommation  électrique  à  l’échelle  nationale  qui  est
évoquée. Et le déploiement de la 5G sur les territoires implique l’installation de nouvelles
antennes-relais, certes plus petites que celles de la 4G, moins gourmandes en énergie et qui
diffusent  chacune  des  ondes  moins  puissantes,  mais  en  bien  plus  grand  nombre  que  les
antennes 4G, du fait d’une fréquence d’émission plus haute et donc moins “pénétrante”. La
portée des fréquences de la 5G étant moins importante, il est probable que cette technologie
sera bien moins rentable dans les campagnes que dans les villes, creusant ainsi encore plus la
fracture numérique territoriale.
Au-delà d’un débit plus rapide et d’un “Internet des objets” à géométrie très variable, la valeur
ajoutée  de  la  5G  pour  le  grand  public  se  concrétisera  sans  doute  par  une  substitution
progressive des services publics de santé, via des technologies de diagnostic et d’intervention
à distance aux contours encore très imprécis.



Les conséquences écologiques de la 5G sont loin d’être négligeables, avec la poursuite de
l’épuisement  de  ressources  non  renouvelables  (eau,  énergies  fossiles,  terres  rares)  et  une
pollution  accrue  due  à  la  fabrication  des  équipements  du  réseau  et  de  tous  les  nouveaux
terminaux numériques (smartphones,  objets connectés,  bornes et antennes-relais,  etc.).  Elle
sera aussi l’occasion d’une accumulation de déchets électroniques polluants et peu recyclés.
Le  récent  rapport  du  collectif  GreenIT,  qui  développe  la  notion  de “sobriété  numérique”,
estime qu’en 2025,  la  part  de  la  production de gaz à  effets  de  serre  du fait  des  activités
numériques  atteindra  5,5%,  contre  2,2%  en  2010.  Par  comparaison,  l’aviation  civile  est
responsable  de 2% de l’empreinte  carbone mondiale  en 2018.  Mais,  plus  que l’empreinte
carbone du numérique, le véritable critère de mesure d’impact environnemental est l’Analyse
de Cycle de Vie, (ACV). De manière globale, les ACV donnent le plus souvent un rapport
d’impact de ¾ de la totalité d’impact pour la fabrication de l’infrastructure et du matériel et de
¼ pour son seul usage. Dans cette perspective, le volume important des données transportées
par la 5G impacte d’autant l’ensemble des usages par l’effet de rebond :
- l’efficacité énergétique de la technologie 5G (particulièrement vantée par les industriels et les
opérateurs téléphoniques) ne compensera pas l’augmentation de la consommation énergétique
du fait de l’usage de cette technologie. La Chine observe déjà une consommation électrique
des réseaux de téléphonie plus de trois fois plus grande avec la 5G qu’avec la seule 4G, du fait
de l’augmentation du trafic et de l’empilement des technologies.
De  plus,  l’industrie  du  numérique  souffre  d’un  manque  criant  d’outils  d’analyse  sur  son
impact. L’initiative NEGAOCTET entend bâtir un référentiel d’évaluation de la performance
environnementale des services numériques, en vue de leur éco-conception. La méthodologie
est soutenue par l’ADEME et le collectif GREEN IT (entre autres). Ce référentiel prometteur
sera disponible en cours d’année 2021, ce sera le premier outil neutre et souverain permettant
de mesurer l’impact des dispositifs numériques, dont la 5G.
Du  point  de  vue  de  la  santé,  le  consensus  scientifique  actuel  est  que  les  ondes
électromagnétiques émises par les antennes-relais n’ont pas d’incidence notable sur la santé
des usagers. De nombreuses études existent sur ce sujet, étudié depuis près d’une vingtaine
d’années désormais. Dans son rapport d’octobre 2019 sur la 5G, l’ANSES affirme d’ailleurs
avoir “mis en évidence un manque important,  voire une absence de données, relatives aux
effets biologiques et sanitaires potentiels” de la nouvelle technologie.
Enfin, le fait  que les opérateurs aient systématiquement bridé les anciennes technologies à
chaque  arrivée  d’une  nouvelle,  est  aujourd’hui  bien  documenté,  créant  de  fait
une obsolescence programmée massive, mais encore difficile à quantifier. La 5G va exiger un
renouvellement complet des smartphones mais aussi d’éléments importants de l’infrastructure
réseau des entreprises et des industries.
Dans  le  contexte  actuel  d’urgences  écologique  et  sociale,  il  paraît  donc  fondamental  de
s’interroger collectivement sur les effets de cette évolution technologique, sur notre société,
sur nos usages.

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, affirme qu’à l’heure de l’urgence écologique et sociale,
promouvoir une technologie qui augmente la consommation d’énergie et épuise un peu plus
les ressources, exige au minimum de prendre le temps du débat démocratique et donc d’une
information claire, complète et non biaisée et demande :

Un moratoire sur le déploiement de la 5G le temps des conclusions définitives de :
* l’ANSES (prévues au premier trimestre 2021 ) sur l’évaluation des risques pour la santé.
* L’ADEME, via le projet NEGAOCTET, sur la mise en place de méthodologies de mesures
d’impact environnemental basées sur l’analyse de cycle de vie (ACV) et pas seulement sur la
consommation énergétique. L’outil d’évaluation serait livré mi 2021.
Le temps du moratoire, une transparence totale sur les projets d’implantations d’antennes de
téléphonie mobile, actuelles et à venir, qu’elles soient dédiées au tests ou ultérieurement en
production.

À l’issue du moratoire et en cas de déploiement des fréquences :
- 1 La garantie de la souveraineté politique et de l’indépendance technologique, nationale et
européenne, face aux entreprises transnationales actuellement leaders du marché de la 5G ;
-  2  Préserver  la  neutralité  du  net,  et  donc  ne  pas  favoriser  certains  usages  par  rapport  à
d’autres;
- 3 Un encadrement des opérateurs afin de :



* Lutter  contre le bridage des anciennes technologies (3G et  4G) et contre l’obsolescence
programmée des technologies ;
* Imposer une gouvernance de maillage antennaire territorial à l’image de ce qui se fait dans la
distribution  de  l’énergie  afin  d’éviter  la  concurrence  des  points  d’accès,  génératrice  de
déperditions énergétiques, de l’électro-smog et de fracture numérique;
* Conditionner le déploiement de la 5G à une couverture au préalable des territoires 4G afin
de décongestionner le trafic actuel, introduire dans le débat public et la réglementation :
* les notions d’éco-conception des services numériques (par exemple en limitant le “push” et
les mises à jour en masse, et en revoyant la réglementation sur la diffusion des contenus “par-
à-pair” car plus sobre en trafic de données).
* des concertations publiques sur les nouveaux usages du numérique.

Madame LE MAIRE informe que le règlement du Conseil Municipal voté en début de séance
prévoit la possibilité de déposer des vœux. Un vœu a été transmis par M. LEVILLAIN en fin
de semaine et est présenté par Marie CARON. Il s’agit d’une motion concernant la 5G.

Madame LE MAIRE déclare : « Il n’est pas possible de l’interdire mais que le Conseil devrait
voter ce vœu pour lui donner force. La 5G peut être discutée dès lors qu’il y a un intérêt local.
La semaine dernière, il y avait des conférences à la Métropole sur le monde d’après. Nicolas
Hulot disait de faire une différence entre modernité et progrès. On peut s’interroger sur le soi-
disant progrès de cette modernité qu’est la 5G. Est-ce un progrès que tout le monde change de
téléphone ? Je suis très favorable à ce moratoire et je pense qu’il faut en savoir plus avant de
pousser la machine de la modernité en avant. Sans demander un retour en arrière, il faut savoir
maîtriser la technique pour aller en avant. Il est urgent d’attendre. Les conséquences de cette
technologie n’ont pas été éprouvées sur nos vies. Cette technologie déshumanise. De plus, les
opérateurs n’alimenteront plus la 4G donc ils obligeront à changer de téléphone. »

Madame BARE ajoute qu’avec la Covid, la nécessité de protection de la planète est de plus en
plus importante. Mais plus de portable veut dire plus de consommation alors qu’il faut tendre
vers moins de consommation. 

Mme LE MAIRE annonce avoir des demandes d’opérateurs pour faire des tests sur la Ville.

M. LEVILLAIN clôture en indiquant qu’un argument dans ce vœu n’a pas été avancé, celui
que la 5G produit un risque sur le travail. Ce sujet amène de nombreuses questions.

La séance du Conseil Municipal est levée à 19h40

INFORMATION : Les délibérations et leurs pièces annexes du Conseil Municipal du lundi 28
septembre 2020 ont été toutes rendues exécutoires au plus tard le 1er octobre 2020. Elles sont
accessibles dans le registre des Conseils Municipaux.
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VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 27 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK, 
Mme CLERO a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-162/20

OBJET : Transmission du procès-verbal du Conseil Municipal du 28 septembre 2020

VU :

- L'article L.2121-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,
- Le règlement intérieur du Conseil Municipal,

Le Conseil Municipal a pris acte de l'information de la transmission du procès-verbal du
Conseil Municipal du 28  septembre 2020.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/


VILLE DE CANTELEU Pour le Maire, n° page
     CONSEIL MUNICIPAL et par délégation,

Chantal NICOLAS
Directrice des Affaires Générales

Séance du lundi 23 novembre 2020

***********************

Le lundi 23 novembre 2020 à 18H00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est
réuni  au  lieu  habituel  de  leurs  séances,  à  l'Hôtel  de  Ville  de  CANTELEU,  sous  la  présidence  de  Mélanie
BOULANGER;

Étaient présents 31 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice  :
Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M.  GUYON,  M.  GLARAN,  Mme  FRESSENGEAS,  Mme  PARIN,  Mme  RENAULT,  Mme DEMEILLIEZ,  M.
HARRANDO, Mme CARON, Mme LERICHE, Mme GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M.
COQUE, M. BUREL, Mme ADAM-PLE, Mme BAPTISTE, Mme LEMONNIER, M. GALLET, Mme CLERO, M.
DELAHAYE, Mme LEANDRI, Conseillers Municipaux.

Étaient représentés : M. DEBONNAIRE a donné pouvoir à M. LEVILLAIN;M. GUNEY a donné pouvoir à M. 
CONFAIS;

M  me  LE  MAIRE ouvre  la  séance  du  Conseil  Municipal  en  souhaitant  aux  conseillers
municipaux d'être  en forme en dépit  du Covid 19.  Elle  déplore la contrainte  à configurer  à
nouveau  la  salle  du  Conseil  dans  un  format  peu  propice  à  la  discussion.  Elle  encourage
néanmoins les conseillers municipaux à s'en affranchir pour préserver les échanges. 

En vertu de l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme Annie LE
BRUN est désigné(e) en tant que secrétaire de séance du Conseil Municipal du 23 novembre

1 - DE-114/20 - Commission Communale pour l'Accessibilité Aux Personnes Handicapées 

M  me LE MAIRE présente le rapport.
Toute  commune  de  5000  habitants  et  plus  doit  procéder  à  la  création  d’une  Commission
Communale pour l’Accessibilité aux Personnes handicapées ;
- Les missions de cette commission sont les suivantes :
*  Dresser le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces
publics et des transports ;
*  Établir  un  rapport  annuel présenté  en  Conseil  Municipal qui  sera  transmis  auprès  du
représentant de l’État dans le département ainsi qu’au président du Conseil départemental, au
Conseil départemental de la citoyenneté et de l’autonomie ainsi qu’à tous les responsables des
bâtiments, installations et lieux de travail concernés par le rapport ;
* Faire toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité handicap de
l’existant ;
*Organiser  un système de  recensement de  l’offre  de logements  accessibles  aux personnes
handicapées et aux personnes âgées ;
* Tenir à jour, par voie électronique, la liste des établissements recevant du public situés sur le
territoire  communal  qui  ont  élaboré  un  agenda  d’accessibilité  programmée  et  la  liste  des
établissements accessibles aux personnes handicapées. A cette fin, elles sont destinataires des
projets  d’Ad’AP (Agenda  d'Accessibilité  Programmée),  de  leurs  documents  de  suivi  et  des
attestations d’achèvement des travaux, ainsi qu’en matière ferroviaire des schémas directeurs
d’accessibilité (Sd’AP) et de leurs bilans de travaux.
-  Lorsqu'elles  coexistent,  les  commissions  communales  et  intercommunales  veillent  à  la
cohérence  des  constats  qu'elles  dressent,  chacune  dans  leur  domaine  de  compétences,
concernant  l'accessibilité  du  cadre  bâti  existant,  de  la  voirie,  des  espaces  publics  et  des
transports ;
-  Cette  commission,  présidée  par  le  Maire  ou  son  représentant, doit  être  composée  de
représentants  de  la  commune,  d’associations  ou  d’organismes  représentants  les  personnes
handicapées  (tous  types  de  handicap,  notamment  physique,  sensoriel,  cognitif,  mental  ou
psychique,etc  ),  d’associations  ou  d’organismes  représentants  les  personnes  âgées,  de



représentants des acteurs économiques et de représentants d’autres usagers de la ville, dont la
liste est fixée par arrêté du Maire. Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :
- de créer la Commission Communale d’Accessibilité aux personnes handicapées et de désigner
les représentants de la commune en son sein :
* Mme Annie ELIE
* Mme Maryline ADAM-PLÉ
-  d’autoriser  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tout  acte  se  rapportant  à  la  présente
délibération.

M  me LE MAIRE conclue :  « Je félicite Annie et  Maryline pour ces désignations et  pour le
travail qu'elles vont accomplir à l'avenir.»

2 - DE-115/20 - Exercice 2020 : Décision modificative de crédits n°4 

M.   Guy   WÜRCKER présente le rapport.
Il  est  nécessaire  de faire,  sur  le  budget  principal  de  la  ville,  des  ajustements  de crédits  en
opérations  d’ordre  et  en  opérations  réelles  sur  la  section  de  fonctionnement  et  la  section
d’investissement. Deux mouvements d’ordre sont inscrits en section d’investissement pour une
régularisation  de  compte  d’une  même  opération,  à  savoir  des  travaux  réalisés  lors  de  la
réhabilitation de la Ferme des Deux Lions.

 Le premier mouvement est un changement d’article d’intégration de travaux à l’article
correspondant à la nature de ceux-ci (travaux de réseaux) pour un montant de 2 390,10
euros.

 Le second mouvement est l’intégration au patrimoine de la ville d’une partie de ces
travaux.  La ville  étant  propriétaire  de tous  les  travaux,  il  convient  d’intégrer  à son
patrimoine le montant total de la valeur de ceux-ci soit 1 065,60 euros.

Plusieurs mouvements réels sont inscrits.
Tout d’abord pour la section de fonctionnement :
-  En  dépenses  de  fonctionnement,  est  inscrit  le  reversement  par  le  CCAS  de  l’enveloppe
réservée au renforcement des aides à destination des jeunes Cantiliens et de leur famille, décidée
en juin dernier pour faire face aux conséquences sociales et économiques de la crise sanitaire.
La traduction comptable se fera par une annulation de mandat. La traduction budgétaire de ce
mouvement se fera par une réduction de la ligne de subvention attribuée au CCAS (- 15 000
euros). L’opération afférente à cette enveloppe de 15 000 euros est en effet entièrement portée
par  le service Enfance Jeunesse qui relève du budget de la ville. Ainsi, est faite en parallèle une
inscription sur l’article 6042 40 ESCARCELLES .
- Plusieurs autres mouvements concernent des dépenses de fonctionnement :

 Il  s’agit  de  l’inscription  sur  la  ligne  appropriée  de  la  proposition  de  subvention
exceptionnelle  au  SECOURS POPULAIRE pour  venir  en  soutien  aux victimes  des
intempéries dans le département des Alpes-Maritimes.

 Par  ailleurs,  sont  ajoutés  les  crédits  de  travaux  de  peinture  réalisés  à  la  salle  de
musculation qui s’élèvent à 4 797,77 euros, crédits issus de la section d’investissement.

 Enfin, des lignes de fournitures de petits équipements et de fournitures administratives
sont réduites car les crédits d’acquisition des matériels concernés, d’un montant total de
3  631,80  euros,  sont  reportés  en  investissement  au  regard  de  la  nature  et  de  la
description des matériels (chariots d’entretien pour les équipements sportifs, destructeur
de papiers pour les services techniques, changement de chauffe-eau dans une école et
armoires pour la menuiserie du centre technique municipal).

Pour la section d’investissement :
- Plusieurs  mouvements en dépenses d’investissement :

 D’une part, sont supprimés de l’investissement les crédits pour les travaux de peinture
réalisés  à  la  salle  de  musculation,  travaux  qui  font  l’objet  d’une  inscription  en
fonctionnement.

 D’autre part, sont inscrites en investissement des acquisitions de matériels qui avaient
fait l’objet d’inscriptions initiales en fonctionnement, pour un montant total de 3 631,80
euros.

Enfin, compte tenu des mouvements exposés ci-avant, le nouvel équilibre budgétaire nécessite
de réduire le virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement de 1 165,97



euros. Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de valider les modifications de crédits.

3 - DE-116/20 - Subvention aux associations 

M. G  uy   WÜRCKER présente le rapport.
Afin de soutenir le tissu associatif, des subventions de fonctionnement voire d’investissement
peuvent être attribuées par la commune. La ville de Canteleu se mobilise depuis de nombreuses
années  pour  l’insertion  professionnelle  des  jeunes  notamment  par  la  participation  au
financement de chantiers  éducatifs organisés par l’AFPAC. Dans le cadre de la politique de la
ville et des crédits complémentaires au titre du programme 147 (programme national « Politique
de la ville ») des chantiers éducatifs s’inscrivant dans l’appel à projet « Quartiers solidaires »
sont organisés par l’AFPAC entre les mois d’octobre 2020 et de janvier 2021. La ville souhaite
apporter son soutien à cette action par le versement d’une subvention de 3 500 euros. Le Conseil
Municipal décide à l'unanimité :
- d’attribuer une subvention d’un montant  de 3 500 euros à l’AFPAC au titre des chantiers
éducatifs « Quartiers solidaires »
-  d’autoriser  Madame  le  Maire,  ou  son  représentant,  à  verser  cette  subvention  depuis
l’imputation 6574 520 PREVAFPAC et à signer tout document afférent à cette subvention.

M  me LE MAIRE prend la parole : «  Je remercie l’association l'AFPAC pour ses chantiers en
direction  des  jeunes.  La  commune  s'est  engagée  auprès  d'eux  et  je  propose  que  nous
poursuivions notre action auprès d'elle. » 

4 -  DE-117/20 - Attribution d'une subvention exceptionnelle au Secours Populaire pour
venir en aide aux victimes des intempéries dans les Alpes-Maritimes 

M  me  LE MAIRE  invite  la  commune à  intervenir  à  nouveau,  comme cela  fut  le  cas  pour
Beyrouth, pour aider les victimes de la tempête et des intempéries dans les Alpes-Maritimes au
mois d’octobre. 
Elle déclare : « La crise du Covid a passé un peu sous silence le fait que les habitants restent
actuellement  sans  accès  à  la  civilisation,  par  la  route  ou  par  les  voies  de  communication
modernes.  Les  habitants  continuent  à  vivre  un  grand traumatisme.   Je  crois  qu’un  milliard
d’euros a été annoncé pour leur venir en aide. Je n’ai pas le sentiment que nous allons changer la
face du monde en versant 2000 € mais nous sommes solidaires avec cette commune. Ce sont des
petites pierres qui font de grands édifices et nous avons pris, pour habitude, depuis 11 années,
dans cette ville, d’accompagner les communes qui ont pu connaître de tels aléas. Les assurances
vont faire leur travail bien sûr mais le temps est long avant que les remboursements soientû
effectifs. Et les communes et les administrés impactés ont besoin d’un soutien tout de suite.
Dans ce cadre, je vous propose que la commune apporte son soutien. » 

M  me LE MAIRE présente le rapport.
Les 2 et 3 octobre 2020, dans le sillage de la tempête « Alex »,  des intempéries d’une rare
violence se sont abattues sur le département des Alpes-Maritimes provoquant notamment des
crues exceptionnelles. Dix jours après, le bilan était de cinq morts et treize personnes toujours
portées disparues. En plus de ce bilan humain lourd, les dégâts matériels sont considérables et
les  autorités  indiquent  que  des  années  seront  nécessaires  pour  reconstruire  certaines  zones
particulièrement touchées. Le SECOURS POPULAIRE, qui dispose d’une grande expérience
dans l’aide aux personnes sinistrées, expérience acquise lors de précédentes catastrophes qui ont
précédemment touché d’autres régions de France, s’est mobilisé dès le 3 octobre pour apporter
de l’aide aux sinistrés.
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité :
- d’attribuer une subvention exceptionnelle de 2 000 euros au SECOURS POPULAIRE pour les
victimes  des  intempéries  dans  les  Alpes-Maritimes.  L’imputation  retenue  est  le  6748  020
SUDEST.
- d’autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à verser cette subvention et à signer tout
document afférent.

5 - DE-118/20 - Débat d'orientation budgétaire 

M  me LE MAIRE informe que cette délibération ne se vote pas. Elle espère que les conseillers



municipaux ont  pris soin de lire le rapport  qui donne une idée assez précise de la situation
financière dans laquelle la commune se trouve.
Elle déclare : « Je tiens à remercier les services ayant contribué à ce travail précis, fouillé et tout
particulièrement la Direction des Finances. Ce n’est pas le cas dans toutes les collectivités.  

M. G  uy   WÜRCKER présente le rapport.
L’article  L2312-1  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  prévoit  que  dans  les
communes de plus de 3 500 habitants, un rapport sur les orientations budgétaires est présenté à
l’assemblée délibérante dans les deux mois précédant l’examen du budget. Ce rapport donne
lieu à un Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) au sein de l’assemblée délibérante. Le Conseil
Municipal a pris acte de l'information, a examiné les propositions d’orientation budgétaire pour
l’année 2021 telles que présentées dans le rapport.

DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2021

En  vertu  de  l’article  L.2312-1  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  dans  les
communes de plus de 3 500 habitants, le Conseil Municipal débat des orientations générales du
budget primitif dans les deux mois précédant l’examen même du budget. L’article D.2312-3 du
Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  établit  certains  des  éléments  de  contenu de  ce
rapport. Il ne donne pas lieu à un vote, mais à une présentation et à un débat. 

Présentation d’éléments de contexte 
C’est  dans  un  contexte  inédit  que  se  prépare  ce  budget  2021.  Sa  mise  en  œuvre  relèvera
également  d’une  situation  unique  soumise  à  l’évolution  de  la  situation  sanitaire.  Avant
d’évoquer les mesures et chiffres du projet de loi de finances pour 2021 ainsi que la réforme de
la taxe d’habitation qui franchit une nouvelle étape en 2021, il convient de déterminer l’étendue
de cette crise afin d’établir le contexte dans lequel s’établissent les prévisions de la situation
économique  et  d’évolution  des  dépenses  publiques  ainsi  que  les  choix  du  projet  de  loi  de
finances pour 2021.   

◦ UNE CRISE MONDIALE INÉDITE ET DES PRÉVISIONS INCERTAINES

L’épidémie de la maladie Covid-19 a engendré une crise économique mondiale. Un membre du
Fonds Monétaire International indiquait1 récemment le caractère inédit de cette crise, qui « ne
ressemble  à  aucune  autre ».  Son  caractère  mondial  est  indéniable.  Et  la  récession  qu’elle
entraîne est  « la pire récession depuis la Grande Dépression et est bien plus grave que la crise
financière mondiale de 2009. » 
En France,  jamais depuis la création des comptes nationaux,  une telle récession n’avait  été
constatée. Les prévisions d’évolution du Produit Intérieur Brut (PIB) de l’INSEE en octobre
2020 estiment son évolution à -9%2 pour 2020, les estimations de la Banque de France publiées
en septembre établissaient pour 2020 une contraction du PIB à 8,7%3. A titre de comparaison, la
crise financière de 2009 avait provoqué la plus grande récession depuis l’après-guerre en France
engendrant une baisse du PIB de 2,9%4. 
L’analyse  des  prévisions  réalisées  par  les  différents  instituts  de  conjoncture  concernant
l’évolution du PIB en France révèle trois caractéristiques communes5 :
 Toutes les prévisions sont  présentées comme  très incertaines car dépendantes de la
situation sanitaire et des mesures qui, en réponse à une éventuelle dégradation de cette situation,
pèseraient sur l’activité économique.
 En conséquence, les prévisions proposées sont établies à court terme, établissant une
perte de PIB pour 2020 et un éventuel rebond en 2021.
 Aucune prévision ne prévoit cependant un rebond en 2021 qui compenserait les pertes
engendrées sur 2020. 
Face à l’ampleur de la crise, les pouvoirs publics se sont mobilisés pour tenter d’atténuer le choc
économique qu’elle a engendré. Les effets de cette intervention sur l’évolution de la dette et du

1  Ressources Consultants Finances Rapport de présentation du Projet de loi de Finances pour 2021 - « Gita GOPINATH Chef 
économiste du Fonds Monétaire International » - Novembre 2020

2  INSEE Note de conjoncture, Octobre 2020

3  Banque de France, Projections macroéconomiques pour la France – Synthèse, Septembre 2020.

4  Ressources Consultants Finances Rapport de présentation du Projet de loi de Finances pour 2021 
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déficit  publics font  l’objet  d’une première évaluation dans le  rapport  économique,  social  et
financier annexé au projet de loi de finances. Alors qu’elle s’établissait depuis quelques années
à un peu plus de 98% du PIB, la dette publique devrait atteindre 117,5% du PIB en 2020 puis
116,2% en 20216. Quant au déficit public, il devrait s’établir à 10,2% du PIB en 2020 et 6,7% en
20217. 
Cette crise marque un point de rupture avec les tendances observées et attendues ces dernières
années. 
Devant l’ampleur de la situation sanitaire et de ses conséquences, l’Union Européenne a décidé
du gel du référentiel que constitue le seuil fixé au niveau européen d’un déficit public ne devant
pas  dépasser  les  3% du Produit  Intérieur  Brut.  L’Etat  a,  quant  à  lui,  notamment  suspendu
l’application  des  contrats  dits  de  Cahors,  contrats  signés  entre  l’Etat  et  les  plus  grandes
collectivités territoriales et qui prévoient notamment des objectifs en matière de réduction des
dépenses des collectivités. Ainsi, les axes fixés à l’évolution de la dépense publique dans le
référentiel  que constitue la  loi  de  programmation pluriannuelle  des finances  publiques  pour
2018-2022 ne constituent plus une actualité. Trois axes sont déterminés par cette loi  : l’objectif
d’un déficit public inférieur à 3% du PIB, une réduction de la dette publique et la limitation des
dépenses de fonctionnement. Le projet de loi de finances pour 2021 s’en écarte à la différence
des précédents projets de loi.  Demeure l’inconnue de savoir sous quels délais ces questions
seront à nouveau au centre du référentiel des dépenses publiques. 
Enfin,  la  faible  inflation  attendue  pour  2020  (0,2%)  risque  d’avoir  une  incidence  sur  le
coefficient d’actualisation des bases sur 2021. Une actualisation de 0% des bases n’est pas à
exclure, après avoir atteint le niveau de 2,2% en 2019 et 0,9% en 2020. 

◦ LES ORIENTATIONS OU DISPOSITIONS DU PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2021

Les informations relatives au projet de loi de finances sont issues du projet de loi initial, et de
documents  annexes de celui-ci.  Ce projet  a  été  déposé par  le  gouvernement  à  l’Assemblée
Nationale le 28 septembre 2020. 

Les transferts et concours financiers de l’Etat aux collectivités territoriales pour 2021

Le montant des transferts financiers de l'Etat aux collectivités territoriales pour l’exercice 2021
est de 117,45 milliards d'euros à périmètre constant, soit lorsqu’on considère le même périmètre
lors de la comparaison des deux budgets. C’est donc une hausse de 1,4 milliards d’euros par
rapport à la loi de finances pour 2020. 

Les principales mesures et chiffres significatifs des dotations prévues dans le projet de loi
de finances 2021

La Dotation Globale de Fonctionnement et la péréquation

Dans le projet de loi de finances pour 2021, le montant global alloué à la Dotation Globale de
Fonctionnement (DGF) s’établit à 26,746 milliards d’euros. La baisse de 0,34% par rapport à
l’exercice antérieur, s’explique notamment par la recentralisation de certaines dépenses (RSA
Réunion par exemple) pour 2021. A périmètre courant, les montants alloués à la DGF restent
stables entre la loi de finances 2020 et le projet de loi de finances pour 2021. 
Contrairement à ce que son nom laisse supposer, la DGF n’est pas une dotation unique, mais est
constituée de plusieurs dotations.  La DGF a pour rôle de contribuer au fonctionnement des
collectivités locales, de compenser une partie de leurs charges et de corriger certaines inégalités
de richesses En considérant l’enveloppe prévue au titre de l’année 2021, on constate que ne sont
pas  prises  en  compte  les  évolutions  naturelles  qui  ont  impact  sur  le  fonctionnement  et  les
charges des collectivités, comme par exemple la croissance de population. 
La péréquation vise à corriger les inégalités de richesse. Au sein de la DGF, cette péréquation
est principalement portée par deux dotations : la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) et la
Dotation de Solidarité Rurale (DSR). L’enveloppe de chacune de ces dotations est augmentée de
90 millions d’euros,  alors même qu’elles étaient  abondées de 180 millions d’euros chacune
entre 2015 et 2017. Pour abonder ces dotations, les crédits nécessaires sont prélevés directement

6  Rapport économique social et financier – Annexe au Projet de loi de Finances pour 2021
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sur  d’autres  dotations  du  bloc  communal,  dont  la  dotation  forfaitaire.  Autre  dotation  de
péréquation mais dont l’importance est largement moindre que la DSU et la DSR, la dotation
nationale  de  péréquation  voit  son  enveloppe  rester  stable  par  rapport  à  la  loi  de  finances
précédente.  De  même  les  crédits  alloués  au  Fonds  de  Péréquation  des  Ressources
Intercommunales et Communales sont établis au même niveau qu’en loi de finances pour 2020
soit à 1 milliard d’euros. Les crédits de la Dotation Politique de la Ville sont maintenus à leurs
niveaux de l’année précédente.

Le FCTVA

Les collectivités territoriales ne sont pas, par principe, assujetties à la TVA. Elles en conservent
tout de même la charge lors de leurs achats. Le Fonds de Compensation de la TVA ou FCTVA
vise à compenser, de manière forfaitaire, une partie de cette TVA supportée par les collectivités
territoriales  pour  certaines de leurs  dépenses,  principalement  des  dépenses d’investissement.
Dans le régime de droit commun, le versement de cette compensation intervient deux ans après
les  dépenses.  Canteleu  bénéficie  d’un  régime  de  perception  dérogatoire  qui  permet  un
versement de la recette l’année qui suit la dépense. 
Prévue par la loi de finances 2018, la réforme de la gestion du FCTVA a vu sa mise en œuvre
reportée à plusieurs reprises. Toutefois, 2021 devrait marquer le lancement de l’automatisation
de la gestion du FCTVA pour la majorité des dépenses éligibles. 

La réforme de la taxe sur la consommation finale d’électricité 

Actuellement,  la  taxation  sur  l’électricité  repose  sur  3  taxes  différentes :  1  taxe  du  bloc
communal, 1 taxe départementale et 1 taxe nationale. La réforme vise dès 2021, en la mise en
place d’une taxe unique avec trois quotes-parts (Etat, Départements, Bloc communal) avec à
terme en 2023, un tarif national non modulable. Les effets de cette mesure à son terme restent à
déterminer.

◦ EN 2021, LA NOUVELLE ÉTAPE DE LA RÉFORME DE LA TAXE D’HABITATION

Initiée  par  la  loi  de  finances  pour  2018,  la  réforme  de  la  taxe  d’habitation  a  connu  des
évolutions  dans le  cadre  de la loi  de finances  pour 2020.  On pourrait  considérer  que deux
réformes sont donc superposées. 
Malgré un contexte inédit rencontré en 2020 et les très grandes incertitudes qui planent encore
pour l’année 2021, le gouvernement a décidé de maintenir la réforme en l’état.
Les modifications apportées en 2020 ont concerné plusieurs dispositions mais une différence
intéressante concerne le changement de nature de la mesure. La mesure initiale décidée en 2018
était une mesure de dégrèvement. La réforme 2020 en a fait une mesure d’exonération. Des
différences  existent  entre  ces  deux  mécanismes,  notamment  dans  la  manière  dont  l’Etat
rembourse les pertes de recettes aux collectivités. 

Pour  les contribuables

 L’exonération de la taxe d’habitation prévue par la loi de finances pour 2020 concernera au
terme de sa mise en œuvre, tous les contribuables redevables de la taxe d’habitation au titre de
la résidence principale quels que soient leurs revenus. 
L’exonération ne concerne donc pas la taxe d’habitation due au titre des résidences secondaires
et des logements vacants. L’ensemble des réformes est mis en œuvre sur 4 exercices entre 2020
et 2023.
L’exonération est appliquée ou non selon le niveau de revenu du foyer fiscal. Deux seuils de
référence sont inscrits à l’article 1417 du Code Général des Impôts. Un seuil de revenu 1 et un
seuil de revenu 2 qui permettent d’appliquer toute la réforme de la manière suivante8 :
Le revenu du foyer  fiscal  est  considéré  chaque année et  la  situation n’est  pas  garantie.  Un
contribuable peut se trouver en situation 1 en 2021 puis en situation 2 en 2022.

8  D’après Ressources Consultants Finances Rapport de présentation du Projet de loi de Finances pour 2021



La réforme pour les collectivités

Pour les collectivités, plusieurs conséquences découlent de cette réforme. 
Le premier effet est le gel du pouvoir des instances délibératives des collectivités sur certains
taux de fiscalité en 2021 et 2022, notamment les taux de taxe d’habitation pour les résidences
secondaires  et  les  logements.  Pour  certaines  collectivités,  c’est  un renoncement  à  un des  3
leviers  fiscaux  locaux  historiques  sur  des  recettes  propres  potentielles  qui  ne  seront  pas
remboursées pas l’Etat, Canteleu ayant fait le choix de ne pas modifier ses taux d’imposition
pour 2021. Les collectivités ne pourront pas créer la taxe sur les logements vacants avant 2023.
Voici le système de compensation prévu par la loi de finances pour 2020 :



Le taux retenu pour calculer les compensations auxquelles ont droit les communes et EPCI sont
les taux valables au titre de l’année 2017. Or, des communes ont pu décider d’augmenter leur
taux entre 2017 et 2019. Les recettes consécutives de ces changements bénéficieront à l’Etat
puisqu’aucune mesure de reversement n’a été prévue pour ce mécanisme.
A l’échelle de chaque commune, est mis en place un « coefficient correcteur ». Celui-ci a pour
objectif de « corriger les écarts de compensation engendrés par la perte du produit de la taxe
d’habitation afférente aux résidences principales pour les communes »9. Il est notamment obtenu
après calcul de la différence entre des éléments de la taxe d’habitation perçue sur le territoire de
la commune et ceux de la taxe foncière sur les propriétés bâties, dont l’ex-part départementale
doit compenser la perte de recette des communes, perçue sur ce même territoire. Ce coefficient
correcteur sera appliqué tous les ans à compter de 2021 au produit des recettes de taxe foncière
sur les propriétés bâties perçu par la commune sur son territoire afin de déterminer le montant
réellement perçu.
Deux situations sont possibles avant l’établissement du coefficient correcteur :
 -  Situation 1 : la commune perçoit finalement plus de taxe foncière sur les propriétés bâties
qu’elle n’aurait perçu de taxe d’habitation. -> elle sera dite « sur-compensée » et son coefficient
correcteur sera inférieur à 1.
- Situation 2 : la commune perçoit finalement moins de taxe foncière sur les propriétés bâties
qu’elle  n’aurait  perçu  de  taxe  d’habitation.  ->  elle  sera  dite  « sous-compensée »  et  son
coefficient correcteur sera supérieur à 1.
L’application du coefficient correcteur vise à permettre le versement du montant de produit de
taxe d’habitation attendu.
Ainsi, le coefficient correcteur et plus largement le système arrêté tend à corriger les effets de la
réforme. Cependant, demeurent des interrogations quant à l’effet de l’application du coefficient
correcteur à moyen et long terme, notamment ses effets vis-à-vis de l’évolution des bases de
taxes foncières sur lesquelles les calculs sont désormais indexés, ou encore ses effets en cas
d’évolution des taux décidés par les assemblées délibérantes. 

Compte-tenu des montants perçus par la ville de Canteleu et par le Département sur le territoire
de la commune pour ces différentes taxes et leurs compensations lors des derniers exercices,
Canteleu devrait relever de la situation 1 mais les données 2020 n’ont pas encore été toutes
transmises par les services de l’Etat.  
Enfin, cette réforme de la taxe d’habitation va modifier des indicateurs de péréquation utilisés
pour  comparer  les  territoires.  Ces  indicateurs  sont  par  exemple  le  potentiel  fiscal  de  taxe
d’habitation,  de  taxe  de  foncier  bâti,…  Ils  sont  utilisés  dans  la  répartition  des  dotations
(Dotation de Solidarité Urbaine, Dotation de Solidarité Communautaire,…). Le projet de loi de
finances  pour  2021  propose  d’ores  et  déjà  des  dispositions  de  remplacement  qui  seraient
utilisées progressivement à compter de 2023 et prises en compte intégralement en 2028. Ces
dispositions extrêmement techniques feront l’objet d’une attention et d’une analyse concrète
dans les exercices à venir.
Concernant l’ensemble des taux de fiscalité, la volonté de Canteleu demeure de maintenir les
taux des impôts directs à leurs niveaux actuels.

Il s’agit désormais de considérer les tendances et orientations retenues pour l’élaboration du
budget primitif 2021 de Canteleu.
Dans  le  cadre  de  la  mise  en  place  du  programme  politique  présenté  lors  des  élections
municipales, il convient désormais de traduire les actions à mener en termes budgétaires dans le
BP  2021,  soit  en  affectant  directement  les  ressources  à  des  dépenses  immédiatement
nécessaires, soit en les programmant de manière pluriannuelle sur l’ensemble du mandat pour
les projets les plus structurants. 
La crise sanitaire qui se prolonge est néanmoins un facteur atypique et source d’incertitude qui
vient impacter les calendriers de réalisation des actions et de leur financement prévisionnel.

La section de fonctionnement

◦ LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT POUR CANTELEU

Le tableau ci-après récapitule les résultats des principales recettes de fonctionnement pour les 
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six exercices antérieurs. 

2014 2015 2016 2017 2018 2019

Produits de
services, du

domaine

1 191 839,2
8

953 525,60 950 538,63
1 204 918,1

7
1 054 845,

56
832 764,51

Impôts et taxes
9 276 369,1

4
9 052
755,55

9 131
551,38

9 336
991,86

9 426
197,03

9 473 396,64

Dotations
subventions et
participations

8 949
497,69

9 366
745,05

10 408 363,
96

9 577
037,22

9 206
268,04

9 861 403,49

Autres produits 332 321,64 154 810,63 179 692,70 168 370,17 197 891,84 213 435,44

Recettes de
fonctionnement

19 750
027,75

19 527
836,83

20 670
146,67

20 287
317,42

19 750
027,75

20 381 000,08

Figure 1 Les différentes recettes réelles de fonctionnement de 2014 à 2019

Plus de 90% des recettes réelles de fonctionnements sont les impôts et taxes et, les dotations et 
subventions. 

A noter que l’année 2016 a connu un résultat particulier pour ce qui concerne les recettes au titre
des dotations et subventions : sur cet exercice, la Métropole a reversé à la ville des subventions
dont devaient bénéficier la ville dans le cadre du premier Projet de Renouvellement Urbain. Ces
subventions  avaient  été  versées  à  la  Métropole  au  regard  de  la  nature  des  projets  qu’elles
soutenaient et qui relevaient des compétences transférées à la Métropole lors de sa création au
1er janvier 2015. Le versement par l’ANRU intervenant après cette date, a dû être fait dans un
premier temps à la Métropole. Ce reversement s’est établi à 1 149 754,21 euros.  

Les principales recettes de fonctionnement 2021

Cette  partie  voit  la  présentation  des  orientations  et  choix  retenus  dans  la  prévision  des
principales recettes de fonctionnement pour l’exercice 2021. Elles sont présentées par nature :
les produits de service, les impôts et taxes et les dotations et subventions.
La crise sanitaire de Covid-19 a un impact immédiat sur les prévisions de recettes, à la fois de
manière directe mais aussi de manière indirecte. 
De manière directe car le contexte extrêmement incertain et indéchiffrable rend impossibles des
projections à moyen terme et  complexes les projections à court  terme de certaines recettes.
Ainsi,  si  l’on  considère  par  exemple,  la  fréquentation  des  services  et  les  recettes  qui  en
découlent, dans quelle proportion cette fréquentation sera en baisse par rapport aux exercices
antérieurs ? Car combien de temps certains équipements vont être contraints de rester fermés ? 
Un  impact  de  manière  indirecte,  car  quelles  seront  les  conséquences  de  la  crise  sur  nos
partenaires financiers dès 2021 ? Compte-tenu de la situation, la Région Normandie pourrait ne
plus  participer  à  certains  frais  et  poursuivre  la  réduction du champ de ses  participations  et
subventions à des projets. Ce partenaire est le premier pour lesquels des doutes existent quant à
la poursuite de son soutien. Mais des doutes et une incertitude demeurent quant au fait que
d’autres partenaires pourraient dès 2021 se trouver face au même choix.   

Les produits de service

Regroupées au sein du chapitre 70, ces recettes sont prévues à hauteur de 646 000 euros dans le
cadre de ce budget primitif. C’est donc une baisse de plus 147 000 euros soit de près de 19% par
rapport au budget primitif 2020, qui est anticipée.
Jamais ces recettes n’ont été attendues à un niveau aussi bas au regard de l’offre de services. Le
contexte sanitaire et les mesures décidées pour y faire face impactent directement ces recettes.
Les estimations des services ont été établies prudemment au regard des tendances constatées
depuis la fin du confinement, en partant d’hypothèses d’activité et de fréquentations partielles
par les usagers. Compte-tenu du contexte d’incertitude forte pour ces recettes, il est à prévoir



une modification de l’ouverture des crédits  au cours de l’exercice 2021 au regard de l’évolution
de la situation et des réalités de fréquentation.
Les plus fortes diminutions sont attendues pour les services culturels :  ainsi,  les baisses par
rapport  aux  prévisions  du budget  primitif  2020 sont,  pour  les  recettes  des  inscriptions  aux
enseignements de la Maison de la Musique et de la Danse, de -40%, de -33% pour les entrées à
la salle de spectacle et cinéma et aux ateliers du service Culture et de -37% pour les prêts à la
Médiathèque. Pour ces trois services, la perte de recettes anticipée représente plus de 35 000
euros. 
Pour les services à destination des enfants et jeunes Cantiliens, la poursuite d’activité décidée
nationalement pour l’éducation et les structures d’accueil et de loisirs conduit à anticiper une
baisse  moins  importante  de  ces  recettes.  Les  tendances  de  fréquentation  depuis  le
déconfinement du mois de mai ont conduit à anticiper une baisse des recettes des accueils de
loisirs de 12% par rapport aux prévisions du budget primitif 2020, de 14% pour les garderies et
de 21% pour la restauration scolaire.
Concernant  la  politique  tarifaire,  la  municipalité  ne  prévoit  pas  de  hausse  des  tarifs  de  la
restauration scolaire comme elle s’y est engagée. La tarification adaptée aux différents niveaux
de ressources des usagers demeure.

Les impôts et taxes

Au sein du chapitre 73 qui s’intitule « Impôts et Taxes », deux types de recettes constituent 95%
des produits. Il s’agit d’une part des impôts directs et d’autre part, de deux reversements de
fiscalité par la Métropole.
Ces derniers sont l’attribution de compensation et la Dotation de Solidarité Communautaire.
L’attribution de compensation, dont le montant, a été arrêté dans le cadre de la Commission
Locale d’Evaluation des Charges Transférées, est attendue à 1 030 000 euros. La Dotation de
Solidarité Communautaire est projetée en hausse de 50 000 euros, pour un montant total de
450 000 euros compte tenu des réalisations.
Pour ce qui concerne les impôts directs, et sans actualisation des bases, une hausse de 100  000
euros est attendue en 2021 au regard des réalisations 2020. Cette prévision de recette prend en
compte les effets attendus de la réforme de la taxe d’habitation et fera l’objet d’une attention
particulière avec sa mise en œuvre. 
En 2021, la recette de taxe d’habitation est remplacée par une partie de la part départementale
de taxe foncière comme présentée en première partie. Aussi, la compensation des exonérations
de la taxe d’habitation versée par l’Etat qui est inscrite au chapitre 74, sera désormais également
remplacée par un versement de taxe foncière et donc inscrite au chapitre 73. Ce sont 400 000
euros qui sont ainsi transférés du chapitre 74, au chapitre 73.
Ainsi, les prévisions pour 2021 par rapport au budget primitif 2020, établissent ce chapitre à +
6%, la hausse réelle de produit étant attendue à hauteur de 1%.  
En 2021, la ville de Canteleu maintient ses taux d’imposition à leur niveau actuel. 

Les dotations, subventions et participations

Les recettes  au titre  des dotations,  subventions  et  participations sont  regroupées au sein du
chapitre 74.
Pour ce budget primitif 2021, les inscriptions de ce chapitre sont inférieures de près de 161 000
euros par rapport  à l’exercice précédent.  Une baisse de 400 000 euros est  engendrée par le
changement de chapitre d’un produit comme évoqué ci-avant.
La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) est la principale recette de ce chapitre. Elle est
constituée de trois dotations : la Dotation Forfaitaire, la Dotation de Solidarité Urbaine (DSU) et
la Dotation Nationale de Péréquation. Les prévisions de ces dotations ont été établies à partir
des  informations  notifiées  pour  l’exercice  2020,  des  tendances  constatées  sur  certains  des
indicateurs de référence et des orientations de la loi de finances 2021. Le montant global de la
DGF devrait connaître une progression de 125 000 euros, progression portée par la DSU qui est
attendue  à  hauteur  de  4 250 000 euros.  La  dotation  forfaitaire  devrait  baisser  et  s’établir  à
3 025 000 euros contre 3 050 000 en budget primitif 2020. Quant à la Dotation nationale de
péréquation, son montant est maintenu à 90 000 euros. 
L’avancée du projet de destruction et de reconstruction de l’école Gustave Flaubert permet de
solliciter une partie des subventions obtenues dans le cadre de dossiers déposés au titre de la
Dotation Politique  de la  Ville.  S’ajoutent  également  les  soldes  du projet  de  l’école  Claude



Monet qui devraient parvenir à la collectivité sur l’exercice 2021. La Dotation Politique de la
Ville est donc attendue pour 2021 à 650 000 euros.
Enfin, malgré  la  mise  en  œuvre  depuis  2020  d’une  évolution  dans  la  structuration  des
participations versées par la Caisse d’Allocations Familiales au titre des accueils de loisirs et de
la Halte des P’tits Loups qui tendraient à une réduction des montants perçus, une augmentation
des subventions est attendue à nouveau pour l’exercice 2021 et ce grâce aux dynamiques de
fréquentation constatées sur ces structures.

◦ LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT DE LA COLLECTIVITÉ

Voici  un  récapitulatif  de  la  réalisation  des  dépenses  réelles  de  fonctionnement  sur  les  six
derniers exercices clos :

2014 2015 2016 2017 2018 2019

Charges à
caractère général

4 801 911,16 4 484 610,27 4 297 138,38 4 154 127,58 4 354 403,76 4 135 929,41

Charges de
personnel

10 216 484,06 10 191 125,77 10 306 779,63 10 660 674,00 10 632 253,45 10 650 109,63

Autres charges et
atténuations de

produits
1 902 300,28 1 995 860,06 1 739 140,76 1 689 696,70 1 692 330,99 1 692 575,27

Charges de
fonctionnement

courant
16 920 695,49 16 674 033,10 16 343 058,77 16 504 498,28 16 678 988,20 16 478 614,31

Charges
exceptionnelles
et financières

 113 293,93 16 640,32 78 810,62 66 329,46 32 010,63

TOTAL 16 920 695,50 16 787 327,04 16 359 699,09 16 583 308,90 16 745 317,66 16 510 624,94

Figure 2 Les dépenses réelles de fonctionnement de 2014 à 2019

Entre 2014 et 2019, les dépenses réelles de fonctionnement ont connu une évolution moyenne
par an de -0,49 %. Les charges à caractère général ont été réduites de 2,94% par an en moyenne
sur cette même période. Quant aux charges de personnel, leur augmentation moyenne annuelle
s’est établie à 0,83% pour la période. 
Les charges de fonctionnement courant vont voir leurs inscriptions progresser de plus de 2,8%
en 2021 par rapport au budget primitif de 2020. Cette progression concerne principalement les
charges à caractère général puis les charges de personnel.
Comme chaque année, la préparation de ce budget a vu la poursuite de l’engagement par les
services du principe d’un usage juste de l’argent public, répondant aux besoins du service public
et de l’intérêt général. 

Les charges à caractère général

Les charges à caractère général sont regroupées au sein du chapitre 011. Leur montant au titre
du budget primitif de 2021 devrait atteindre un peu plus de 5 100 000 euros soit une progression
de plus de 6% par rapport au budget primitif 2020. 
Cette très forte progression s’explique principalement par les coûts supplémentaires générés par
la crise de la maladie Covid-19. Pour répondre aux besoins matériels et de procédures tels que
prévus par les protocoles sanitaires notamment et afin de garantir la sécurité de tous, ce sont
près de 290 000 euros qui devraient être ajoutés aux charges à caractère général, soit près de
80% de la hausse constatée. Les dépenses concernées relèvent principalement des prestations de
service d’entretien, avec l’intervention de prestataires pour venir renforcer les équipes dans le
respect  des  protocoles  sanitaires,  principalement  dans  les  écoles  et  de  l’acquisition  de
fournitures non stockées parmi lesquelles on peut citer les masques, le gel hydroalcoolique et les
produits d’entretien. 
Sont également abondées les lignes permettant d’apporter un soutien direct aux Cantiliens pour
faire  face  aux  conséquences  économiques  et  sociales  de  la  crise  engendrée  par  la  maladie
Covid-19. Ainsi une enveloppe de 15 000 euros permettant d’apporter un soutien financier à



tous les jeunes Cantiliens et à leur famille pour la pratique d’une activité sportive, culturelle ou
de loisirs a été reconduite pour 2021, dans le cadre de l’action Escarcelles.
Autre dépense qui est prévue en augmentation, les dépenses d’achat de denrées alimentaires.
Celles-ci  devraient  croître  de près de 6% par rapport  au budget  primitif  précédent  où elles
s’établissaient à 495 000 euros du fait de l’augmentation du coût des matières premières afin de
conserver la qualité des repas.
Parmi les autres dépenses qui devraient participer à l’augmentation de ce chapitre, on peut citer
les  dépenses  d’études,  les  dépenses  de  frais  d’actes  et  de  contentieux  en  lien  avec  des
procédures en cours qui devraient connaître une nouvelle étape en 2021 ou encore les dépenses
d’entretien de bâtiments (+ 50%).
Malgré la crise qui pèse fortement sur les charges à caractère général, certaines dépenses sont
envisagées à la baisse par rapport aux besoins évalués lors de la préparation du budget primitif
2020. On peut citer, par exemple, les dépenses au titre de l’affranchissement qui pourraient, une
nouvelle fois, être réduites (- 1 000 euros) et celles d’achat de publications (- 5 000 euros). Sont
également envisagées à la baisse pour le second exercice consécutif, les dépenses d’assurance
au titre des dommages aux biens.   De même, l’impossibilité sanitaire d’organiser certaines
actions,  manifestations  ou  spectacles  pourraient  impacter  favorablement  les  dépenses
correspondantes.  La  fermeture  de  nombreux  services  pourra  engendrer  des  économies  en
matière de fournitures et consommables, mais sans doute pas au niveau du premier confinement
de 2020. Toutefois, nous ne sommes pas en mesure de vérifier aujourd’hui les effets de ces
annulations sur le lien social qui, lorsqu’il est disloqué, est coûteux à recréer. 
Les  dépenses  d’énergie  sont  affinées  chaque  année,  plus  particulièrement  sur  le  chauffage
urbain du fait  notamment des travaux d’économie d’énergie que la commune réalise sur les
bâtiments communaux comme dernièrement l’école Monet. Il est néanmoins à garder à l’esprit
que si  les consommations baissent grâce aux travaux d’économie d’énergie, l’impact sur les
dépenses n’est pas forcément corrélé du fait de l’augmentation du coût des énergies.

Les autres charges

Les autres charges de gestion courante sont inscrites au chapitre 65. Les prévisions de dépenses
au titre de l'exercice 2021 diminuent en comparaison des inscriptions au titre du budget primitif
précédent. 
La  ville  poursuit  son  soutien  aux  associations  et  autres  organismes  par  le  versement  de
subventions de fonctionnement pour un budget global de plus de 750 000 euros. 
Une  évolution  est  constatée  sur  l’exercice  2021  par  rapport  aux  exercices  précédents.  Les
subventions à destination des associations portant des structures d’accueil de l’enfance et de la
petite  enfance  ont  des  crédits  modifiés.  Cela  s’explique  par  l’évolution  des  modalités  de
contractualisation  avec  la  Caisse  d’Allocations  Familiales.  Une  Convention  Territorialisée
Globale  vient  remplacer  le  Contrat  Enfance  Jeunesse.  A la  différence  du  Contrat  Enfance
Jeunesse, la Convention Territorialisée Globale prévoit le versement des financements bonifiés
directement aux structures d’accueil, alors que le cadre des Contrats Enfance Jeunesse prévoyait
le versement de ces financements à la commune. La ville de Canteleu reversait  ensuite ces
montants  par  le  biais  d’une  subvention  aux structures.  Désormais,  ces  dernières  percevront
directement ces financements et les crédits réservés aux subventions de ces structures en sont
diminués. 
L'engagement de la collectivité en faveur de l'action sociale et de la lutte contre les exclusions
se poursuit avec le versement de subventions à la Résidence Autonomie Aragon et au Centre
Communal  d'Action  Sociale  notamment  pour  permettre  la  poursuite  des  différentes  aides
permettant d’accompagner les Cantiliens : aides exceptionnelles, aide au financement du permis
de conduire,... Celles-ci pourraient progresser en comparaison de l’exercice 2020. 
◦
◦ LES EFFECTIFS ET LES DÉPENSES DE PERSONNEL

Evolution des effectifs

Au 1er janvier 2021, les effectifs de la ville devraient compter 251 emplois permanents occupés
par  des  agents  titulaires  ou  stagiaires  de  la  fonction  publique  territoriale  ou  des  agents
contractuels de droit public.
Les emplois pourvus sont répartis par catégorie de la manière suivante :



Concernant la modification des effectifs pour l’année 2021, plusieurs points sont à signaler. 
Les  effectifs  permanents  restent  stables.  Les  postes  permanents  laissés  vacants  à  la  suite
d’éventuels départs seront, comme les années précédentes, analysés à l’échelle de la collectivité
afin d’adapter les moyens mis à disposition des services pour répondre au mieux aux besoins de
la population. Le poste permanent de Responsable du service communication est supprimé et
remplacé par un poste de chargé de communication.    
Concernant les effectifs non permanents, une hausse des besoins de personnel non permanent a
été anticipée pour répondre aux besoins d’effectifs supplémentaires en cas de nouvelle évolution
des protocoles sanitaires au sein des écoles. Un besoin supplémentaire est ajouté par rapport au
budget primitif 2020 pour répondre aux besoins du protocole actuel. Ces crédits pourraient faire
l’objet d’ajustement en cours d’année selon l’évolution du contexte. 
En comparaison de l’exercice précédent, un poste non permanent de Coordonnateur Parentalité
est budgété en année pleine. Ce poste est financé pour partie par des subventions. 
Dans  le  cadre  de  sa  politique  d’insertion,  la  ville  de  Canteleu  a  décidé  courant  2020,  de
poursuivre son engagement par la création de plusieurs contrats. A destination des personnes
éloignées  de  l'emploi,  deux  nouveaux  contrats  Adulte-Relais  (Médiateur  Espace  Public  et
Médiateur Emploi Formation Insertion) ont été décidés en septembre 2020. Ils seront budgétés
en  année  pleine  pour  l’exercice  à  venir.  Et  à  destination  des  jeunes,  trois  contrats
d’apprentissage ont été ouverts. Ils seront également budgétés en année pleine pour 2021. 
En 2021, sera poursuivie l’application des dispositions prévues par la loi de transformation de la
fonction publique. On peut notamment citer la mise en place des lignes directrices de gestion,
document qui établira les grandes orientations en matière de gestion des ressources humaines
sur les années à venir, mais aussi, la réforme du temps de travail.
Une  réforme  de  la  contribution  financière  au  fonds  de  développement  pour  l’insertion
professionnelle des travailleurs en situation de handicap entrera en vigueur au 1 er janvier.  Il
s’agira donc de veiller à sa mise en œuvre qui pourra nécessiter des ajustements de crédits en
cours d’exercice. 

Les charges de personnel

Regroupées  au  sein  du  chapitre  012,  les  charges  de  personnel  constituent  les  principales
dépenses de fonctionnement de la collectivité, la ville ayant fait le choix de porter en régie la
majorité des services offerts à la population. Entre 2014 et 2019, ces dépenses ont connu une
progression moyenne annuelle de 0,9%. 
Voici leur progression sur les dix derniers exercices : 



Figure 3 Evolution des charges de personnel entre 2009 et 2019

Il est à noter que la crise sanitaire actuelle n’a pas profondément impacté ce chapitre de dépense
en 2020 du fait du choix de maintenir les rémunérations pour tous les personnels, même ceux
dont le service a été ou est encore complètement fermé. 
En revanche, la prime Covid a été actionnée pour de nombreux agents municipaux pour un
montant total de plus de 23 000 euros hors charges. Par ailleurs, les besoins en remplacement
sont actuellement plus nombreux à l’occasion de ce 2ème confinement avec un absentéisme plus
important à gérer quand dans le même temps les services publics et les écoles doivent rester
ouverts.
Pour  le  budget  primitif  2021,  les  inscriptions  au  titre  des  dépenses  de  personnel  devraient
s’établir à 11 890 000 euros, soit en progression de 1,8% par rapport au budget primitif 2020.
Parmi les éléments pris en compte lors de la préparation de ce budget, la poursuite de la mise en
œuvre des dispositions de la réforme Parcours Professionnel Carrières et Rémunération. Cette
réforme a pour objet en 2021, la modification de certaines grilles. Comme pour l’exercice 2020,
tous les agents de la collectivité ne seront pas concernés. Le coût estimé de la réforme pour
l’exercice 2021 est de 38 000 euros.
Une hausse du salaire minimum sur les mêmes bases que 2020, soit 1,2%, engendrerait 10 500
euros de dépenses supplémentaires.
Le coût global du déroulé de carrière, également appelé Glissement Vieillesse Technicité, est
évalué à 135 500 euros pour l’année 2021, dont 69 500 au titre des seuls avancements 2021.
Pour  les  fonctionnaires  titulaires  et  stagiaires,  les  éléments  de  traitement  obligatoires,  que
constituent  le  traitement  indiciaire,  l’indemnité  de  résidence,  le  supplément  familial  et  la
Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI) représenteront une dépense estimée à un peu plus de
5,295 millions d’euros hors charges. Pour les agents contractuels,  le traitement de base hors
prime devrait nécessiter 1,533 millions d’euros hors charges. 
Le coût  total  supplémentaire  anticipé  pour  faire  face à  la  crise  de  la  Covid-19 au  titre  du
chapitre 012 est estimé à un peu plus de 300 000 euros. Les inscriptions à ce titre devraient faire
l’objet d’ajustements en cours d’année selon l’évolution de la situation et des besoins pour y
répondre.  
Elément facultatif de rémunération, le régime indemnitaire est appliqué à Canteleu. Le montant
total des primes est estimé à 1,2 millions d’euros pour 2021. 
Au  sein  de  la  collectivité,  ce  sont  144  fonctionnaires  qui  bénéficieront  de  la  Nouvelle
Bonification Indiciaire (NBI) en 2021 pour un montant estimé hors charges à plus de 115 000
euros. Plusieurs critères déterminés par décrets sont pris en compte pour l’attribution de la NBI.
Ainsi, celle-ci dépend des missions exercées et/ou de la quotité de temps de travail  que ces
missions représentent pour le poste. Des dispositions spécifiques sont prévues pour les postes
exercées au sein des quartiers prioritaires de la ville appliquées selon le décret spécifique de
référence.



En 2021, les avantages en nature repas devraient représenter une enveloppe de plus de 25 000
euros.
Concernant la médecine du travail, c’est un budget de 26 000 euros qui est nécessaire. Pour la
formation, le budget total s’élève à plus de 120 000 euros. 69 000 euros sont constitués par la
cotisation versée au Centre National de la Fonction Publique Territoriale et 55 000 euros de
budget  supplémentaire  seront  proposés  dans  le  cadre  du  budget  primitif.    Les  prestations
d’action  sociale  comme  l’allocation  enfants  en  situation  de  handicap,  les  bons  Noël  etc.
devraient s’établir à près de 28 000 euros.
Pour 2021, le montant des charges patronales devraient atteindre un peu plus de 3,470 millions
d’euros. Ce montant pourrait être révisé selon d’éventuelles décisions de modification de taux
de cotisation décidées en cours d’année. 
Le  budget  primitif  va  également  voir  l’inscription  de  crédits  permettant  des  évolutions  et
changements  dans  les  conditions  d’exercice  des  missions  des  agents,  par  l’acquisition  de
matériels, d’outils, par l’aménagement d’espace de travail nécessaires et adaptés à l’activité. 

◦ SYNTHÈSE DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

De  nombreux  facteurs  et  paramètres  sont  considérés  dans  la  construction  de  la  section  de
fonctionnement du budget. Depuis de nombreuses années, la collectivité a engagé une double
démarche d’une part, de veiller à la qualité de la dépense publique pour un service public en
adéquation  avec  les  besoins  des  usagers  et  d’autre  part,  de  mobiliser  les  fonds  financiers
adéquats. Ces démarches sont poursuivies dans ce contexte inédit. Les effets de la crise sont
d’ores et déjà présents,  pesant sur les prévisions budgétaires. L’absence de visibilité à court
terme interpelle. Et le projet de loi de finances, au-delà des éléments relatifs à ce contexte si
particulier,  n’apporte pas  de réponses  à des interrogations pourtant  déjà existantes avant  ce
nouvel exercice et rendues d’autant plus importante par cette situation inédite : quel abondement
des dotations et notamment de la dotation de solidarité urbaine, alors même que les collectivités
sont en première ligne de la réponse à la crise et que les populations les plus fragiles sont celles
qui en subissent le plus les conséquences ? Par ailleurs, la suppression  de la taxe d’habitation
engendre la disparition d’un impôt local universel. Cet impôt universel, essentiel et vital pour
les communes et les ensembles intercommunaux, est remplacé, dans sa majorité, par un impôt
économique. 

◦ L’ÉPARGNE BRUTE

L’épargne  brute  est  l’un  des  indicateurs  à  considérer  pour  établir  la  santé  financière  d’une
collectivité. 
L’épargne brute se calcule de la manière suivante :

Produits de
fonctionnement courant

Charges de
fonctionnement courant
Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles
Paiement de l’annuité
de la dette en intérêts

Epargne brute 



Figure 4 Evolution de l'épargne brute de 2014 à 2018

Cette  épargne  brute  est  aussi  parfois  appelée  «  autofinancement  brut  »  et  est  utilisée  à  la
couverture d’une partie des dépenses d’investissement. Les prévisions pour les exercices à venir
tendent  vers  des  résultats  d’épargne  brut  moins  importants  compte  tenu  de  possibles
accroissement des charges de fonctionnement. 
L’épargne nette mesure l’épargne disponible après financement des remboursements de la dette.
La commune de Canteleu n’a pas de dette :  l’épargne nette sera donc identique à l’épargne
brute.

La section d’investissement 

◦ LES RECETTES D’INVESTISSEMENT

Les principales recettes d’investissement sont le FCTVA, les subventions versées par l’Etat ou
d’autres organismes selon les projets portés ou encore l’emprunt.
Les  estimations de recettes  au titre  du FCTVA établissent  une recette  à 175 000 euros  soit
325 000  euros  de  moins  qu’en  budget  primitif  2020.  Le  confinement  a  ralenti  toutes  les
opérations de travaux. Et 2020 n’était pas une année pleine pour les travaux du projet du groupe
scolaire Gustave Flaubert contrairement à 2021. 
Autre recette d’investissement, le reversement par la Métropole d’un capital de dette  théorique.
Ce  reversement  intervient  chaque  année  depuis  le  transfert  de  compétences  de  2015.  Ce
reversement a vocation à disparaître à terme. Pour 2021, il va s'établir à 126 786 euros tel que
prévu par la Commission Locale d'évaluation des Transferts de Charges. 
De  plus,  des  subventions  d'investissement  venant  financer  des  projets  spécifiques,  sont
attendues en 2021. Il s'agit de projets portés par la ville auprès des services de l'Etat et d'autres
financeurs et pour lesquels, la collectivité a vu ses propositions retenues. Ce sont 450 000 euros
qui sont prévus.
Enfin, en 2021, la collectivité devrait poursuivre l'autofinancement de ses projets tel qu'engagé
depuis de nombreuses années. 

◦ ENGAGEMENTS PLURIANNUELS ET AUTORISATION DE PROGRAMME

Depuis 2016, la ville s’est engagée dans deux projets structurants, vastes et importants.  Ces
opérations voient leur conception et leur réalisation concerner plusieurs exercices.
Le premier projet est la réhabilitation du groupe scolaire Monet. Les dernières factures sont
réglées sur l’exercice 2020. L’exercice 2021 ne verra aucune inscription en dépenses pour ce
projet. L’Autorisation de Programme sera clôturée en 2021. 
Le  second  projet  est  celui  de  la  déconstruction  et  de  la  reconstruction  de  l'école  Gustave
Flaubert.  L’année 2020 a vu le projet  entrer dans la phase visible de début d’opérations de
travaux. 2021 sera une année complète de travaux. L’autorisation de programme Flaubert 19-01
devrait voir une ouverture de crédits d’engagement d’investissement pour le seul exercice 2021
à  un  peu  plus  de  4 000 500 euros.  Ce  projet  a  nécessité  un  travail  très  soutenu auprès  de



différents financeurs qui  ont  finalement définitivement fait  part  de leur soutien au projet  en
2019. 
En ce début de mandat, néanmoins perturbé du fait de la crise sanitaire, il convient également
pour la Municipalité de se tourner vers les grands projets du programme, notamment : le projet
« du pré à l’assiette » sur les terrains du hasard, le « tiers-lieu », la requalification de la place
d’Armes,  l’îlot  Dumas  et  le  maintien  des  investissements  nécessaires  à  l’entretien  de  nos
équipements. A ce titre, il sera proposé de mobiliser 50 000 euros pour le financement d’études
de programmation et de faisabilité sur 2 projets.
Afin de permettre aux élus de prioriser leurs actions, des programmes d’études doivent être
lancés, si ce n’est pas déjà le cas, afin de circonscrire le périmètre de chaque projet et donc ses
besoins en financement d’investissement ces prochaines années ou dès le BS 2021.
Les opérations budgétaires doivent donc être ouvertes pour flécher ces dépenses sur chaque
projet structurant, également pour commencer à provisionner les crédits qui seront nécessaires. 
Par ailleurs, certains projets nécessitent des acquisitions foncières importantes. Si l’intervention
de l’Etablissement Public Foncier (EPF) permettra un lissage sur 5 ans des coûts d’achat, la
collectivité devra se doter  des moyens budgétaires nécessaires pour se porter  acquéreur des
fonciers, parfois dans des délais rapides en fonction des opportunités. Pour mémoire, en 2018,
l’intervention de l’EPF a été demandée pour porter la déconstruction d’un bâtiment des centres
d’activités économiques. En 2020, ce sont deux parcelles qui ont fait l’objet d’une déclaration
d’intention  d’aliéner,  acquisitions  pour  lesquelles  l’intervention  de  l’EPF  a  été  également
demandée. Les montants prévisionnels de ces acquisitions et des frais annexes engendrés sont
de 500 000 et 250 000 euros. En sollicitant l’intervention de l’EPF, la ville s’est engagée à lui
racheter les différents terrains dans un délai maximum de 5 ans ce qui nécessite 222 000 euros
annuels qui doivent être ajoutés chaque année pendant 5 ans pour ces trois opérations. Ce sont
donc au titre des acquisitions foncières 366 000 euros inscrits pour les trois projets portés par
l’EPF, auxquels sont ajoutés 390 000 euros pour permettre à la collectivité de se positionner
rapidement sur d’autres acquisitions.

Politiques communales

Voici une présentation des orientations arrêtées et actions communales prévues en 2021, dans la
droite ligne du projet communal dont la mise en œuvre a déjà démarré au cours de l’exercice
2020.
Les  différents  projets  évoqués  seront  portés  en  section  d’investissement  ou  en  section  de
fonctionnement selon leur nature. 

◦ L’ÉDUCATION ET LA JEUNESSE 

L’éducation, l’enfance et  la jeunesse sont  trois domaines essentiels  pour lesquels la ville de
Canteleu se mobilise en 2021. La poursuite de l’action des services concernés par ces domaines
est particulièrement contrainte par le contexte sanitaire. Mais ils se mobilisent pour répondre
aux  évolutions  de  la  situation  et  les  crédits  nécessaires  (dépenses  de  personnel,  produits
d’entretien, etc.) pour permettre cette continuité feront l’objet de propositions d’inscriptions.
Au-delà de la crise sanitaire, le projet phare de travaux du groupe scolaire Gustave Flaubert va
être  abondé  de  plus  de  4  millions  d’euros.  Seront  proposés  plus  70 000 euros  de  travaux,
d’aménagement  et  d’acquisition  de mobiliers  pour  les  écoles  cantiliennes  en  2021.  Plus  de
30 000  euros  supplémentaires  à  ces  enveloppes  permettront  l’acquisition  de  tableaux
numériques  pour  les  écoles  maternelles  afin  de  compléter  l’équipement  déjà  réalisé  pour
l’ensemble des écoles primaires. Par ailleurs, des crédits sont inscrits pour offrir aux jeunes
Cantiliens, des outils individuels indispensables à leur apprentissage. Enfin, des crédits seront
réservés pour poursuivre l’entretien de la cuisine centrale et des offices mais également pour
acquérir de nouveaux matériels de restauration collective.
Pour  les  accueils  de  loisirs  et  accueil  de  jeunes,  plusieurs  inscriptions  budgétaires  sont
proposées. Ainsi, 30 000 euros de travaux d’aménagement pourront être  réalisés au sein du
Local Jeunes. Le travail des services va permettre de mobiliser des participations financières de
partenaires tels la CAF pour la réalisation de ces travaux. Enfin, une enveloppe budgétaire de
près de 45 000 euros pourra être dédiée à l’organisation de séjours de vacances sur la période
estivale. 
Par ailleurs, au regard des conséquences économiques et  sociales de la crise sanitaire de la
maladie de Covid-19, la ville souhaite poursuivre sa mobilisation dans les aides apportées aux



jeunes et à leurs familles. Ainsi, le dispositif des Escarcelles est reconduit et son enveloppe
exceptionnellement abondée à hauteur de 15 000 euros comme en 2020.     
La ville se mobilise également dans la qualité d’accueil  des plus petits.  La Halte des P’tits
Loups devrait  connaître des travaux d’entretien.  Le renouvellement régulier  du matériel  fait
également l’objet d’inscriptions budgétaires. La qualité d’accueil proposée par cette structure
municipale en fait un service très plébiscité par les Cantiliens. 

◦ SOLIDARITÉS ET COP 21

Dans le contexte inédit engendré par la crise de la maladie Covid-19 la réalité des situations
économiques et sociales conforte le choix de la collectivité de garder les solidarités au cœur de
son action.
Les  crédits  au  titre  de  l’insertion  et  de  l’accompagnement  vers  l’emploi  sont  maintenus  et
notamment ceux en faveur des clauses d’insertion. Comme évoqué précédemment, la ville se
positionne en acteur de l’insertion par la création dès la fin de l’année 2020 de deux nouveaux
emplois  aidés  et  trois  contrats  d’apprentissage qui  s’ajoutent  aux quatre  contrats  aidés  déjà
existants.  Plus que de simples contrats de travail,  ces dispositifs permettent à des personnes
éloignées de l’emploi de bénéficier d’une nouvelle expérience, de reprendre le cours de leur
parcours professionnel et de retrouver confiance. Enfin, les subventions accordées au Centre
Communal  d’Action  Sociale  (CCAS)  et  à  son  budget  annexe  établi  pour  la  Résidence
Autonomie pour un montant total de plus de 500 000 euros seront maintenues en 2021. Ces
crédits permettent au CCAS de conduire ses actions au profit des personnes âgées, en matière
d’accompagnement social, en matière de politique de santé mais également en matière d’aides
sociales  dont  l’aide  au  financement  du  permis  de  conduire,  l’aide  à  la  formation,  l’aide
exceptionnelle,… Ces crédits vont également permettre la création d’un nouveau poste au sein
du CCAS : un poste de travailleur social en charge de la question du logement qui doit être, en
partie,  supporté  financièrement  par les  bailleurs sociaux qui  bénéficient  de l’exonération de
Taxe  foncière  sur  les  propriétés  bâties.  Enfin,  l’action  de  soutien  au  pouvoir  d’achat  des
Cantiliens  créée pour  les  accompagner  face aux conséquences  de la  crise  sanitaire  va faire
l’objet  d’une reconduction en 2021.  L’action « Vos achats remboursés » en partenariat  avec
l’UCAC  (Union  des  Commerçants  et  Artisans  de  Canteleu)  verra  des  crédits  dédiés  l’an
prochain. 
En  parallèle,  la  ville  de  Canteleu  poursuit  ses  inscriptions  budgétaires  en  faveur  de
l’environnement. Les actions retenues ont vocation à permettre des changements durables, des
changements dans le temps. Ainsi, 2021 va constituer une nouvelle étape dans la lutte contre le
gaspillage alimentaire au sein des écoles.  Pour ce faire, de nouvelles tables de tri  vont être
acquises  pour  poursuivre  l’équipement  des  structures.  En 2021,  les  crédits  nécessaires  à  la
réalisation d’un Atlas de la  biodiversité  sur  le  territoire communal seront  réservés.  La ville
proposera à un volontaire en service civique de participer à la promotion de cette démarche
auprès  des  Cantiliens.  Par  ailleurs,  la  ville  poursuivra  le  projet  de  labellisation Citer’gie  et
inscrira  les  fonds  nécessaires  à  cette  nouvelle  année  de  démarche.  2021  verra  également
l’inscription  de  crédits  nécessaires  à  la  réalisation  de  diagnostics  énergétiques  dont  la
préparation a été amorcée en 2020.  Enfin, des crédits réservés à la réalisation de travaux, et à
l’acquisition de matériel  en fonctionnement  comme en investissement seront  proposés.  Sont
prévus des travaux de remplacement d’éclairages traditionnels par des éclairages LED et de
changements de menuiseries.    

◦ CADRE DE VIE, SÉCURITÉ ET PATRIMOINE

Le  cadre  de  vie  et  la  sécurité  des  Cantiliens  restent  au  cœur  des  préoccupations  de  la
collectivité. 
Des inscriptions budgétaires permettant le renouvellement des mobiliers urbains sont proposées.
La ville continue ses investissements dans un souci de sécurisation des espaces publics et de
l’action de ses services. L’acquisition d’un radar en partenariat avec la ville de Maromme pour
la  police  municipale  est  prévue.  Deux  caméras  de  surveillance  de  l’espace  public  seront
également  proposées.  Les  crédits  nécessaires  à  l’acquisition  d’extincteurs  ou  encore  au
renouvellement des batteries des défibrillateurs seront inscrits. L’acquisition de matériel, outils
de  travail  et  équipements  de  protection  individuelle  se  poursuit  permettant  d’améliorer
l’efficacité  des  interventions  des  agents  tout  en  garantissant  leur  sécurité.  Des  bâtiments
communaux utilisés par les usagers vont faire l’objet de travaux d’entretien et d’amélioration.



Ainsi  en plus  des  travaux dans les bâtiments scolaires,  des interventions  sont  prévues dans
plusieurs  équipements  sportifs,  mais  également  à  la  Halte  verte.  Dans  le  souci  de  préparer
l’avenir,  des  crédits  sont  inscrits  en faveur  d‘opérations foncières  permettant  notamment de
poursuivre l’action en faveur de la redynamisation du centre ville. 

◦ CULTURE, SPORTS ET ANIMATION DE LA VILLE

Malgré la  crise  sanitaire  et  le  contexte  qu’elle  engendre,  la  ville  décide  de  poursuivre  son
engagement en faveur de la culture et des sports.
En plus des crédits de fonctionnement nécessaires à la conduite d’une saison culturelle riche,
des investissements sont prévus pour l’acquisition de nouveaux équipements pour la salle de
spectacle de l’Espace Culturel François Mitterrand. Dans le cadre de l’année du bicentenaire de
la  naissance  de  Gustave  Flaubert,  plusieurs  événements  notamment  coordonnés  par  la
Médiathèque de Canteleu se dérouleront à Canteleu et des crédits spécifiques ont été retenus
pour  cet  évènement.  La pratique artistique reste  soutenue.  De même que des crédits  seront
réservés  à  l’acquisition  de  nouveaux  instruments  de  musique.  Evoqués  précédemment,  des
travaux sur différents bâtiments sportifs  seront  proposés ainsi  que l’acquisition de matériels
pour le centre aquatique et les équipements sportifs. 

◦ BUDGET ANNEXE DES CENTRES D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

Pour l’exercice 2021, le budget annexe devrait s’équilibrer aux environs de 140 000 euros.
Les prévisions en matière des recettes de fonctionnement, constituées des loyers versés par les
entreprises occupant les locaux ont été faites avec prudence au regard de la situation actuelle.
L’attention déjà portée à la situation et à l’accompagnement de ces entreprises en 2020 sera
poursuivie en 2021. 
Au titre des dépenses de fonctionnement et d’investissement, les dépenses courantes liées au
fonctionnement  et  à  l’entretien  des  bâtiments  sont  prévues.  Des  remplacements  d’huisserie
devraient intervenir sur l’exercice.
LA  SPÉCIFICITÉ  ÉCONOMIQUE  DE  CE  BUDGET  ANNEXE  CONDUIRA  TRÈS
PROBABLEMENT À  DES  MODIFICATIONS  DE  CRÉDITS  EN  COURS  D’EXERCICE
SELON  L’ÉVOLUTION  DE  LA  SITUATION  ET  DE  SON  IMPACT  SUR  LES
ENTREPRISES LOCATAIRES.

M  me LE MAIRE remercie Monsieur WÜRCKER pour le travail réalisé avec la Direction des
Finances.
Elle poursuit : « Construire le budget primitif 2021 avec les incertitudes actuelles est un exercice
compliqué, vous l'avez tous compris. Certaines communes se sont demandées si elles n'allaient
pas  reporter  ce  vote.  Nous aurions pu  aussi  décider  de  le  reporter.  Mais  je  crois  qu’il  est
fondamentalement important de raisonner en qualité d’exercice, du 1er janvier au 31 décembre.
Les  associations  qui  poursuivent  leurs  activités  ont  besoin  par  exemple  d'un  versement  de
subventions  dès  janvier.  Des  décisions  modificatives  vous  seront  probablement  proposées
courant 2021. Un budget supplémentaire sera nécessaire en juin pour adapter ce que nous allons
voter le 16 décembre prochain. En tout cas, les lignes sont là et les orientations sont posées telles
que nous les avons élaborées ensemble le 17 octobre. 

Mme Annie LE BRUN prend la parole : « Madame le Maire, je souhaite intervenir sur le volet
culturel. Tout d’abord, je remercie les services pour le travail accompli pour la préparation de ce
Débat d’Orientation Budgétaire et pour sa synthèse. Ensuite, je voudrais dire que la culture est le
parent pauvre de cette crise sanitaire. La culture souffre ! La culture, c’est vivre ensemble. Mais
là, tout le monde se replie sur soi-même et les liens sociaux se distendent. Alors 35 000 € de
recettes, ce n’est pas n’importe quoi. C'est 35 000 € de recettes au moins et 30 % de moins pour
la Maison de la Musique et de la Danse, 37 % de moins pour la médiathèque et 33 % de moins
pour l’Espace Culturel François Mitterrand. Madame le Maire, vous avez souhaité participer à
hauteur de 80 % des spectacles qui étaient prévus dans le cadre des cultures urbaines et c’est une
excellente chose. Je voudrais aussi saluer le travail des trois responsables des services culturels  :
Thierry Jourdain à l’espace culturel et qui doit, chaque jour, travailler avec les producteurs, les
artistes, pour essayer de reporter le plus de spectacles possibles et non les annuler. Je signale
aussi que l’Espace Culturel François Mitterrand reçoit deux compagnies en résidence. C’est un
lieu qui vit. Si vous regardez sur la chaîne normande, vous verrez les concerts de Rock en Seine



enregistrés à l’E.C.F.M. Je remercie aussi Hervé Chollois qui fait le lien avec les professeurs et
avec ses élèves et enfin Caroline Lizer et son équipe pour la mise en place notamment du travail
autour de Flaubert en visio conférence.

M. Gérard LEVILLAIN tient également à féliciter le travail réalisé par les services. Il précise
que  les  conditions  d'activités  en  télétravail  ont  rendu  difficiles  la  préparation  du  Débat
d’Orientation Budgétaire mais que cette mission a été accomplie de façon professionnelle. 
Il déclare : « On fera face à nos responsabilités et donc aux dépenses de fonctionnement, même
si  cela  pèsera  lourd  en  2021.  Par  contre,  en  section  d’investissement,  on  est  fidèles  aux
engagements et il faut espérer que l'on mène à bien les orientations que nous définissons là. » 

Mme Catherine TAFFOREAU intervient : « Sur la jeunesse et l’éducation, il aurait été facile de
faire quelques coupes comme, par exemple, annuler ou reporter l'acquisition de matériels. Et
bien, nous avons dit non ! Nous avons également conservé l'enveloppe budgétaire pour réaliser
ce qu'il était prévu de faire comme les séjours. 

M  me LE MAIRE conclue : « Même dans ce contexte incertain, nous ne renoncerons pas à nos
engagements, ni à ce qui fait cette ville, le lien social, même si les masques, la distanciation
sociale,  l’absence  de  rencontres  et  de  réunions  rendent  tendues  les  relations  humaines.  Les
agents des services s’en rendent compte. Tous ceux qui ont un lien avec le public témoignent de
la nervosité des administrés - d’où l’importance de tenir nos engagements le plus possible et
puis d’accompagner la jeunesse et les enfants.  Le gouvernement est  prêt  à l’entendre.  Il  est
difficile d’être un adulte aujourd'hui dans ce contexte mais être un enfant, un adolescent, un
jeune adulte, c’est encore pire ! Souvenez-vous de vos 15 ans ou de vos 20 ans ! Je pense que
nous avons une collectivité qui doit essayer de leur apporter des jours meilleurs.

6 - DE-119/20 - Convention de mise en commun des formations des Polices Municipales des
communes de Maromme et de Canteleu aux gestes et techniques d'intervention 

M  me   LE MAIRE présente le rapport.
Les effectifs respectifs des deux communes ne se suffisent pas à eux-mêmes pour permettre
l’organisation optimum de formations en interne, notamment lors des entraînements aux gestes
techniques d’intervention qui demandent un nombre suffisamment important « d’acteurs » pour
la  mise  en place de simulations  d’actions  faisant  appel  aux techniques  de  protection  et  de
défense individuelle ou collective. Les agents de police municipale des deux communes sont
assujettis  à  l’obligation  de  suivi  de  formations  pour  le  maintien  de  leur  port  d’armes  de
catégorie D :
* En maniement des bâtons de défense et techniques d’intervention
* Usage des Générateurs d’Aérosols Incapacitants Lacrymogènes inférieur à 100 ml
- Les communes de MAROMME et de CANTELEU comptant respectivement des effectifs de
police municipale au jour de signature de la présente convention:
* Pour MAROMME : 5 agents, dont un moniteur au maniement des bâtons de défenses et aux
gestes et techniques d’intervention dont le diplôme est annexé à la présente convention.
* Pour CANTELEU : 5 agents.
Ces effectifs mis en commun permettent l’organisation de sessions de formations sous forme
d’exercices de simulation, plus efficaces, plus fréquents, nécessaires à la bonne maîtrise de ces
techniques  par  les  agents  pour  leur  sécurité  et  celle  des  citoyens  lors  de  leurs  futures
interventions  sur  la  voie  publique.  Le  Conseil  Municipal  décide  à  l'unanimité  d’autoriser
Madame le Maire ou son représentant, à signer la convention annexée afin de mutualiser des
entraînements  des  agents  des  deux communes,  permettant  ainsi  de  réduire  les  coûts  de ces
formations,  en  organisant  en  interne  et  chaque  fois  que  possible  gratuitement  les  séances
d’entraînement des deux équipes.

M  me LE MAIRE précise qu’il ne s’agit pas de mutualiser les polices municipales ou de créer
d'une police intercommunale mais de dispenser des formations de façon conjointe. 

Mme  Marjorie  LEANDRI intervient  :  « Dans  la  convention,  il  est  précisé  les  uns  ne  se
retourneront pas contre les autres si jamais des dommages sur les biens et les personnes étaient
constatés. Pouvez-vous nous  en préciser le sens?



M  me LE MAIRE répond : « Il s’agit de gestes techniques d’intervention. Si jamais un de nos
policiers cantiliens étaient blessés par un policier de Maromme, il faut donc imaginer que nous
ne ferons pas de recours à la ville de Maromme.  A contrario, il en ira de même pour la ville de
Maromme à notre encontre. C’est une formule que l’on met souvent dans les conventions pour
éviter que les parties ne se retournent les unes contre les autres.»

7 - DE-120/20 - Demande de subvention au titre de la Dotation Politique de la Ville 2020 

M. G  uy   WÜRCKER présente le rapport.
La  ville  de  Canteleu  poursuit  son  engagement  en  faveur  de  l’équilibre  social  et  urbain  du
territoire, inscrit notamment dans le cadre du Contrat de ville 2015/2020. Cet engagement se
matérialise par la mise en œuvre d’actions à portée immédiate et d’autres à plus long terme. Le
projet présenté au titre de la présente délibération répond aux attendus du Contrat de Ville et du
Nouveau Programme National de Rénovation Urbaine (NPNRU). En conséquence, il a vocation
à être proposé à Monsieur le Préfet dans le cadre de la Dotation Politique de la Ville pour 2020.

Projet Désignation Type de dépense Estimation HT
Euros

Montant
Estimé

DPV 2020
Euros

1

Travaux de terrassement, 
fondation, de gros œuvre et de 
charpente/ossature bois relatifs 
à la construction de l’école 
élémentaire Flaubert

Investissement 1 751 571,34 € 420 000 €

Total 1 751 571,34 € 420 000 €

M.Guy WURCKER précise que selon ses informations, la collectivité touchera l’intégralité de
cette somme.

M  me LE MAIRE conclue en disant qu'il s'agit en effet de crédits presque déjà octroyés mais
qu'il  faut les solliciter pour les obtenir.  Elle informe par ailleurs que des visites de chantier
seront proposées à l’école Flaubert.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d'autoriser Madame le Maire, ou son représentant, à
procéder à la mise en œuvre de ces actions par tout acte afférent, notamment l’établissement des
dossiers de subventions, et à percevoir les recettes.

8 - DE-121/20 - Marché de fourniture, d'exploitation et de maintenance des installations de
chauffage dans les bâtiments communaux 2018/2023 - entreprise DALKIA - Avenant n°1 -
Autorisation de signature 

M. G  érard   LEVILLAIN présente le rapport.
Il est nécessaire de modifier l’exécution du contrat consécutivement à la mise en service de la
nouvelle  sous-station,  suite  à  la  restructuration  et  l’extension  du Groupe  Scolaire  Monet  et
d’ajouter  une  redevance  P2-P3  sur  la  fourniture  de  chauffage  pour  l’extension  du  Groupe
Scolaire Monet conformément à l’avenant n°1,
- Cette modification entraîne l’ajout d’une redevance P2 et P3 :
- Redevance forfaitaire annuelle P2 – 10 488,00 € HT
- Redevance forfaitaire annuelle P3 – 1751,00 € HT
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à 
signer l’avenant n°1 et tous documents afférents.
Les autres clauses du marché dont l’expiration est prévue en 2023 restent inchangées.

9 -  DE-122/20 - Boulevard Claude Monet - Sente aux Lapins - Modification du réseau
électrique Haute tension - Convention de servitude avec ENEDIS  - Parcelle AO 0098 -
Autorisation de signature 

M. G  érard   LEVILLAIN présente le rapport.



Enedis  doit  modifier  son  réseau  Haute  Tension  situé  boulevard  Claude  Monet,  Sente  aux
Lapins, sur la parcelle cadastrée AO 0098, sur la commune de Canteleu. Il est nécessaire de
passer une convention de servitudes pour cette parcelle avec Enedis pour définir les dispositions
techniques et financières de l’opération.
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’autoriser Madame le Maire ou son représentant à 
signer la convention et tous documents afférents.

10 -  DE-123/20 -  Convention  technique  et  financière  relative  à  la  réalisation  d'audits
énergétiques sur le  patrimoine bâti  de Canteleu mis  en place par la  Métropole  Rouen
Normandie  pour les  bâtiments  suivants  :  Groupe Scolaire  Maupassant  et  Centre Jean
Hannier 

M. G  érard   LEVILLAIN présente le rapport.
La  commune  de  Canteleu  mène  une  politique  volontariste  de  lutte  contre  le  changement
climatique et  de  transition énergétique,  traduite notamment par  sa  démarche d’obtention du
label Cit’ergie et les engagements COP21 de la ville. La commune s’est lancée dans la mise en
place d’un Schéma Directeur Immobilier qui permettra d’élaborer un programme pluriannuel
d’investissement et de fonctionnement pour la rénovation du patrimoine bâti, avec pour objectif

de se conformer aux exigences du Décret Tertiaire entré en vigueur le 1
er

 Octobre 2019. La
réalisation d’audits énergétiques sur le patrimoine contribue à l’établissement d’un programme
de travaux cohérents avec les dispositions mentionnées précédemment et permet d’apprécier le
volume d’économies d’énergie potentiellement générées par ces travaux. La Métropole Rouen
Normandie, afin de simplifier la réalisation d’audits énergétiques pour les communes membres,
a élaboré un dispositif de réalisation d’audits énergétiques reposant sur un marché à bon de
commande proposé aux 71 communes la composant sur la période 2019-2023. Ce dispositif
complète  le  service  de  conseil  en  énergie  partagé  déployé  depuis  2009.  Une  convention
technique et financière détaille les modalités d’adhésion à ce dispositif afin de bénéficier de la
prestation d’audits énergétiques. Un bilan des consommations énergétiques du patrimoine ces
trois dernières années a permis d’identifier les bâtiments énergivores, et donc prioritaires, pour
la réalisation d’audits énergétiques, parmi lesquels le Groupe Scolaire Maupassant et le Centre
Hannier.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :
- que la commune s’engage à réaliser un audit énergétique via le dispositif de la Métropole 
Rouen Normandie sur les bâtiments suivants, selon le montant (estimé grâce au BPU et CCTP 
du marché à bon de commande) et les conditions qui suivent :

 

Nom du bâtiment Groupe scolaire Maupassant Centre Hannier
Adresse Av. du Pdt Allende 46 quai G. Flaubert
Usage École Culturel + Sport

Surface (m² SHON) 5232 2108
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s) Audit X X
Réunion de restitution X X

Plus-value "piscine"
Plus-value "musée"

Plus-value "bâtiments 
de nouvelle génération"

Bordereau de relevé
Réalisation d'une attestation 

d'économie d'énergie
Réalisation d’une synthèse
globale d’un ensemble de
bâtiments étudiés selon la

prestation de base.
Thermographie

Enregistrement des températures
Analyse de courbe de charge



Calcul des points de rosée
Réalisation d'une simulation
thermique dynamique (STD)
Coût de la prestation par 

bâtiment (€ HT)
4346,92 2568,20

Coût de la prestation par 
bâtiment (€ TTC)

5216,30 3081,84

Par cet engagement, la Métropole Rouen Normandie réalise pour la commune :
- la définition du contenu des audits énergétiques afin de respecter les exigences des financeurs
potentiels,
- le recrutement des prestataires,
- la réalisation des audits énergétiques,
- la transmission et la restitution à la commune du rapport des préconisations,
- les demandes et la perception des aides financières liées à la réalisation de ces audits
Par cet engagement, la commune s’engage à :
- désigner un interlocuteur privilégié auprès de la Métropole et de son prestataire,
- fournir à la Métropole ou à son prestataire tout élément nécessaire à la réalisation de l’audit
énergétique  (le  cas  échéant  les  plans  des  sites,  les  caractéristiques  techniques,  le  planning
d’entretien des sites, les factures énergétiques, la position d’éventuels réseaux existant…),
- participer aux réunions de suivi et de rendu des audits énergétiques,
- solder auprès de la Métropole les sommes dues conformément à la convention,
- mettre en place de façon pérenne un suivi des consommations énergétiques des bâtiments
ayant fait l’objet d’un audit énergétique. La métropole peut au besoin mettre à disposition des
outils ad hoc.
- autoriser Mme le Maire ou son représentant à signer la convention technique et financière
relative à la réalisation d’audits énergétiques sur le patrimoine bâti de la commune mis en place
par la Métropole Rouen Normandie pour les bâtiments suivant : Groupe scolaire Maupassant,
Centre Hannier.
- autoriser Mme le Maire ou son représentant à signer tout document afférent.

11 - DE-124/20 - Avenant N°6 Convention Ville de Canteleu & Confédération Syndicale des
Familles (C.S.F.) 

M  me Catherine   TAFFOREAU présente le rapport.
Il  convient  de  proroger  pour  la  durée  d’une  année  supplémentaire  ladite  convention  pour
permettre à la structure de stabiliser son fonctionnement en 2021. Des incertitudes budgétaires
persistent au titre du financement du secteur associatif, d’une part, mais aussi des Collectivités
Territoriales, d’autre part, lesquelles sont renforcées par le contexte de pandémie mondiale. Il
convient, dans ces conditions d’absence de perspectives fermes en la matière, de proroger, pour
la  durée  d’une  année  supplémentaire,  ladite  convention  pour  permettre  à  la  structure  de
stabiliser  son  fonctionnement  en  2021  sans  pour  autant  se  substituer  aux  autres  acteurs
financiers historiques. Le Conseil Municipal décide à l'unanimité :
- d’autoriser le Maire, ou son représentant, à signer l’avenant N°6 à la convention et à procéder
à sa mise en œuvre par tout acte afférent.

12 -  DE-125/20 -  Avenant  N°6 Convention Ville  de Canteleu & Œuvre Normande des
Mères (O.N.M.) 

M  me Catherine   TAFFOREAU présente le rapport.
Il  convient  de  proroger  pour  la  durée  d’une  année  supplémentaire  ladite  convention  pour
permettre à la structure de stabiliser son fonctionnement en 2021. Des incertitudes budgétaires
persistent au titre du financement du secteur associatif, d’une part, mais aussi des Collectivités
Territoriales, d’autre part, lesquelles sont renforcées par le contexte de pandémie mondiale. Il
convient, dans ces conditions d’absence de perspectives fermes en la matière, de proroger pour
la  durée  d’une  année  supplémentaire,  ladite  convention  pour  permettre  à  la  structure  de
stabiliser  son  fonctionnement  en  2021  sans  pour  autant  se  substituer  aux  autres  acteurs
financiers historiques. Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’autoriser le Maire, ou son
représentant, à signer l’avenant N°6 à la convention et à procéder à sa mise en œuvre par tout
acte afférent.



13 -  DE-126/20 - Convention entre la Ville et l'Education nationale relative à la mise en
place du dispositif 2S2C : Autorisation de signature 

M  me Catherine   TAFFOREAU présente le rapport.
Un protocole sanitaire renforcé dans les écoles sera mis en oeuvre à compter du 02 novembre
2020. Il est nécessaire de permettre aux enfants de pouvoir bénéficier d’une continuité éducative
malgré  le  contexte  sanitaire,  le  cas  échéant  ainsi  que de favoriser  le  maintien des  activités
professionnelles des actifs. Afin de pouvoir activer le dispositif 2S2C selon les directives de
l’Education  Nationale  et/ou  du  Préfet  de  Seine-Maritime,  le  Conseil  Municipal  décide  à
l'unanimité  d’autoriser  Madame  le  Maire  ou  son  représentant  à  adapter  la  convention  en
concertation avec l’Éducation Nationale  et  la  signer,  puis  la  mettre  en œuvre par  tout  acte
afférent, dès son activation.

M  me  LE  MAIRE prend  la  parole :  « Cette  délibération  fait  suite  aux  échanges  entre  les
conseillers municipaux lors du séminaire de juillet 2020. Il s'agit de la concrétisation de ce que
nous nous disons lors de ces réunions.  Je connais la réticence de certains d’entre vous à propos
de  cette  convention.  Je  comprends  car  j’ai  la  même  réticence.  Sachez  néanmoins  que  le
dispositif 2S2C n’a pas eu à être mobilisé pendant la période du confinement. Pour l’instant,
nous avons la chance d'avoir constaté l'affectation d'enseignants remplaçants dans les classes
dont l’enseignant avait  été déclaré Cas Contact ou testé positif.  Dans la convention mise en
délibérée en juillet, nous avions mis une date de fin, celle de l'année scolaire. Malheureusement,
nous  ne  pouvons  pas  considérer  que  nous  n'en  aurons  plus  besoin.  C'’est  un  équipement
périscolaire qui n’est pas censé accueillir des enfants sur le temps scolaire par définition, raison
notamment  pour  laquelle  nous  avons  besoin  d'une  convention.  Je  tiens  à  ajouter  que  nos
personnels ne sont pas moins en difficultés ni moins exposés face à cette pandémie. Aussi, je
vous invite à adopter cette délibération. 

M  me  LE  MAIRE poursuit :  « Lors  du  vote  de  la  convention  dans  un  Conseil  Municipal
précédent, nous avions voté un vœu dans lequel nous émettions des réserves face à ce dispositif
que l’on souhaitait  le plus court possible. Et là, je pense que la convention va dans le sens
souhaité,, à savoir que c’est une mesure d’urgence pour pallier à des difficultés temporaires. Le
but est évidemment que le dispositif ne soit pas généralisé dans un futur. L’important est que
l’on mette une date de fin et on se laisse l’année scolaire. Recourir aux communes pour assurer
le temps scolaire ne doit pas devenir une habitude !

14 - DE-127/20 - Transmission du procès-verbal du Conseil Municipal du 29 juin 2020 

M  me   L  E MAIRE présente le rapport.
Le Conseil Municipal a pris acte de l’information.

15 - DE-128/20 - Transmission de la liste des décisions du Maire prises par délégation du
Conseil Municipal 

M  me   L  E MAIRE présente le rapport.
Conformément  à  l’article  L.2122-23  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,
Mme Mélanie BOULANGER, Maire, rend compte des décisions prises par délégation depuis le
11 septembre 2020. Le Conseil Municipal a pris acte de l'information de la liste des décisions
prises par délégation du Conseil Municipal.

M  me LE MAIRE informe que le lot n°6 du marché de travaux des écoles Gustave Flaubert a été
déclaré infructueux par la Commission d'Appel d'Offres et qu’une remise en concurrence a été
aussitôt  mise  en  place.  Trois  entreprises  ont  déposé  une  offre.  Les  membres  de  la  C.A.O
décisionnelle se tient le lendemain de ce Conseil Municipal.

16 - DE-129/20 - Voeu du Conseil Municipal 

M  me LE MAIRE annonce qu'elle va  faire circuler le texte du vœu. Mercredi soir dernier, le
groupe Vallourec a annoncé la suppression de 350 emplois en France et la fermeture du site de
Déville-lès-Rouen. 



Elle  déclare :  « J’ai  participé à  une réunion avec d’autres  maires  de la  vallée  du Cailly,  le
Président  de  la  Région,  le  Président  de  la  Métropole  et  le  député  de  la  circonscription.
L’intersyndicale nous a expliqué la brutalité de cette annonce et les conditions dans lesquelles
les salariés exercent aujourd’hui.  C'est une terrible nouvelle pour 190 salariés et leur famille, en
terme d’économie, pour les sous-traitants du territoire qui travaillent avec cette entreprise par
ricochées. Le texte que je vous propose aurait dû être présenté trois jours avant la séance du
conseil. Je suis honnête avec vous. Je n’ai pas eu le temps de l’écrire trois jours francs avant.
Néanmoins,  je  pense  que  nous  ne  pouvons  pas  faire  l’économie  de  nous  exprimer  sur  la
situation de l’entreprise qui est toute proche du territoire. Cette entreprise emploie des salariés
qui  vivent  dans notre commune.  J’ai  interrogé hier  les présidents de groupe,   ainsi  que les
adjoints de ces groupes, pour savoir s'ils souhaitaient faire seulement une déclaration, ou bien
transformer ce texte en vœu. Je les remercie d'avoir manifesté le souhait du vœu et donc du
votre afin que nous puissions le communiquer par délibération auprès de Monsieur le Préfet,
dans le cadre du contrôle de légalité. 

M  me   L  E MAIRE donne lecture du rapport. 
La semaine dernière,  les  dirigeants  du groupe Vallourec ont  annoncé,  sans  ménagement,  la
suppression de 350 emplois en France et la fermeture du  site de Déville-lès-Rouen. C’est un
coup très dur pour les 190 salariés du site, pour leur famille, pour les sous-traitants de cette
usine et  pour  tous  les habitants de la Vallée  du Cailly.  C’est  un nouveau coup dur  porté à
l’emploi et à l’industrie sur notre territoire.

En 2016,  le groupe Vallourec avait  déjà affaibli  le  site de Déville-lès-Rouen en décidant  la
fermeture  du  laminoir  qui  avait  entraîné  la  suppression  de  188  emplois.  Depuis  lors,  les
personnels n’ont  pas ménagé leurs efforts  pour assurer la rentabilité de leur usine.  C’est  la
démonstration que les représentants du personnel ont faite aux maires de Canteleu, Déville-lès-
Rouen,  Malaunay,  Maromme  et  Notre-Dame-de-Bondeville,  rassemblés  à  l’initiative  du
Président de la Métropole Rouen Normandie, en présence du Président de la Région Normandie
et du Député, ce jeudi 19 novembre. Les représentants du personnel ont décrit que le site de la
vallée du Cailly est l’un des seuls sites du groupe à obtenir des résultats en équilibre en 2019 et
au premier trimestre de l’année 2020. Au-delà de ces résultats,  la décision est d’autant plus
difficile  à accepter  que le  groupe a  bénéficié  d’un  important  soutien de l’Etat,  à  travers  la
Banque Publique d’Investissement, mais les dirigeants ont choisi de le dédier à des sites en
dehors de nos frontières.

Actuellement, le groupe mondial accuse un endettement de 3,5 milliards d’euros. La forte baisse
de  la  demande  sur  le  marché  du  pétrole  aurait  dû  alerter  les  dirigeants  sur  l’urgence  de
diversifier leurs activités, en s’appuyant sur les compétences et le savoir-faire des salariés.  Pour
faire face à ses difficultés, Vallourec a préféré solliciter ses créanciers pour convertir plus de la
moitié de sa dette en capital, leur donnant,  in fine,  le contrôle du groupe. Bien sûr, la crise
sanitaire n’a rien arrangé. Mais elle n’est pas à l’origine de tout.

Aujourd’hui, notre territoire et ses habitants n’ont pas à souffrir de ces choix. Plusieurs éléments
participent  à  l’idée  que  la  fermeture  de  l’usine  Vallourec  de  Déville-lès-Rouen  n’est  pas
inéluctable.

Il est important de souligner la réflexion menée conjointement par les salariés et la direction du
site,  au cours des dernières semaines, pour répondre à la volonté d’une meilleure rentabilité
formulée par le groupe.

Concrètement, il s’agit, pour le site de la vallée du Cailly, de réduire  de 40 euros le prix de
revient de la production à la tonne ; quand on sait que la part salariale représente un euro par
tonne,  la  suppression de 40 emplois,  par  le  biais  de  mesures  d’âge notamment,  permettrait
d’aboutir à cette rentabilité sans remettre en cause la pérennité du site. C’est l’option que, dans
un esprit volontaire et constructif, les représentants du personnel défendent et à laquelle nous
souscrivons pleinement.

Nous y souscrivons d’autant plus qu’après plusieurs décennies d’implantation, le site ne pourra
pas  être  transformé  sans  procéder,  au  préalable,  à  une  dépollution  longue  et  coûteuse,
empêchant le développement rapide d’une nouvelle activité sur le site.



L’enjeu du maintien de l’activité propre à Vallourec est tout aussi crucial lorsque l’on considère
la  moyenne  d’âge  des  salariés  de  l’usine,  la  spécificité  de  leurs  métiers  et,  de  façon  non
négligeable,  leur  niveau  de  revenus.  Leur  reclassement  vers  d’autres  métiers  sera
nécessairement long et difficile.

C’est pourquoi, aux côtés des élus du territoire, nous exprimons aujourd’hui notre soutien aux
salariés pour défendre le maintien de l’activité Vallourec à Déville-lès-Rouen. Nous réclamons à
l’Etat et au gouvernement des mesures claires et urgentes pour enrayer la désindustrialisation de
notre pays et permettre sa transition écologique.

Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d’adopter ce vœu.

La séance du Conseil Municipal est levée à 19h20.

INFORMATION : Les délibérations et leurs pièces annexes du Conseil Municipal du lundi 23 
novembre 2020 ont été toutes rendues exécutoires au plus tard le 25 novembre 2020. Elles sont 
accessibles dans le registre des Conseils Municipaux.
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VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 27 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK, 
Mme CLERO a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-163/20

OBJET : Transmission du procès-verbal du Conseil Municipal du 23 novembre 2020

VU :

- L'article L.2121-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,
- Le règlement intérieur du Conseil Municipal,

Le Conseil Municipal a pris acte de l'information de la transmission du procès-verbal du
Conseil Municipal du 23 novembre 2020.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/


N° et date Objet

194/20 du 03/11/20 Concession de cimetière accordée à une personne pour un montant de 209,05 €

195/20 du 03/11/20 Concession de cimetière accordée à une personne pour un montant de 640,80 €

196/20 du 03/11/20 Concession de cimetière accordée à une personne pour un montant de 640,80 €

197/20 du 03/11/20 Concession de cimetière accordée à une personne pour un montant de 539,55 €

198/20 du 10/11/20
MAPA entre la Ville et l’entreprise SAS CCE FRANCE (45400) pour la réalisation des travaux de
reprise de concessions funéraires pour un montant de 11 700,00 € HT (14 040,00 € TTC)

199/20 du 24/11/20

Avenants aux contrats afférents aux prestations d’impression pour le service Communication et qui
autorisent la prolongation des contrats jusqu’au 31 décembre 2020.
Ces avenants concernent les lots 1 et 2 « impression du magazine municipal Le Cantilien et de
l’Agenda cantilien », attribués à la société GABEL IMPRIMERIE- GROUPE MORAULT, 10 rue
Marconi, ZI de la Maine, 76 150 MAROMME, pour un un montant maximal de 10 000 € HT.
Ces avenants concernent également les lots 3 et 4 « impression du programme ECFM et supports de
communication » attribués à la société PLANÈTE GRAPHIQUE, LE MESNIL GREMICHON,
1231 rue de la sente aux bœufs 76 160 ST MARTIN, d’un montant maximal de 7 000 € HT.
Pour les prestations d’impression des lots 1 et 2, le prix global et forfaitaire pour le magazine Le
Cantilien, 16 pages passe de 1232,60 € HT à 1 258 € HT soit 1 383,80 € TTC (TVA 10%) et pour
l’agenda cantilien, 2 pages passe de 272 € HT à 280 € HT soit 336 € TTC (TVA 20%). Le seuil de
procédure formalisée au moment de la mise en place de la concurrence ne sera pas atteint par la
prolongation. Les autres dispositions du contrat restent inchangées.
Pour les prestations d’impression des lots 3 et 4, les autres dispositions du contrat restent
inchangées.

200/20 du 12/11/20

MAPA entre la Ville et BORDERLINE PRODUCTION (75018) pour l’organisation d’une
représentation du spectacle « FLORENT PEYRE NATURE » le 9 décembre 2021 à l’Espace
Culturel François Mitterrand pour un montant de 8 500,00 € HT. Acompte de 50 % versé à
signature du contrat

201/20 du 12/11/20
MAPA entre la Ville et l’association « Compagnie Le Chat Foin » (76000) pour l’organisation d’une
représentation du spectacle « Les Détaché.e.s » le 11 février 2021 à l’Espace Culturel François
Mitterrand pour un montant de 5 055,20 € HT (5 333,24 € TTC)

202/20 du 12/11/20
MAPA entre la Ville et SEA ART (77720) pour l’organisation d’une représentation du spectacle
« Francis HUSTER - Molière » le 1er juin 2021 à l’Espace Culturel François Mitterrand pour un
montant de 6 840,00 € HT (7 216,20 € TTC)

203/20 du 12/11/20

Convention entre la Ville et l’association Une Histoire sans Fin pour la mise à disposition à titre
gracieux et dans l’intérêt général de la salle de spectacle de l’ECFM le samedi 21 novembre 2020 de
9h à 19h pour une captation des « Rockeurs ont du Cœur » avec installation du matériel le vendredi
20 novembre de 10h à 17h

204/20 du 12/11/20
MAPA entre la Ville et la Compagnie 6ème Dimension (76000) pour l’organisation de 3
représentations du spectacle « Hip Hop, est-ce bien sérieux ? » les 18 et 19 janvier 2021 à l’Espace
Culturel François Mitterrand pour un montant de 6 400 € net de taxes

205/20 du 13/11/20
Convention entre la Ville et la Compagnie YALAH (76000) pour la mise à disposition à titre
gracieux de la salle de spectacle de l’Espace Culturel François Mitterrand du dimanche 15 au jeudi
19 novembre de 9h à 19h dans le cadre d’une résidence

206/20 du 13/11/20
Convention entre la Ville et la Compagnie des Premiers Mots (76000) pour la mise à disposition à
titre gracieux de la salle de spectacle de l’Espace Culturel François Mitterrand du lundi 23 au
samedi 28 novembre de 9h à 19h dans le cadre d’une résidence

207/20 du 17/11/20

Convention entre la Ville et M. Guillaume PAINCHAULT – Artiste Photographe pour la mise à
disposition à titre gracieux d’une loge de l’Espace Culturel François Mitterrand du 17 au 27
novembre 2020 de 9h à 17h afin de lui permettre de travailler sur son projet photographique portant
sur « la rue dans le milieu urbain et périurbain »

208/20 du 23/11/20 Concession de cimetière accordée à une personne pour un montant de 381,12 €

209/20 du 24/11/20
Mise à disposition d'un local situé au sein de la Maison de la Justice et du Droit pour les
permanences du Centre d'Information sur le Droit des Femmes et des Familles (76000) pour un
montant de 3 300,00 € TTC au titre de l’année 2020 

COMPTE-RENDU DES DECISIONS DU MAIRE
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210/20 du 24/11/20

Mise à disposition de l'association Trialogue, 29 rue de Buffon à Rouen (76000), un local situé au
sein de la Maison de la Justice et du Droit pour y assurer des permanences de médiation familiale et
des entretiens de médiation familiale. Le montant prévisionnel des permanences d'information à la
pratique de médiation familiale est fixé à 840 € TTC et le montant prévisionnel des entretiens de
médiation familiale est fixé à 1680 € TTC au titre de l'année 2020

211/20 du 24/11/20

Mise à disposition de l'Ordre des Avocats, 6 allée Eugène Delacroix – Espace du Palais à Rouen
(76000) , d' un local situé au sein de la Maison de la Justice et du Droit pour y assurer des
permanences de consultation pour un montant prévisionnel de 4123,99 € TTC au titre de
l'année 2020

212/20 du 24/11/20
MAPA entre la Ville et Le K Samba Production (24200) pour l’organisation d’une représentation
du spectacle « Traîne pas trop sous la pluie » de et par Richard Bohringer à l’Espace Culturel
François Mitterrand le 21 janvier 2021 pour un montant de 4 500,00 € HT (4 747,50 € TTC)

213/20 du 01/12/20

MAPA entre la Ville et la société UP CADHOC (92234) portant sur l’achat au titre de l’action
sociale à destination des agents communaux, de chèques cadeaux pour les parents d’enfants ainsi
que pour les agents concernés par un départ à la retraite au cours de l’année 2020, pour un montant
de 7 240,00 € HT (7 330,00 € TTC)

214/20 du 25/11/20

MAPA entre la ville et le groupement SPGO (14800 Saint Arnoult) pour la télésurveillance /
FRANCE INTERVENTION (77210 Avon) pour le gardiennage. Le montant annuel pour la
télésurveillance s’élève à 3 168 € HT soit 3 801,60 € TTC et le montant pour le gardiennage s’élève
à 49 € HT soit 58,80 € TTC pour les interventions de jour (6h00-22h00) et de nuit (22h00-06h00)
et à 98 € HT soit 117,60 € TTC pour les interventions de jour férié. Le contrat est passé pour une
durée d’un an ( du 01 octobre 2020 au 30 septembre 2021) renouvelable 3 fois par tacite
reconduction, soit pour une durée totale n’excédant pas 4 ans

215/20 du 25/11/20
MAPA entre la Ville et Canteleu Energie (76172) pour les travaux d’isolement de l’antenne du
réseau enterré de Canteleu au niveau de l’école maternelle Flaubert existante pour un montant de
5 585,58 € HT (6 702,70 € TTC)

216/20 du 01/12/20
MAPA entre la Ville et la société OBS SA ORANGE (93210) portant sur l’achat de plusieurs
matériels dédiés à permettre le changement de technologie téléphonique pour un montant de
6 550,25 € HT (7 860,30 € TTC)

217/20 du 27/11/20
Convention entre la Ville et la compagnie Acid Kostik (76000) pour la mise à disposition à titre
gracieux de la salle de spectacle de l’Espace Culturel François Mitterrand dans le cadre d’une
résidence de création du 11 au 15 janvier 2021de 9h30 à 19h00

218/20 du 27/11/20

Convention entre la Ville et l’association P3 (14000) pour la mise à disposition à titre gracieux de la
salle de spectacle de l’Espace Culturel François Mitterrand dans le cadre d’une résidence de
création du 30 novembre au 4 décembre 2020, du 9 au 11 décembre 2020 et du 16 au 18 décembre
2020 de 9h30 à 19h00

219/20 du 01/12/20

MAPA entre la Ville et l’UGAP portant sur l’achat de licences d’utilisation de logiciels dédiés à la
solution de téléphonie IP retenue par la Ville pour un montant de 41 922,19 € HT
(50 306,63 € TTC) et de nouveaux appareils téléphoniques pour un montant de 20 007,61 € HT (24
009,13 € TTC) , soit un montant total de 61 928,80 € HT

220/20 du Pas d’acte correspondant

221/20 du 03/12/20
MAPA entre la Ville et la société KARCHER SA (94865) portant sur la fourniture, la livraison et la
mise en service d’une auto-laveuse et de quatre nettoyeurs vapeur pour un montant total de
18 004,00 € HT (21 604,80 € TTC)

222/20 du 03/12/20
MAPA entre la Ville et l’entreprise ABC LIFT (69680) portant sur les travaux de fermeture de la
plateforme PMR de l’Hôtel de Ville pour un montant de 16 000,00 € HT (19 200,00 € TTC)

223/20 du 03/12/20
MAPA entre la Ville et l’entreprise RENAULT ROUEN (76000) portant sur l’acquisition d’un
véhicule hybride RENAULT CLIO BUSINESS E-TECH 140 pour l’usage de la Direction des
Services Techniques pour un montant de 17 034,86 € HT (20 438,28 € TTC)

224/20 du 03/12/20
MAPA entre la Ville et l’entreprise SECURIMED (59180) portant sur l’acquisition de
défibrillateurs destinés à l’équipement des bâtiments communaux pour un montant de
12 500,00 € HT (15 000,00 € TTC)

225/20 du 03/12/20
MAPA entre la Ville et l’entreprise LA DEVILLOISE (76150) pour les travaux de pose de 6
radiateurs au Gymnase Maupassant et leur adaptation au réseau de chauffage urbain pour un
montant de 6 895,00 € HT (8 274,00 € TTC)

226/20 du 03/12/20

Régie de recettes de la Médiathèque – Modification du montant de fonds de caisse de 75 € à 200 €
pour la période du 4 au 8 décembre 2020 relative à la vente au public de produits culturels suite à
l’opération de désherbage – Modification du montant maximum d’encaisse de 2 300 € à 10 000 €
pendant cette même période
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VILLE DE CANTELEU
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 

**************************

  Le 16 décembre 2020 à 18:00, le Conseil Municipal de la Ville de Canteleu, régulièrement convoqué, s'est réuni
au lieu habituel de leurs séances, à l'Hôtel de Ville de CANTELEU, sous la présidence de  Mme BOULANGER
Mélanie.

Étaient présents : 27 membres, formant la majorité des Conseillers en exercice :

Mme BOULANGER, Maire ;
Mme ELIE, M. WÜRCKER, Mme TAFFOREAU, M. LEVILLAIN, Mme LE BRUN, M. COLAK, Mme BARÉ, M.
CONFAIS, Adjoints au maire ;
M. GUYON, M. GLARAN, Mme FRESSENGEAS, Mme RENAULT, Mme DEMEILLIEZ, M. HARRANDO, Mme
GRIEUX, M. GARCIA, M. LECLERC, M. BENARD, M. COQUE, M. DEBONNAIRE, M. BUREL, Mme ADAM-
PLE, M. GALLET, Mme LEANDRI, Mme PARIN, M. GUNEY, Conseillers Municipaux.
Étaient représentés :
Mme CARON a donné pouvoir à M. LEVILLAIN, Mme LERICHE a donné pouvoir à Mme PARIN, 
Mme BAPTISTE a donné pouvoir à Mme BOULANGER, M. DELAHAYE a donné pouvoir à M. COLAK, 
Mme CLERO a donné pouvoir à M. DEBONNAIRE.

N° ACTE : DE-164/20

OBJET  : Transmission  de  la  liste  des  décisions  prises  par  délégation  du  Conseil
Municipal

Conformément  à  l’article  L.2122-23  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,
Mme Mélanie BOULANGER, Maire, rend compte comme suit, des décisions prises par
délégation depuis le 29 octobre 2020.

Le  Conseil  Municipal  a pris  acte de l'information de la  liste des  décisions  prises  par
délégation du Conseil Municipal.

Pour extrait conforme,
Suivent les signatures …

Le Maire

Mélanie BOULANGER

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Selon les dispositions prévues aux articles R.421-1 à R.421-5 du Code de justice
administrative, cet peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux motivé auprès du Maire,
- d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN.
L’application Télérecours est accessible par le site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/
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